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RESUME DE L'ETUDE

Objectifs de 1'etude :

1 . Le present chapitre porte sur une etude des formules de

manutention et de transport du grain sur voies secondaires a

faible volume de trafic .

2 . Chaque formule a ete congue de fagon a pouvoir utiliser le

reseau actuel de silos amenages pres des voies secondaires .

Les quatre formules etudiees sont :

- le mini-train : il s'agit d'une locomotive appartenant
a des particuliers et exploitee par ces derniers,
destinee a tirer des wagons vraquiers modifies du silo
a l'installation de transbordement amenagee pres de la
voie principale ou le grain doit etre transvide dans
un wagon-tremie .

- le service de navette : il s'agit d'une locomotive
appartenant a des particuliers et exploitee par ces
derniers, destinee a tirer des wagons vraquiers du
silo a la voie principale ou ils seront atteles de
fagon a constituer une rame .

- le transport routier : il s'agit d'un parc de camions
appartenant a des particuliers et exploite par ces
derniers, destine a transporter le grain des silo s
a une installation de transbordement amenagee pres de
la voie principale . Le grain doit etre transvide dans
un wagon-tremie .

- la formule du statu quo : il s'agit du maintien de la
formule en cours .

Methodes d'etud e

1 . Chaque formule de manutention et de transport du grain a fait

l'objet d'une etude quant aux possibilites techniques de

1'implanter .
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2 . Les repercussions de chacune des quatre formules en ce qui

concerne la manutention du grain et la main-d'oeuvre ont fait

egalement 1'objet d'une etude .

3 . Les coOts d'exploitation des quatre formules ont ete etabli s

pour trois regions .

4 . Le rapport presente les analyses de sensibilite qui font

etat de la variation des coOts d'exploitation suivant les

changements au niveau des parametres sous-jacents . Les

analyses de sensibilitemportaient sur les parametres suivants :

- les volumes transporte s

- les coOts d'acquisition de 1'emprise de la voie
ferree et les diverses options en matiere d'entretien
de la voie ferre e

5 . Les coOts d'exploitation des trois regions ont egalement

fait l'objet d'une etude comparative . Cette analyse a permis

de tirer des conclusions quant aux applications facultatives .

Conclusions

1 . Le sommaire V-1 expose les quatre formules de manutentio n

et de transport du grain . 11 est possible de tirer les

conclusions suivantes :

- tous les engins tracteurs retenus aux fins des
quatre formules disposent des qualites techniques
necessaires a 1'exploitation envisagee ,

- 1'engin tracteur le plus cher est le camion-tracteur
dont le coOt annuel est de $19,000 .
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- le service de navette et la formule du statu quo font
appel aux memes wagons vraquiers courants . Les frais
d'immobilisation imputes au service de navett e
peuvent atteindre $16 par wagon vraquier . Les
depenses d'etablissement touchant les wagons vraquiers
modifies sont evalues a $7,433 par wagon, et a$12,000
par semi-remorque quant au transport routier .

- il faut amenager des installations de transbordement
si Von retient la formule du mini-train ou du
transport routier . Les depenses d'etablissement
sont alors respectivement de $210,000 et $67,000 ,
ce qui se traduit par des coats annuels de $65,900
(mini-train) et de $42,200 (transport routier) . Les
deux installations presentent une capacite de
manutention appropriee .

2 . Certaines restrictions sont prevues quant a la manutentio n

du grain dans la formule du mini-train ou du transport routier .

Chacune de ces formules impose de remplir plusieurs wagons

vraquiers (semi-remorques) pour arriver a combler celle d'un

wagon-tremie couvert . Ces restrictions sont franchissables

mais cela impose des frais de manutention supplementaires .

3 . Les repercussions de la mise en oeuvre de ces formules su r

la main-d'oeuvre n'ont pas ete jugees comme etant insurmontables .

Ainsi, 1'adaptation d'un petit nombre de voies secondaire s

a l'une quelconque de ces formules, entrainerait peu de

problemes de main-d'oeuvre .

4 . La figure V-1 donne les coats d'exploitation des formule s

au niveau des voies secondaires . Voici certaines conclusions

quant aux applications possibles des formules :
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- Le transport routier a partir des silos jusqu'aux
installations de transbordement constitue la formule
la moins coOteuse tant que le volume transport e
ne depasse pas 2,500,000 tonnes-milles par annee .
Cela vaut pour les voies secondaires dont la
longueur varie entre 30 et 120 milles et les
volumes manutentionnes inversement entre 3,000,00 0
et 800,000 boisseaux .

- Cependant, les courbes hachurees du transport routier
et du service de navette denotent la grande variation
qui resulte des diverses valeurs d'acquisition et
d'entretien de la voie ferree .

- A mesure que les coOts d'acquisition et d'entretien
de la voie ferree augmentent, la plage de viabilite
du transport routier augmente egalement .

- Autrement dit, si 1'ensemble des voies ferrees est
en mauvais etat, alors le transport routier est
vraisemblablement moins coOteux .

- Par contre, lorsque dans une region les volumes de
grain varient, allant de moyen a eleve, le service
de navette est alors applicable si les voies ferrees
sont en bon etat . (L'entretien de la voie ferree
n'exige pas de grandes depenses d'etablissement) .

- Dans tous les cas, le service de navette reduira les
besoins annuels de subventions .

- La formule du mini-train West pas souhaitable, vu
la necessite d'amenager des installations de
transbordement et de modifier des wagons vraquiers .
Autrement dit, le mini-train ne peut pas faire
concurrence au service de navette en raison de s
couts supplementaires occasionnes par les installations
de transbordement . L'avantage qu'offre le chargement
de wagons-tremies ne justifie pas ces co "uts supple-
mentaires . *

- Du point de vue economique, le concept le moins
approprie consiste a poursuivre 1'application de la
formule en vigueur .

* Cette situation suppose que les avantages de 1'exploitation
des wagons-tremies sur la voie principale n'equilibrent pas les coOts
des installations de transbordement ni les frais supplementaires de
manutention en cause .
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FIGURE V- I
A

COUTS D'EXPLOITATION DES FORMULE S

UTILISEES SUR LES VOIES SECONDAIRE S

1

(Coat par tonne-mille suivant le volume transporte )

2 3 4 5 6

Tonnes-m6lles
(x 10 )



Une etude de faisabilit e

EXPLOITATION DE MINI-TRAINS ET D'INSTALLATIONS DE TRANSBORDEMEN T

INTRODUCTION

L'economie agricole de 1'Ouest canadien a toujours compte sur

les reseaux ferroviaires pour le transport du grain . Cependant,

pour la compagnie de chemins de fer, surtout en ce qui a trait a

1'exploitation de certaines voies secondaires*, cette activite n'a

pas toujours ete rentable ; bien souvent, en effet, la compagnie en

a subi des pertes . Ce probl'eme presente plusieurs symptomes, dont :

- une baisse graduelle des services offerts sur les
voies secondaires ,

- une deterioration progressive de 1'etat des voies
secondaires ,

- une deterioration progressive de 1'etat de certains
silos, et

- la fermeture eventuelle de certains silos .

L'une des principales fonctions de la commission d'enqu'ete

Hall sur la manutention et le transport des grains est de trouver

une solution a longue echeance au probl'eme de la manutention et du

transport des grains produits dans l'Ouest canadien . Nul doute

qu'une solution a longue echeance entrainera 1'abandon de certaines

voies secondaires, sauf peut-etre les plus achalandees .

* Consulter le lexique a la fin de la presente section .
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Dans l'intervalle, cependant, ces voies secondaires doivent'etre

entretenues de sorte qu'elles puissent etre abandonnees graduellement

au rythme des innovations dans le secteur de la collecte de s

recoltes de grains . *

La presente etude porte sur cette periode de transition . La

question a 1'etude est la suivante : Quelles sont les methodes les

plus fiables et les moins coOteuses d'exploiter les voies

secondaires pendant une periode de 10 a 15 ans, jusqu'a ce que

soit elabore un systeme modifie de manutention et de transport des

grains ? Pendant cette periode, la methode recommandee ne devrait

pas incommoder le producteur de grain mais au contraire, lui assurer

un choix de moyens de s'integrer au systeme d'acheminement du grain .

i
Eventuellement, ce systeme d'acheminement du grain pourrai t

entrainer une reduction des frais additionnels de manutention,

grace a l'implantation generalisee des grands silos interieur s

ou a l'integration de certaines voies secondaires dans un systeme

global . La premiere option pourrait contribuer a reduire les frais

additionnels de manutention si elle comportait, par exemple :

- le nettoyage ou le traitement partiel du grain dans
les installations prevues a certains points de
transbordemen t

- la formation de rames entieres de wagons a grain, a
partir d'un meme poin t

- le chargement direct des navires vraquiers aux ports
de Thunder Bay, Vancouver, et Churchill .

* Ii se peut que ces innovations debouchent sur le concept
du grand silo interieur .
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I1 s'ensuit donc que les formules se rapportant aux voies

secondaires devraient etre etudiees par rapport au pr6sent systeme,

de maniere a tenir compte des possibilites a longue @cheance .

La presente etude envisage un certain nombre de fagons d'acheminer

le grain, des voies secondaires a la voie principale .

On a pense qu'une solution appropriee au probleme des voie s

secondaires pourrait "etre l'utilisation de mini-trains* qui

transporteraient le grain jusqu'a la voie principale* ou on le

transborderait dans des wagons vraquiers r6guliers . Cette formule

pourrait rendre plus efficace 1'acheminement du grain par les voies

principales et par les voies secondaires a fort volume de trafic,

sans compter qu'elle pourrait reduire les coOts de transport du

grain a partir des silos situ6s le long des voies secondaire s

a faible volume de trafic . *

D'autres formules, qui ne supposent pas l'utilisation de

mini-trains desservant des installations de transbordement,

pourraient egalement s'averer plus fiables et efficaces que le

transport ferroviaire conventionnel . Nous voulons parler du service

de navette* et du transport routier* jusqu'a un point donn6 de la

voie principale .

Il existe d'autres modes de transport egalement . Prenons le

transport routier direct, par vehicules commerciaux ou vehicules

de ferme, jusqu'a un grand silo interieur ou jusqu'a un sil o

* Consulter le lexique a la fin de la presente section .
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situe pres d'une voie principale ; il s'agit peut- "etre du mode

d'acheminement qui sera le plus courant a la fin de la prochaine

i
decennie . Etant donne que ces modes d'acheminement ne prevoien t

pas 1'utilisation des voies ferroviaires secondaires, il n'en a

pas ete fait etat dans la presente etude .

Buts de 1'etud e

Le but principal de la presente etude pourrait s'enonce r
ainsi :

"etude de la faisabilite technique et economique d'un
reseau de mini-trains desservant des installations de
transbordement du grain dans des trains cerealiers,
ainsi que de ses repercussions en ce qui concerne les
producteurs, les proprietaires de silos et les
compagnies ferroviaires et, finalement, de son effet
sur les relations de travail . "

En plus du systeme de mini-trains, nous avons etudie le co'ut

d'exploitation de trois autres systemes aptes a fonctionner dans

une region desservie par une voie secondaire . Les quatre formules

ainsi comparees se resument a ce qui suit :

1) mini-train et installation de transbordement a la
voie principal e

2) service de navette par engin destine a desservir
les voies secondaires . Cet engin trainerait des
wagons vraquiers qui servent habituellement sur
les voies principales . L'engin-navette pourrait
remorquer les wagons vides aux silos et ramener les
wagons charges a la gare de triage de la voie
principale pour y constituer un train .

3) transport routier par vehicule commercial, des silos
ruraux a la voie principale . Cette formule commande
des installations de transbordement en certains
endroits donnes le long de la voie principale .
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4) la formule du statu quo, qui consiste a ne rien
changer au systeme existant . Au besoin, les voies
ferrees seront ameliorees de maniere a permettre
le passage de wagons de 177,000 livres circulant a
20 milles a 1'heure .

Les frais de transport du grain sur les voies principales,

exprimes en cents par boisseau, varient suivant le genre de wagon

utilise . Nous n'avons cependant pas tenu compte de ces frais dans

1'elaboration du present rapport .

Portee de 1'@tud e

La presente etude resume une analyse de la possibilite

technique et economique d'etablir un service de mini-train sur

les voies secondaires a faible volume de trafic . Voici le plan

du rapport :

1) Etude des quatre formules envisagees en matiere
de transport et manutention du grain .

2) Description d'un certain nombre de regions typiques
desservies par des voies secondaires .

3) Etude des repercussions techniques, economiques et
ouvrieres de la mise en oeuvre des diverses for-
mules dans chacune des regions typiques retenues .

4) Resume d'une serie d'analyses de sensibilite . Des
changements parametriques ont ete apportes au coOt
d'acquisition des voies ferrees, au volume du grain
a transporter ainsi qu'aux frais d'entretien des
voies ferrees . Les resultats de ces analyses de
sensibilite ont ensuite ete appliques aux differentes
regions desservies par des voies secondaires .

5) Conclusions : quant au meilleur parti a tirer de ces
differentes formules - le mini-train, le service
de navette et le transport routier .
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Lexi u e

Voici un lexique des termes ferroviaires employes dans le

present rapport :

1 . La voie secondaire , dans les provinces des Prairies, est

une voie ferree faite de rails en acier leger (au maximum

85 livres a la verge) de sorte que la vitesse et le poids

des trains y sont limites . C'est-a-dire que les gros wagons

ne doivent pas e'tre remplis a capacite et que la vitesse y

est limitee a un maximum de 20 milles a 1'heure . A part

des envois periodiques de grain, ces voies ferrees ne serven t

pratiquement pas .

2. La voie principale fait partie du reseau ferroviaire national .

Les rails sont habituellement de 110 livres a la verge et

1'etat de 1'assiette, de bon a excellent . Les wagons de tous

genres, de quelque tonnage qu'ils soient-, peuvent y circuler

sans inconvenients . I1 n'existe aucune restriction quan t

au poids mort, ni autrement .

3 . Le faible volume de trafic designe le volume total de grain

expedie par une voie secondaire donnee . On consid'ere habituelle-

ment un volume annuel de 4 .0 a 5 .0 millions de boisseaux comme

etant un maximum pour une voie a faible volume de trafic .

4 . Le poids mort est 1'espace inutilise d'un wagon . Par exemple ,

a cause du mauvais etat d'un Pont, on ne pourrait charge r
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que 1,500 boisseaux de ble dans un wagon qui peut en contenir

2,000 ; cet espace inutilise de 500 boisseaux est donc considerc

poids mort .

5 . Mini-train : Le concept du mini-train couvre 1'exploitation d'un

service ferroviaire prive sur une voie secondaire . Ce service

pourrait etre la propriete d'une importante compagnie ferro-

viaire, d'une entreprise de graineterie ou d'un agent indepen-

dant, ou etre exploite par l'une de ces trois entites .

L'exploitant du mini-train possedera comme materiel roulant ,

une locomotive, quelques pieces d'equipement d'entretien et

un certain nombre de wagons vraquiers modifies . Le service

de mini-train assurera la navette entre les silos situe s

le long des voies secondaires et les installations de trans-

bordement pres de la voie principale . L'a, le grain sera

transborde des wagons vraquiers modifies aux wagons-tremie

circulant sur la voie principale .

6 . Service-de navette . Le concept du service de navette couvre

une exploitation privee sur une voie secondaire . Ce service

pourrait etre la propriete d'une importante compagnie ferro-

viaire, d'une entreprise de graineterie ou d'un agent independant ,

ou etre exploite par l'une de ces trois entites . L'exploitant

du service de navette possedera comme materiel roulant, une

locomotive et quelques pieces d'equipement d'entretien . C e
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service assurera la navette entre les silos situes pres des

voies secondaires, et la voie principale, et consistera a

remorquer des wagons vraquiers ordinaires charges, jusqu'a

la voie principale ou ils seront atteles a un train .

7 . Transport routier : Le concept du transport routier couvre

1'exploitation, a titre prive, d'un service de camionnage

dans les regions ou existent des voies secondaires . Ce

service pourrait etre la propriete d'une importante compagnie

ferroviaire, d'une entreprise de graineterie ou d'un agent

independant, ou 'etre exploite par l'une de ces entites . Le

materiel roulant consistera en un parc de tracteurs et de

semi-remorques a tremie . L'entreprise de camionnage assurerait

la liaison entre les silos situes pres des voies secondaires

et les installations de transbordement sur la voie principale .

8 . Installations de transbordement rail-rail : Ce systeme a ete

congu' pour le transbordement du grain a partir des wagons

vraquiers modifies du service de mini-train, a des wagons-

tremies d'un grand reseau ferroviaire .

9 . Installations de transbordement route-rail : Ce systeme a ete

congu pour le transbordement du grain, des semi-remorque s

a tremie d'un transporteur routier aux wagons vraquiers d'un

grand reseau ferroviaire .
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DIVERSES FORMULES DE MANUTENTION ET DE TRANSPORT DU GRAI N

La presente etude comporte 1'analyse d'un certain nombre de

formules qu'on pourrait adopter pour .la manutention et le transport

du grain dans des regions desservies par voies secondaires . Mme

si dans le cas de certaines voies a faible volume de trafic, un

service de mini-train avec installations de transbordement semble

plus efficace que le transport conventionnel par rail, il existe

egalement d'autres formules qui, en certains cas, pourraient s'averer

plus efficaces encore . Une etude comparee d'un certain nombre de

services a permis de tirer des conclusions vraiment significatives

touchant des exploitations precises .

Ont ete etudiees-de fagon plus particuliere, les quatre

formules* de manutention et de transport du grain decrites ci-

dessous :

* L'etude detaillee faite ici ne visait que le maintien ou
l'utilisation du reseau de silos ruraux implantes pres des
voies secondaires . I1 n'a pas ete tenu compte des possibilite s
de transport direct, du producteur aux silos des voies princi-
pales ou aux grands silos interieurs, non plus que de s
formules de chargement a quai . Cette restriction se justifiait
du fait que :

- les concepts enonces prevoient l'utilisation des silos
ruraux pendant quelque temps encore ,

- cela permet aux entreprises de graineterie d'implanter
graduellement de nouvelles installations qui suivent
1'evolution des besoins, tout en reportant, la necessite
de faire d'importantes depenses en capital .
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1) locomotive privee, exploitee sur une voie secondaire
pour le deplacement de wagons vraquiers modifies, et
installation de transbordement a la voie principale :
la formule du mini-train .

2) locomotive privee, exploitee sur une voie secondaire
pour amener aux silos des wagons vraquiers affectes
a la voie principale et les ramener, charges, a l a
voie principale ou ils seront groupes en train cerealier :
la formule du service de navette .

3) vehicules de transport routier qui transportent le
grain des silos aux installations de transbordement
le long de la voie principale : la formule d u
transport routier .

4) continuation du service actuellement en vigueur : la
formule du statu quo .

Les formules enoncees ci-dessus ont fait l'objet a la fois

d'une etude technique et d'une analyse economique, en tenant

compte de chacune des regions delimitees aux fins de la presente

enquete . Une description de chacune des formules preconisees

figure dans le present chapitre . Quant aux regions choisies aux

fins de 1'evaluation de ces differentes formules, elles sont

delimitees au chapitre suivant .

La Formule Du Mini-trai n

Le concept du mini-train vise 1'exploitation* a titre prive

d'un service ferroviaire sur une voie secondaire donnee a faible

volume de trafic . Le materiel roulant consisterait en une loco-

motive, quelques pieces d'equipement d'entretien et des wagon s

* L'exploitant pourrait etre une importante compagnie ferroviaire,
une entreprise de graineterie ou un agent independant .



vraquiers modifi6s . Ces wagons vraquiers modifi@s seraien t

charg6s au silo et remorqu6s jusqu'a une installation de transborde-

ent situ6e A la jonction de la voie secondaire et de la voie

principale . Ici, le grain serait transbord6 dans un wagon-tr6mie

de la voie principale .

I1 faut tenir compte de quatre 6lements essentiels a la mise

sur pied d'un service de mini-train :

la locomotive

le wagon vraquier modifie

1'installation de transbordemen t

le silo rura l

-- La Locomotive-et ses possibilit6s technique s

L'annexe A comporte une description detaillee de s

locomotives 6tudiees . Deux locomotives* ont fait l'objet de

cette 6tude, ce sont :

- une locomotive diesel-flectrique de manoeuvre,

usag6e, e t

- une locomotive Trackmobile mod'ele 11-TM de Whiting

Corporation .

* On n'a pas consid@re les possibilit6s d'un engin hors-voie ,

A cause de la trop grande immobilisation de capital et des problemes
techniques que cette formule entrainerait . (Voir 1'annexe A) .
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La locomotive diesel-electrique de manoeuvre dont le poids

est d'environ 70 tonnes, peut fournir un effort de traction au

demarrage de quelque 42,000 livres . Ses possibilites techniques

se resument ainsi :

- par temps froid, la locomotive de manoeuvre peut
trainer jusqu'a dix-sept wagons couverts de 80
tonnes*

- a vingt milles a 1'heure, la locomotive peut
trainer environ 26 wagons rempli s

- en pente de 2 .0 pour cent, la locomotive peut
trainer environ onze wagons remplis, a 2 .5 milles
a 1'heure

les pentes a gravir sur la voie secondaire 6tudide
etaient de 1'ordre de 1 .0 a 1 .5 pour cent . Dans
ces conditions, la locomotive peut trainer de 17
a 20 wagons vraquiers remplis .

les locomotives de manoeuvre pesent de 65 a 70
tonnes tandis qu'un wagon rempli de grain peut
peser jusqu'a 80 tonnes . Le poids de la locomotive
ne constitue donc aucunement un obstacle .

Considerant les remarques qui pr6cedent, la locomotive

diesel-electrique de manoeuvre repondrait aux exigences techniques

d'un service de mini-train .

La locomotive Trackmobile mod'ele 11-TM de Whiting a un poids

brut de 60,000 livres . Les chiffres de la figure A .3, en page A-8**

* Un poids de 80 tonnes correspond a peu pres a un wagon vraquier
charge de 2,000 boisseaux de grain .

** Les annexes peuvent 'etre obtenues sur demande .
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supposent 1'emploi d'un attelage a verin hydraulique servant a

reporter sur la locomotive trackmobile une partie du poids du

wagon de tete . Le poids total de la locomotive devient alors :

- 100,000 livres, avec un seul coupleu r

- 140,000 livres, avec deux coupleurs

Ce qui signifie qu'avec deux coupleurs, la force de traction

de la locomotive sera de 42,000 livres et avec un seul coupleur,

de 30,000 livres .

Avec un coupleur*, On peut donc conclure :

- que par temps froid, la Trackmobile 11-TM peut
demarrer avec jusqu'a douze wagons couverts de
80 tonnes ,

- qu'a 20 milles a 1'heure, la 11-TM peut trainer
environ** douze wagons vraquiers remplis ,

- qu'en pente de 2 .0 pour cent, la 11-TM peut trainer
environ cinq wagons couverts, a 2 .5 milles a 1'heure ,

- qu'en pente ascendante de 1 .0 a 1 .5 pour cent, la
11-TM peut trainer de sept a onze wagons vraquiers ,

- que le poids de la locomotive ne constitue pas un
facteur determinant .

Considerant les remarques qui precedent, la locomotive

Trackmobile 11-TM de Whiting repondrait egalement aux exigences

techniques d'un service de mini-train .

* Ce sera probablement avec un coupleur que la 11-TM sera
exploitee sur une voie secondaire .

** Ces chiffres ne sont qu'approximatifs etant donne que la
courbe des puissances de traction n'etait pas disponible .
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-- La locomotive et les facteurs economique s

L'annexe A* resume les facteurs economiques de 1'exploita-

tion de la locomotive diesel de manoeuvre et de la locomotive

Trackmobile mod'ele 11-TM, facteurs economiques qui peuven t

se r@sumer ainsi :

1) Locomotive diesel-electriqu e

- Frais annuels repartis sur 15 an s
a un taux d'interet de 10 pour cent $10,518 .00

- Programme annuel d'entretie n
CoOt par heure d'exploitation $ 1 .5 7

- Carburan t
CoOt par heure d'exploitation $ 3 .88

- Total des frais variables par heure
d'exploitation (Carburant e t
entretien) $ 5 .45

- Cout annuel total pour 100 0
heures d'exploitation** $15,968.00

2) Locomotive Trackmobile mod'ele 11-TM** *

- Depenses d'etablissement (coOt
annuel) $21,276 .00

Programme annuel d'entretien
CoOt par heure d'exploitation $ 1 .09

- Carburan t
CoOt par heure d'exploitation $ 3 .65

- Total des frais variables par heure
d'exploitation (Carburant e t
entretien) $ 4 .7 4

* Les annexes peuvent etre obtenues sur demande .

** Pour ce qui est des cas etudies, 1000 heures d'exploitation
semble correspondre a la realite .

*** Le programme d'entretien ainsi que la consommation de carburant
ont ete simules, a partir des donnees disponibles .
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- Cout annuel total pour 1000 heures
d'exploitation* $26,016 .0 0

-- Comparaison entre les deux locomotive s

Le tableau V-2 est une comparaison entre la locomotive

diesel-electr-ique de manoeuvre et la Trackmobile 11-TM .

Techniquement, les deux locomotives pourraient servir a

1'exploitation d'un service de mini-train sur une voie secon-

daire . Toutefois, la locomotive diesel-electrique de manoeuvre

offre des avantages, vu son cout d'exploitation annuel de

$16,000, au regard de $26,000 quant a la Trackmobile 11-TM .

-- Modification des wagons vraquier s

L'annexe B** resume une analyse des modifications a

apporter aux wagons vraquiers . Les cinq formules suivantes

ont fait l'objet d'une etude .

- Formule I : wagon vraquier conventionnel avec
culbuteur latera l

- Formule II : wagon vraquier a trappes de depotage
par le fond, sans tremi e

- Formule III : wagon vraquier muni de deux tremies
et de deux trappes de depotage par le
fond

- Formule IV : wagon vraquier muni de quatre tremies
et de quatre trappes de depotage par
le fond

- Formule V : wagon vraquier a tremie laterale,
munie de sept trappes laterales de
depotage, de chaque cote .

* Pour ce qui est des cas etudies, 1000 heures d'exploitation
semble correspondre a la realite .

** Les annexes peuvent 'etre obtenues sur demande .
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Tableau V-2

COMPARAISON ENTRE LA LOCOMOTIV E

DIESEL-ELECTRIQUE ET LA TRACKMOBILE 11-T M

Donnees techniques Locomotive diesel L~comotive Trackmobil e
11-TM (un coupleur) ***

Force de tractio n
maximale 42,000 lb 30,000 l b

Nombre de wagon s
vraquiers* a u
demarrage, pa r
temps froid 17 1 2

Nombre de wagon s
vraquiers traines ,
en pente de 2 .0 pou r
cent 11 5

Poids (approximatif) 70 tonnes 30 tonnes**

Faisabilite techniqu e
de 1'exploitation oui ou i

Donnees economiques

Depenses annuelle s
en capital $10,518 $21,27 6

CoOt annue l
d'exploitation (su r
la base de 1,000 hr) 5,450 4,740

CoOt annuel total $15,968 $26,01 6

* Wagons vraquiers dont le poids brut est de 80 tonnes .

** Le poids de la locomotive atteint 50 tonnes par l'utilisatio n
d'un coupleur a verin hydraulique, et 70 tonnes par l'utilisation d e
deux coupleurs .

*** En general, c'est avec un seul coupleur que la Trackmobil e
11-TM est utilisee sur une voie secondaire .



La solution du culbuteur lateral etait trop couteuse . La

formule II presentait des difficultes de dechargement .

Quant aux formules III et IV, leur application aurait entraine

une diminution de 40 pour cent de la charge utile ainsi que

des problemes de stabilite . La formule V a donc ete retenue

comme etant la meilleure solution .

La figure V-2 presente un schema des modifications proposees

quant au wagon vraquier . Ces modifications n'entrainent qu'une

perte de charge utile de 25 pour cent, tout en maintenant en

tres grande partie la stabilite du wagon couvert ; le wagon*

ainsi converti pourra transporter 1,500 boisseaux de grain (la

charge de deux de ces wagons equivalant a celle d'un wagon-

tremie ordinaire) .

On a estime a $2,033 le coOt de la modification d'un

wagon couvert . (Voir le tableau B .1 a la page B .8**) . Le

coOt d'achat d'un wagon couvert usage en acier est de $5,400,

ce qui fait au total, modifications comprises, un coOt de

$7,433 par wagon .***

-- Installations de transbordement rail-rai l

La figure V-3 montre une vue en plan de l'installation

de transbordement tandis que la figure 2 .3 en donne une coupe

* Au besoin, on pourra obtenir que des trappes soient amenagees
dans le toit des wagons pour faciliter le chargement .

** Les annexes peuvent etre obtenues sur demande .

*** En Amerique du Nord, les wagons couverts usages en acier sont
disponibles surtout aupres des compagnies ferroviaires americaines .
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Figure V- 2

SUGGESTION DE MODIFICATIONS AU WAGON VRAQUIE R

Pente minimale de 40 pour cen t

x

Possibilite de trappe au sommet du wagon

Poutrelles-support an superieu r

Relever la partie centrale du plancher d'environ 32 pieds pour former deux plans
inclines sur toute la longueur du wagon . Poser sept trappes a charniere superieure
de chaque cote du wagon .

Resultat :

1 . Le wagon se vide par gravit e

2 . Perte de 25 pour cent de la charge utile . Le wagon peut transporter 1,500
boisseaux de 'grain .

3 . Le centre de gravite du chargement est releve de 3 a 4 pouces seulement,
ce qui nuit tres peu a la stabilite du wagon .

4 . Au besoin, les wagons pourraient etre munis de trappes au sommet pour
faciliter le chargement .
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TRANSBORDEMENT RAIL-RAI L

Debit : jusqu'a 10,000 boisseaux a 1'heure

i

Wagon-tremie
en acier

I

i

I

I

I

I

i

i

I

Echelle : 1/8" : environ 1 pie d

Figure V-3
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Transporteur,
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transversale . L'annexe C* presente un resume de 1'estimation

d6taill 6e des coOts et de la conception de cette installation .

Le coOt d'une installation de transbordement rail-rail

a W estim6 a $47,092, plus le coOt de deux tracteurs de

chariot ( $19,000), d'un abri ( $5,000), de 1'amenagement du

terrain ( $10,000), d'une voie d' d vitement ( $100,000), et de l a

taxe de vente de $28,975, formant au total la somme de $210,067 .

Les frais annuels ont W r6partis ainsi :

- Main-d'oeuvre $26,000 .00
i

- Electricit6 2,142 .00

- Entretien 5,755 .00

- Amortissement 30,198 .00

- Taxes (immobilieres) 1,000 .00

- Frais d'administration 500 .00

Cout annuel total $65,902 .00

Cette installation permettrait un d@bit annuel de 7 . 5

millions de boisseaux, en comptant une journ6e de huit heures

et une semaine de cinq jours, volume qui semblerait suffisant

pour une voie secondaire desservie par un mini-train .

Une telle installation de transbordement ne laisse prevoir

aucune'difficulte technique de realisation .

* Les annexes peuvent etre obtenues sur demande .

O
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-- Le silo rura l

La formule du mini-train n'entrainerait aucune transforma-

tion des silos situes pres des'voies secondaires .

-- Faisabilite de la formule du mini-train sur le plan de la

manutention du grai n

La formule du mini-train fait face a un certain nombre

de restrictions sur le plan de la manutention du grain .

1) Les wagons vraquiers modifies doivent "etre amenes
au silo en multiples qui correspondent a la
capacite d'un wagon vraquier normal . L'etude
presentee ici prevoit des wagons vraquiers
modifies d'une capacite de 1,500 boisseaux . I1
faudra donc livrer les wagons couverts modifies
en paires .

2) Les deux wagons formant une paire devront trans-
porter du grain de meme classe et de meme sorte .
En general, ce probleme ne se pose pas si les
deux wagons sont remplis a meme un seul silo ;
toutefois, il faudra faire un tri attentif des
chargements provenant de deux silos differents,
surtout si ces silos n'appartiennent pas a un
meme proprietaire .

3) Les pertes de grain, pendant le transbordement,
doivent se limiter a 60 livres, pour les deux
wagons modifies combines .

4) I1 est possible que le grain subisse une certaine
degradation en cours de transbordement .

Aucune des restrictions ci-dessus West insurmontable,

bien qu'il faille s'attendre a des frais de manutention addi-

tionnels a vouloir equilibrer certains elements constitutifs

du coOt global du transport . I1 est peu probable que ce soi t

le producteur qui assume ces frais . Cependant, l'une ou 1'autre
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des parties interessees pourrait bien reclamer une compensation

qui corresponde a peu pres a la subvention accordee actuellement

a 1'industrie ferroviaire .

La Formule Du Service De Navett e

Le concept du service de navette consiste en une exploitation

a titre prive sur une voie secondaire a faible volume de trafic . Le

materiel roulant se compose d'une locomotive et quelques pieces

d'equipement d'entretien . Ce service ferroviaire consiste a re-

morquer des wagons vraquiers charges, du silo a la voie principale

ou ces derniers seront groupes en un train cerealier .

I1 faut tenir compte de quatre elements essentiels a la mise

sur pied d'un service de navette :

- la locomotiv e

- le wagon vraquier

- une voie d'evitement de la voie principale

- le silo rura l

-- La locomotiv e

La locomotive qui convient le mieux a un service de navette

est une locomotive diesel-electrique de manoeuvre, usagee .

(Voir le tableau V-2) .

-- Le wagon vraquie r

La presente formule prevoit l'utilisation de wagons vraquiers

ordinaires . L'exploitant du service de navette aura a payer
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des frais d'immobilisation de $8 par jour, apres 48 heures .

On a estime a quatre jours le temps de rotation . La presente

etude, repose sur des frais d'immobilisation de $16 par wagon

couvert .

-- Voie d'evitement de la voie principal e

La formule du service de navette exclut les installations

de transbordement . En effet, les wagons vraquiers sont amenes

sur une voie d'evitement de la voie principale . Les regions

qui ont fait l'objet de la presente etude comportaient deja

des voies d'evitement acceptables a la jonction de la voie

principale et de la voie secondaire, de sorte que le coat

d'implantation d'u'n tel equipement n'a pas ete estime .

-- Le silo rura l

Le concept du service de navette n'entraine pas de

modifications au silo rural .

-- L'implantation d'un service de navette et la manutention

du grai n

La formule du service de navette se resume au groupage

de wagons en un train ordinaire et n'apporte aucun changement

aux manutentions du grain .

La Formule Du Transport Routie r

La formule du transport routier consiste en 1'exploitation,

a .titre prive, d'un parc de vehicules de transport dans une regio n

- 264 -



precise comportant une voie secondaire a faible volume de trafic .

Le materiel roulant se compose d'un nombre approprie de tracteurs

et de semi-remorques a tremie . Les vehicules sont charges au silo

puis achemines a un point donne de la voie principale ou de s

installations de transbordement permettent le transfert du grain

des remorques aux wagons-tremies couverts de la voie principale .

I1 faut tenir compte de quatre elements essentiels a la mise

sur pied d'un service de transport routier .

- le tracteu r

- la semi-remorque a tremi e

- 1'installation de transbordement

- le silo rura l

-- Le tracteu r

Le coOt d'exploitation d'un service de camionnage est

etabli a 1'annexe D et resume ci-dessous .

Les coOts fixes d'exploitation d'un tracteur ont ete

estimes sur la base d'une location qui engloberait les depenses

en capital, les inter'ets, les frais d'entretien, 1'immatriculation

et les assurances . Le coOt annuel total est donc repart i

ainsi :

- location* $15,600

- depenses impr6vues (20 pour cent) $ 3,120

- coOt annuel total $18,72 0

* Premiere Truck Leasing : Tracteur diesel Ford LT 9000, 318 hp ;
a essieux jumeles . Location de trois ans . On a fixe un forfait de
10 cents du mille au chapitre des frais variables .

- 265 -



Les frais variables d'exploitation du tracteur, .par mille,

ont et6 etablis ainsi :

- forfait $0.10 du mille

- carburant 0.12 du mille

- salaire des chauffeurs 0 .17 du mille

- d6penses imprevues (10 pour cent) 0 .039 du mille

- cout total par mille $0 .429 du mill e

-- La semi-remorque a tremi e

Le poids a vide de la semi-remorque est de 12,000 livres

et sa charge utile maximale, de 55,000 livres ou 1,100

boisseaux . Le prix d'achat du tracteur est de $12,000, ce qui

se traduit par une depense de capital annuelle de $2,416 . En

y ajoutant des depenses imprevues de 1'ordre de 20 pour cent,

on obtient un coOt annuel de $2,900 .

Les frais variables s'etablissent ainsi :

- pneus $0.0132 du mille

- freins 0.003 du mille

- divers 0.007 du mille

- depenses impr6vues (10 pour cent) 0 .0023 du mille

- Total $0.0255 du mille

Le coOt total du groupe tracteur-semi-remorque s'etablit

donc a $0 .4545 du mill e

Le coOt d'exploitation du v6hicule articul6, par tonne-
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mille, est resume a la figure D .2, page D .8*, suivant des

revenus annuels par mille variables ainsi que des charges

utiles variables . Par exemple, a raison de 30,000 milles

payants par an et une charge utile de 23 .25 tonnes** de grai n

(environ 830 boisseaux) le co"ut par tonne-mille s'etablit a

$0 .068 . '

-- L'installation de transbordemen t

La figure V-5 montre une vue en plan d'une installation

de transbordement route-rail . La figure V-6 en montre la coupe

transversale . L'annexe F comporte une estimation des coOt s

et les details de la conception .

Le coOt d'une installation de transbordement route-rail

a ete estime a $35,892, plus le coOt d'un tracteur de chariot

($9,500), d'un abri ($2,000)*** ;"de 1'amenagement du terrain

($10,000) et les taxes ($9,183), soit une depense de capital

totale de $66,575 .00 .

* Les annexes peuvent 'etre obtenues sur demande .

** I1 est possible de transporter une telle charge utile sur la
plupart des routes de 1'Ouest canadien dont la charge limite est
de 74,000 lb (poids total autorise) .

*** L'abri pour camions est beaucoup plus petit que celui prevu
pour les wagons .
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TRANSBORDEMENT ROUTE-RAI L

Debit : jusqu'a 105,000 boisseaux a 1'heure

id une grill e

~
Echelle : environ 1/8" - 1 pie d

Figure V-5 Installation de transb .ordement
route-rail
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Voici les frais annuels estimatifs d'exploitation :

- main-d'oeuvre $26,000 .00

- electricite 1,338 .00

- entretien 2,870 .00

- amortissement 10,472 .00

- assurances 286.00

- taxes 750.00

- frais d'administration 500 .00

CoOt annuel total $42,216 .00

Cette installation permettrait un debit annuel d'enviro n

10 millions de boisseaux*, en comptant une journee de huit heures

et une semaine de cinq jours . Ce volume semble amplement

suffisant dans les regions etudiees .

-- Le silo rura l

L'annexe E** donne le detail des transformations a apporter

au silo rural pour 1'integrer a un service de transpor t

routier . Il faudra egalement amenager une voie d'acces et

des aires de chargement . On a estime a$5,000 le cout de

chacune de ces transformations, et a $200 par silo, par annee,

les frais supplementaires d'entretien . Les figures E .1 et E .2

(pp . E .2 et E .3) presentent un schema de ces aires de charge-

ment**

* Les installations de transbordement rail-rail permettent la
manutention d'un plus petit volume de grain (7 .5 millions de boisseaux
annuellement) a cause de la necessite de mettre les deux wagons en
place simultanement et de la perte de temps qui en resulte .

** Les annexes peuvent etre obtenues sur demande .
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-- Faisabilite de la formule du transport routier sur le plan

de la manutention du grai n

La formule du transport routier* pose un certain nombre

de restrictions du cote de la manutention du grain ; elles

s'apparentent a celles qui touchent la formule du mini-train,

sauf les exceptions suivantes :

1) compte tenu de la charge limite permise dans
chaque region, il faudra deux ou trois charge-
ments de semi-remorque a tremie pour remplir
un wagon vraquier .

2) le grain provenant de tracteurs distincts mais
destine a un meme chargement devra 'etre de poids
et de classe identiques .

Encore une fois, ces restrictions ne sont pas insur-

montables .

La Formule Du Statu Qu o

La formule du statu quo consiste a ne rien changer a ce qui

se fait actuellement . C'est-a-dire que les grandes compagnies

ferroviaires continuent de desservir les voies secondaires . Les

elements de coOt touchant cette formule du statu quo se repartissent

comme suit :

1) depense en capital pour 1'amelioration de la voie
secondaire de maniere qu'elle reponde aux exigences
minimales d'exploitation pendant une periode de 15
ans (le cas echeant) .

* "A profile of Commercial Grain Trucking in Saskatchewan",
de Clayton, Sparks and Associates Ltd ., octobre 1975, traite
de certains autres aspects du transport routier du grain .
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2) tous les coOts d'exploitation du reseau prevus dans
la soumission presentee a la Commission canadienne
des transports en vertu de 1'article 258 de la Loi
sur les chemins de fer, moins les frais d'entretien
courant .

3) des frais annuels* de $1,000 par mille de voie ferree,
pour 1'entretien de la voie .

i
Une Etude Comparee Des Diverses Formule s

Le tableau V-3 presente une comparaison des diverses formules

dE manutention et de transport du grain . Voici un resume de cette

comparaison .

1) L'engin tracteur propose relativement a chacune des
quatre formules etudiees repondrait aux exigences
techniques de 1'exploitation .

2) L'engin le plus cou'teux est le camion-tracteur dont
le coOt annuel serait d'environ $19,000 .

3) Le coOt horaire d'exploitation du camion-tracteur
est egalement le plus eleve .

4) L'exploitation du service de navette et la formule
du statu quo comportent l'utilisation de wagons
vraquiers reguliers . Quant au service de navette,
les frais d'immobilisation peuvent atteindre environ
$16 par wagon . La modification des wagons vraquiers,
prevue dans le cadre de la formule du mini-train,
entrainerait une mise de fonds de $7,433 par wagon
tandis que la formule du transport routier exige une
mise de fonds de $12,000 par semi-remorque .

5) Le service de mini-train et le transport routier
supposent 1'amenagement d'installations de transborde-
ment . La depense d'etablissement a cette fin serait
de $210,000 et de $67,000 respectivement, ce qui se
traduit par un coOt annuel, quant au mini-train, de
$65,900 et quant au transport routier, de $42,200 .
Dans chaque cas, ces installations presentent une
capacite de manutention suffisante .

* Voir le tableau 1 .9, a 1'annexe I . (Les annexes peuvent etre
obtenues sur demande) .
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6) On prevoit que la manutention du grain sera soumise
a un certain nombre de restrictions si Von adoptait
la formule du mini-train ou du transport routier .
Dans ces deux cas, il faudra remplir et livrer autant
de vehicules qu'il en faut pour charger un wagon-
tremie couvert . Quoique ces restrictions ne soient
pas insurmontables, elles entraineront tout de meme
des frais additionnels de manutention .

Resume

1 . Dans le present chapitre, nous avons etudie quatre formule s

de manutention et de transport du grain, applicables a des

voies secondaires a faible volume de trafic .

2 . Les voici :

- le service de mini train qui, au moyen d'une locomo-
tive, remorque des wagons vraquiers modifies sur une
voie secondaire, du silo a une installation de trans-
bordement pres de la voie principale ou le grain est
transfere a un wagon-tremie couvert .

- le service de navette qui, au moyen d'une locomotive,
remorque des wagons vraquiers ordinaires sur une voie
secondaire, du silo a une voie principale ou le s
wagons seront atteles a un train .

- le transport routier, du silo a une installation de
transbordement pres d'une voie principale . Le grain
sera transborde des semi-remorques a des wagons-
tremies couverts .

- le systeme presentement en vigueur ou formule du
statu quo .

3 . L'engin tracteur qui a servi a la demonstration des possibi-

lites techniques et des coOts d'exploitation des formules du

mini-train et du service de navette etait une locomotive

diesel-electrique de manoeuvre de 70 tonnes .
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REGIONS TYPES DESSERVIES PAR VOIES SECONDAIRE S

Le chapitre precedent definit les quatre formules de manutention

et de transport du grain . Le fondement d'apres lequel nous pouvons

faire des recommandations judicieuses quant a l'application de l'une

ou 1'autre des formules, consiste a simuler les incidences d'exploita-

tion des diverses formules sur les voies secondaires types . Troi s

de ces regions ont fait l'objet d'une enquete . Le present chapitre

decrit les voies secondaires des regions suivantes : Lyleton au

Manitoba, Riverhurst et Main Centre en Saskatchewan, et Cardston-

Whisky Gap et Glenwood en Alberta . Ces regions ont ete choisie s

afin d'y evaluer les couts d'exploitation propres aux quatre formules

de transport . Ces trois regions offrent un eventail raisonnable

quant a la longueur des voies secondaires, aux volumes de grain

manutentionne et aux charges admissibles sur la route . Vu 1G

variation des parametres d'une region a l'autre, il est possibl e

de tirer des conclusions quant a la faisabilite generale des quatre

formules de manutention et de transport du grain .

Deux autres regions pourvues de voies secondaires ont fait

l'objet d'une evaluation qualitative du point de vue des probl'emes

possibles de main-d'oeuvre . Les subdivisions de Dunelm, Pennant

et Stewart Valley constituent trois courtes voies secondaires qui

croisent la voie principale dans la region de Swift Current . I1 se

peut que des problemes de main-d'oeuvre s'y posent etant donne qu e
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la locomotive desservant les trois voies secondaires* doit rouler

sur un trongon de la voie principale reliant les trois subdivisions .

En vue d'examiner tout probl'eme de main-d'oeuvre que pourrait susciter

le passage des frontieres provinciales, (la frontiere entre 1'Alberta

et la Saskatchewan dans le cas qui nous occupe) le choix s'es t

arr'ete sur la subdivision de Coronation .

Le present chapitre du rapport a pour but de decrire les trois

regions, choisies a des fins d'evaluation economique . I1 presente

egalement les probl'emes de main-d'oeuvre communs aux cinq regions .

Mode de selection des region s

Nous avons repere un certain nombre de regions types pourvues

de voies secondaires a la fin de 1'etude . Voici le mode de

selection :

1) nous avons choisi un certain nombre de regions pour-
vues de voies secondaires dans les trois provinces
des Prairies .

2) nous avons examine chacune de ces regions en fonction
des points suivants :

- la longueur de la voie secondair e

- 1'etat de la voie secondair e

- le nombre de silos exploites pres de la voie
secondaire et leur emplacement par rapport a
la voie principal e

- la production annuelle de chaque sil o

* Une evaluation preliminaire des trois voies secondaires a
revele qu'en raison de la longueur des voies, des volumes manutentionnes
et des co'uts, une locomotive suffirait a repondre aux besoins de la
subdivision .



- les couts d'exploitation* courants de la voie
secondaire

- le reseau routier

- les restrictions courantes quant au poids des
vehicules routiers sur divers trongons de route ;

3) Suite au choix des regions, nous les avons soumises au
comite d'orientation des etudes de la commission Hall .
Cette reunion a permis de determiner cinq region s
types, dont trois en vue d'une evaluation economique
et technique detaillee, une aux fins devaluation
qualitative des repercussions sur la main-d'oeuvr e
et une aux fins d'evaluation qualitative des problemes
d'exploitation .

Nous avons retenu les regions etudiees a titre de regions "types" .

Le but de la presente etude n'est pas cependant d'associer un e

formule precise de manutention et de transport du grain a une region

donnee .

Region I : Lyleton

La figure V-7 represente une carte de la region de Lyleton . La

voie secondaire (subdivision de Lyleton) et la voie principale se

rejoignent a Deloraine . L'annexe I donne une description detaillee

de la region de Lyleton . Voice quelques-unes des caracteristiques de

la region I :

1) la longueur de la voie secondaire est de 37 .4 milles

2) la voie ferree est en mauvais etat et il faudra donc
d'importants investissements pour reparer les installa-
tions afin qu'elles soient du moins utilisable s

3) le poids limite des vehicules routiers dans la region
I est de 74,000 livres (poids total autorise )

* Les couts d'exploitation courants du reseau ferroviaire .sont tires
des soumissions du CN/CP Rail a la Commission canadienne des transports
en vertu de 1'article 258 de la Loi sur les chemins de fer .

- 277 -



4) le volume total de grain manutentionne dans la region
I se chiffre a 1,900,000 boisseaux par ann@ e

5) le poids moyen d'un boisseau est de 55 .6 livres

6) la region I compte cinq silo s

7) le volume transporte par voie ferree* de la region I
etait de 1,100,000 tonnes-milles au coOt d'exploitation
annuel de $125,000** .

8) le volume transporte par camion devrait s'elever a
1,300,000 tonnes-milles .

Region II : Cardston

La figure V-8 represente une carte de la region de Cardston .

I1 existe deux subdivisions dans cette region, soit :

- la subdivision de Woolford

- la subdivision de Cardsto n

La voie secondaire et la voie principale se rejoignent'a

Raymond, Alberta .

Voici quelques-unes des caracteristiques de la region II*** :

1) les deux voies secondaires ont ensemble une longueur
de 95 .0 milles

2) 1'etat de la voie ferree peut 'etre classe comme asse z
bon

* I1 s'agit des tonnes-milles nettes necessaires au transport du
grain des silos a la voie principale .

** Renseignement tire d'une soumission du CP/CN Rail faite a la
CCT en vertu de 1'article 258 de la Loi sur les chemins de fer .

*** L'annexe J donne une description detaillee de la region II ,
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3) les poids limites des vehicules routiers dans la region
de Cardston sont de 45,000 livres (poids total autorise),
59,000 livres (poids total autorise) et 110,000 livres
(poids total autorise) suivant le silo vis e

4) le volume total du grain manutentionne dans la region
II se chiffre a 3,100,000 boisseaux par anne e

5) le poids moyen du grain dans la region est de 56 .5
livres

6) la region II compte neuf silo s

7) le volume transporte par voie ferree est de 2,800,000
tonnes-milles au coOt annuel de $357,000 .

8) le volume transporte par camion devrait s'elever a
2,800,000 tonnes-mille s

Region III : Riverhurst et Main Centr e

La figure V-9 represente la region de Riverhurst et Main Centre .

I1 existe trois subdivisions dans cette region, soit :

1) la subdivision de Central Butte, a 1'ouest de Moose
Jaw*

2) la subdivision de Main Centre

3) la subdivision de Riverhurs t

La voie secondaire et la voie principale se rejoignent a

Moose Jaw .

L'annexe K** donne une description detaillee de la region

de Riverhurst et Main Centre . Voici quelques caracteristiques d e

* La subdivision de Central Butte s'etend vers Vest jusqu'a
Regina .

** Les annexes peuvent etre obtenues sur demande .
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la region III :

1) 1'ensemble des voies secondaires a une longueur de
119 milles ,

2) 1'etat de 1'ensemble des voies ferrees est passable ,

3) le poids limite des vehicules routiers est de 74,000
livres (poids total autorise) ,

4) le volume total du grain manutentionne dans la region
III se chiffre a 3,900,000 boisseaux par annee ,

5) le poids moyen total du grain est de 58 livres par
boisseau ,

6) la region III compte 14 silos ,

7) le volume transporte par voie ferree de la region III
est de 6,500,000 tonnes-milles au cou't annuel de
$549,000, e t

8) le volume transporte par camion devrait s'elever a
7,400,000 tonnes-milles .

Comparaison des regions I, II et II I

Les quatre formules de manutention et de transport du grain

seront appliquees a ces trois regions . Le tableau V-4 represente

les grands ecarts qui existent dans, les trois regions :,, Le'tableau

comparatif se resume comme suit :

1) La longueur de la voie secondaire varie de 37 .4 a
119 milles, ce qui represente une bonne gamme de
millages .

2) Une voie ferree (region I) est en mauvais etat et
necessite d'importantes reparations dont le coOt
est determine dans 1'analyse . Une epreuve de
sensibilite, qui tient compte de la voie ferree
comme si elle etait en etat satisfaisant, est
egalement presentee .

3) Les poids maximum admissibles des vehicules routiers
varient de 45,000 livres (poids total autorise) a
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110,000 livres (poids total autorise) .

4) Les volumes de grain manutentionnes couvrent egalement
une plage importante ; 1,900,000 a 3,900,000 boisseaux
par annee .

5) Le nombre des silos varie de 5 a 14 suivant la pro-
gression des volumes manutentionnes .

6) Les volumes a transporter par voie ferree et par camion
varient egalement d'une fagon importante .

Cette comparaison illustre le grand ecart entre les parametre s

qui seront etudies a 1'evaluation .

Repercussions sur la main-d'oeuvre *

La presente partie du chapitre a pour but d'etudier les reper-

cussions que la mise en oeuvre des formules de manutention et d e

transport du grain (a 1'exception de la formule du statu quo)

peut avoir sur la main-d'oeuvre . Ces remarques ne visent pas

seulement les trois regions decrites mais egalement les autres

regions types desservies par voies secondaire .

Du point de vue de la main-d'oeuvre, la formule du statu quo

constitue a court terme la formule qui cause le moins de derange-

ments . Toutes les autres formules supposent que le transporteur

national actuel ne s'occupera plus desormais de 1'exploitation de

la voie secondaire .

* Les repercussions sur la main-d'oeuvre etudiees dans le present
chapitre sont tirees de conversations privees avec M . J .F . McGee,
associe principal de Hickling-Johnston Limited . M . McGee est
specialiste des negociations de conventions collectives .



TABLEAU V- 4

COMPARAISON DES REGIONS I,. II ET II I

Element constitutif Region I Region II Region II I

Longueur de la voi e
secondaire (en milles) 37 .4 95 .0 119 . 0

Etat de la voie ferree mauvais passable passabl e

Poids total autorise
sur route (en livres) 74,000 45,000 74,000

Volumes manutentionne s

(boisseaux)1 1,900,000 3,100,000 3,900,000

Silos 5 9 1 4

Volumes transportes par
vole ferree
(tonnes-milles) 1,100,000 2,800,000 6,500,000

CoOt annuel
d'exploitation de l a
voie ferree

2 (en milles dollars) 125 357 54 9

Capacite requise de
transport par camion
(en tonnes-milles) 1,300,000 2,800,000 7,400,00 0

Reference : 1 . Commission canadienne des grains "Resume de s
principales recettes des silos situes .a different s
endroits des Prairies : campagne agricole 1973/1974 "

2 . Soumissions du CN/CP Rail faites a la CCT en vert u
de la Loi sur les chemins de fer .



Nous prevoyons qu'une transformation des manutentions de grain

limitee a seulement quelques voies secondaires dans 1'ouest du

Canada n'aurait qu'une faible incidence defavorable sur la situation

de la main-d'oeuvre . Ainsi, tous les employes actuels seraient

integres au present systeme ou partiraient pour cause de retraite, de

deces, etc, etant donne qu'ils ne passent qu'un faible pourcentage

de leur temps sur une voie secondaire particuliere a faible volume

de trafic .

Cependant, si Von implantait de fagon generalisee l'une des

formules susmentionnees, le transporteur national serait au x

prises avec des mises a pied et par consequent, avec des difficultes

en matiere de main-d'oeuvre en raison de la perte d'emplois . Ces

difficultes surgiraient par suite de tout changement au present

systeme, et ne se rapporteraient pas a une formule precise . .

Les transporteurs nationaux consid'erent qu'un grand nombre

de ces voies devraient 'etre abandonnees . Par consequent, la perte

d'emplois en raison de 1'abandon des voies secondaires est un

probleme qu'ils devront eventuellement resoudre . La solutio n

des probl'emes prevus en,matiere de main-d'oeuvre, deborde le cadre

de la presente etude, mais ceux-ci ne sont pas consideres cependant

comme accablants .

D'autres probl'emes de main-d'oeuvre nous apparaissent comme

etant moins graves en comparaison de ceux qu'entrainerait un

abandon ou une cession generalisee des voies secondaires .



La main-d'oeuvre des installations de transbordement prevues

dans les formules du mini-train et du camionage devrait relever des

grainetiers qui possedent des silos le long de la voie ferree .

Sur le plan de la main-d'oeuvre, le mieux serait qu'une seule

entreprise de graineterie possede tous les silos le long de la voie

ferree* .

La meilleure fagon d'impl;anter la formule du transport routier,

du mini-train ou de la navette consiste a ne pas agrandir 1'entre-

prise et a eviter la syndicalisation de la main-d'oeuvre .

Regions IV et V

Il est possible que des problemes plus complexes surgissent

dans certains cas . La presente partie du rapport tient compte

de deux autres regions types . En ce qui concerne la region IV,

nous decrivons un probl'eme d'exploitation et le probl'eme de main-

d'oeuvre qui s'y rattache . La region V constitue la region type

ou des voies secondaires traversent une frontiere provinciale .

Region IV

La region IV comprend une serie de trois courtes voies

secondaires, chacune d'une longueur inferieure a 25 milles et dont

les points de raccordement a la voie principale sont a moins d e

* Cette situation assurerait le meilleur degre de coordination

entre les silos situes le long de la voie principale .

- 287 -



20 milles l'un de l'autre . Les trois subdivisions sont Dunelm,

Pennant et Steward Valley . Elles rejoignent toute la voie princi-

pale dans la region de Swift Current .

Les wagons vraquiers provenant de ces voies secondaires

seraient groupes, ou leur contenu serait transborde, au meme

endroit sur la voie principale . La voie secondaire serait exploitee

par un tiers, c'est-a-dire un transporteur local . Cependant, la

locomotive utilisee devrait rouler sur la voie principale muni e

de signaux automatiques de cantonnement, ce qui causerait d'importants

probl'emes d'exploitation . La presence de ce materiel roulant su r

les voies d'un transporteur national souleverait des problemes

quant a la competence du gouvernement federal . L'emploi de la

main-d'oeuvre susciterait des difficultes auxquelles il faudrait

faire face avant d'envisager l'ouverture de la voie a plus d'une

societe ferroviaire etant donne les conventions de travail qui

lient les transporteurs nationaux a leurs syndicats ouvriers .

Les employes des services de mini-train ou de navette qui

emprunteraient les voies reservees aux transporteurs nationaux

seraient obliges de se conformer au "Code unifie des regles

d'exploitation" . La situation pourrait devenir tres critique si

le mecanicien genait la circulation de la voie principale par ses

deplacements entre ces lignes secondaires .

11 s'agit de problemes importants mais il est possible de les

surmonter . Dans une telle situation, il serait primordia l
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d'obtenir la collaboration de la (des) principale (s) entreprise (s)

ferroviaire(s) . Cependant, ces probl'emes ne surviendraient pas si

la locomotive etait limitee a une seule voie a "cul-de-sac" .

Region V ,

La voie secondaire de la region V est la subdivision d e

Coronation . Elle mesure 107 milles de longueur et regoit un peu

plus de 4,000,000 boisseaux par annee . Cette voie differe de celles

des autres regions seulement du fait qu'elle franchit la frontiere

de 1'Alberta et de la Saskatchewan a Compeer . I1 faudrait etudier

en detail les reglements regissant le travail dans chacune de ces

provinces . Le mecanicien du mini-train et de 1'engin-navette

devrait satisfaire aux reglements regissant le travail dans chaque

province de m'eme qu'aux reglements federaux . Cependant, ces

reglements ne sont pas trop restrictifs . Le principal problem e

en matiere de main-d'oeuvre serait de negocier le changement de

competence, ce qui signifierait que desormais le materiel roulant

du transporteur national n'emprunterait plus la voie secondaire

en question . I1 en serait ainsi avec toutes les formules sauf

celle du "statu quo" .

Resume

1 . La presente partie du rapport decrit trois regions qu i

permettront d'etablir les coOts relies aux quatre formules de

manutention et de transport du grain .
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2 . Une comparaison des trois regions revele une vaste gamme de

parametres, y compris la longueur des voies, les volumes

manutentionnes et les poids limites des vehicules routiers .

3 . Les repercussions sur la main-d'oeuvre des quatre formules ont

fait egalement l'objet d'une etude . Nous croyons que si seulement

quelques entreprises de voies secondaires adoptaient une des

formules, il en resulterait peu de probl'emes de main-d'oeuvre .

Si le mode d'exploitation d'un grand nombre de voies secondaires

changeait, il se produirait une perte d'emplois ferroviaire s

qui aurait de graves consequences sur le plan de la main-

d'oeuvre . Toutefois, nous avons juge que ces problemes ne

sont pas insurmontables .

4 . Deux autres regions pourvues de voies secondaires ont egale-

ment fait 1'objet d'une etude ; la premiere en fonction des

problemes d'exploitation et 1'autre, du point de vue des

repercussions sur la main-d'oeuvre du franchissement d'une

frontiere provinciale .

5 . Les problemes d'exploitation qui resultent de l'affectation

d'une meme locomotive a plusieurs voies secondaires courtes

seront importants si la locomotive West pas equipee pour

rouler sur la voie principale entre les voies secondaires .

6 . Aucun probleme de main-d'oeuvre insurmontable n'est envisag e
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quant au franchissement d'une frontiere provinciale .

METHODE D'EVALUATION

Nous avons determine quatre formules de manutention et de

transport du grain applicables aux voies secondaires a faible

volume de trafic . De plus, nous avons decrit trois voies secon-

daires types . Le present chapitre du rapport a pour but de

resumer la methode de 1'evaluation des coOts d'exploitation,

appliquee a chacune des regions pourvues de voies secondaires

types .

Les formules ne tiennent pas compte des moyens et des methodes

de manutention du grain que les fermiers veulent expedier par

"wagons plats" . Les producteurs de cereales qui desirent expedier

le grain directement par wagon complet aux installations terminales

ou aux utilisateurs pourraient le faire en chargeant les wagon s

qui leur seraient indiques sur les voies d'evitement de la voie

principale . Ils pourraient aussi charger des wagons reserves le

long de la voie secondaire, dans le cadre de la formule actuelle .

Quant a la possibilite ou 1'opportunite d'organiser des expeditions

de cette nature suivant les formules du mini-train ou du transport

routier, cela demeure discutable . Le service de navette offrirait

cependant certaines possibilites sur ce plan .

Methode devaluation des coOts

La presente partie du rapport etudie la methode devaluatio n
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des coOts suivant la formule de manutention et de transport du grain .

Nous avons applique la meme methode dans les trois regions ; ell e

est detaillee aux annexes* ci-jointes .

-- Mini-trai n

Chaque element du coOt des diverses formules est donn e

sous forme de paiement annuel . Les coOts de la formule du

mini-train comprennent les elements constitutifs suivants :

- la locomotiv e

- les wagons vraquiers modifies

- les salaire s

- 1'entretien de la voie ferre e

- 1'installation de transbordement

- 1'emprise de la voie ferre e

Les coOts du personnel comprennent le salaire annuel de

$12,500 offert a chacun des deux hommes de 1'equipe .

L'evaluation des frais d'entretien de la voie ferree

est la suivante :

1) dans le cas de la region I (Lyleton), les
previsions ** d'ameliorations sont exprimees
pour une annee .

2) un supplement annuel de $200 par mille est
egalement prevu . Cette somme correspond aux
frais d'inspection et a 1'entretien minimal .

* Les annexes peuvent etre obtenues sur demande .

** Fournies par le CP Rail dans une soumission faite a la Commission
Hall . Se reporter a 1'annexe H . Le niveau d'amelioration est juge
suffisant pour que la voie secondaire soit utilisable pendant une
periode allant jusqu'a dix ans . Se reporter a la page H .5, point F .3 .
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3) dans les regions II et III et pour une analyse de
sensibilite touchant la region I, nous avons tenu
compte des points suivants* :

- 1'emploi de la locomotive pour assurer
1'entretien ,

- le coOt annuel d'un petit vehicule d'entretien ,

- les salaires supplementaires imputes a
1'entretien ,

- 1es coOts du materiel ,

- la location de materiel,

- divers .

4) les frais d'entretien courants sont evalues a
$1,000 par annee pour chaque mille de voie
ferree .

Les frais de la locomotive sont evalues comme suit :

1) le coOt en capital** est exprime en coOt annuel

2) le total annuel des heures d'exploitation d e
1'engin . Cette evaluation est faite compte tenu
de 1'ensemble des wagons vraquiers affectes a la
voie, du total des volumes manutentionnes, d e
la longueur de la voie et du nombre de voyages
requis .

L'evaluation des coOts des wagons vraquiers modifies se

repartit comme suit :

1) le coOt en capital multiplie par le nombre de
vraquiers, exprime en coOt annuel .

* Se reporter au tableau 1 .9 de 1'annexe I . (Les annexes peuvent
etre obtenues sur demande .

** I1 est suppose que tous les coOts en capital sont echelonnes
sur une periode de quinze ans a un taux d'intere't de dix pour cent .
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2) le coat des modifications exprime en coat annuel .

3) les frais d'entretien annuels de $200 par wagon* .

L'annexe C** donne le detail des coats des installations

de transbordement rail-rail :

- les co "u,ts en capital*** exprime en coOt annuel .

- les frais d'entretien annuels .

L'evaluation des coats de 1'emprise s'etablit selon

la valeur composee de recuperation de la voie ferree**** .

Le tableau V-5 resume en termes generaux les coats annuels

d'exploitation prevus du mini-train .

-- Service de navette

Les coats du service de navette sont evalues selon les

points suivants :

- la locomotive

- l'immobilisation des wagons couvert s

* Les frais d'entretien des wagons couverts modifies comprennent
1'inspection, 1'entretien courant West-a-dire le graissage des
roulements, le reglage des portes a rabat, etc .) et les materiaux .

** Les annexes peuvent etre obtenues sur demande .

*** Les elevateurs amortis sur dix ans et la voie d'evitement sur
quinze ans, a un taux d'interet de dix pour cent .

**** Valeur composee de recuperation : il s'agit de la valeur nette
de 1'emprise de la voie ferree compte tenu de la recuperation de
1'acier,du terrain, des traverses, des ponts, de la main-d'oeuvre
et du materiel, et des frais de transport aux marches de revente .
Suite aux discussions avec le CN et le CP, nous avons determine une
valeur moyenne composee de $72 .50 la tonne . I1 s'agit egalement de
la valeur globale recouvrable de 1'emprise, que nous avons assimilee
au coat d'acquisition .



TABLEAU V- 5

i ~ A.
ELEMENTS CONSTITUTIFS DES COUTS D'EXPLOITATIO N

Mini-trai n

i
Elements constitutifs CoOt annuel en 1975 exprime en dollar s

Locomotiv e
Depenses en capital $10,518 multiplie par le nombre d e

locomotive s
Exploitation $5 .45 de 1'heure, multiplie par l e

nombre d'heure s
Salaires $12,500 par annee par personne *

Wagons vraquiers modifie s
Depenses en capital $977 multiplie par le nombre d e

wagons vraquier s
Entretien $200 multiplie par le nombre d e

wagons vraquier s

Entretien de la voie ferre e
Aucune amelioration $1,000 par annee, par mill e
Avec ameliorations Frais d'ameliorations etablis su r

une base annuelle plus $200 pa r
annee par mill e

Installation de transbordement $65,902 par anne e

Emprise de la voie ferree La valeur de recuperation prevue es t
exprimee en coOt annue l

* Une equipe compte deux personnes dans toutes les regions .



- 1'6quipe d'exploitation du trai n

- 1'entretien annuel des voies ferr6es

- 1'empris e

Les coOts de la locomotive sont 6valu6s comme suit :

1) le coat en capital annuel (annexe A et chapitr e
II)

2) les frais annuels d'exploitation d6termind s
selon les pr6visions touchant le volume
manutentionn6, le nombre de wagons couverts
par train, le nombre de voyages et la distance
parcourue

Les frais d'immobilisation des wagons couverts son t

6values comme suit :

1) le nombre de wagons couverts requis pour
d6placer les volumes de grain est d6termin6
West-a-dire que le nombre total de boisseaux
a@t6 divis6 par les 2,000 boisseaux contenus
dans chaque wagon )

2) les frais d'immobilisation sont evalu@s a $16
par wagon couvert (soit 2 jours A $8 par jour )

Les salaires de 1'6quipe du train s'6tablissent a $25,000

par ann6e pour une equipe de deux hommes .

Les frais d'entretien annuels de la voie ferr6e sont

evalues suivant la methode retenue pour le mini-train .

I1 en va de meme pour les coats au chapitre de 1'emprise

de la voie verree .

Le tableau V-6 resume les pr6visions des coats du service

de navette dans chacune des trois r6gions .
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TABLEAU V-6
~ i A
ELEMENTS CONSTITUTIFS DES COUTS D'EXPLOITATIO N

Service de navette

Elements constitutifs Co'ut annuel exprime en dollars de 197 5

Locomotive
Depenses en capital $10,518 multiplie par le nombre d e

locomotives
Exploitation $5 .45 de 1'heure multiplie par l e
, nombre annuel d'heure s
Equipe de travail $12,500 par annee, par personn e

Immobilisation des wagons $16 par wagon couver t
couverts

Entretien de la voie ferree
Aucune amelioration $1,000 par annee par mill e
Avec ameliorations Frais d'ameliorations etabli s

annuellement plus $200 par annee ,
par mill e

Emprise de la voie ferree La valeur de recuperation prevu e
est exprimee en taux annuel



-- Transport routie r

Les pr@visions des coOts du transport routier s'6tablissent

d'apres les 6l6ments suivants :

- 1'exploitation des camion s

- le chargement et le d6chargement

- 1'entretien des routes

- les r6fections apport6es aux silos

- 1'installation de transbordement

- la r6cupdration de la voie ferree

Les frais de camionnage sont calculas compte tenu des

points suivants :

1) les charges maximales admises sur route et par
consdquent la charge utile maximal e

2) le cout du tracteur et de la semi-remorque*,
ramen6 a 1'anne e

3) 1'importance des pare s

4) les heures totales de conduite

5) les salaires des chauffeur s

Les coOts de chargement et de d6chargement sont 6valu6s

d'apres les salaires pay~s aux chauffeurs pendant que leur

camion est arretd . De plus, nous tenons compte de l'obligation

de rouler a demi-charge pendant une pariode de deux mois .

* Le tracteur est amorti sur une p6riode de sept ans a un taux
d'int6r'et annuel de douze pour cent .



L'entretien des routes est avalA comme etant les exigences

d'entretien supplementaires engendrees par les charges suppl6-

mentaires des camions, ce qui porte le montant annuel a$300

par mille pour toutes les routes aptes a supporter au plus

74,000 livres (poids total autorise) . *

Les coOts des modifications apportees aux silos sont

evalues comme suit :

- les coOts en capital des zones de chargement
exprimes en coOt annuel (annexe E et chapitre II)

- 1'entretien annuel de $200 par aire de chargemen t

L'annexe F** decrit les coOts des installations de trans-

bordement route-rail, qui comprennent les points suivants :

- 1'amortissement du terrain sur 15 ans a un taux
d'inter"et de dix pour cent

- 1'amortissement du mat6riel m6canique sur 10 ans
a un taux d'interet de dix pour cen t

La formule du transport routier tient compte egalement de

la valeur de recup6ration de la voie ferr6e . Cette valeur

represente un revenu pour la compagnie ferroviaire et constitue

un element compensateur dans 1'ensemble des coOts .

La valeur de recuperation serait relativement plus dlevee

dans le cas des grandes compagnies ferroviaires existantes ,

* Le Conseil des grains du Canada, Etude de la r6gion de Brandon", 1974 .

** Les annexes peuvent etre obtenues sur demande .
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Tableau V- 7

ELEMENTS CONSTITUTIFS DES
A

COUTS D'EXPLOITATIO N

Transport routie r

Elements constitutifs CoOts annuels exprimes en dollars de 197 5

Transport routie r
Exploitation Cout d'utilisation* multiplie par l e

nombre de camion s
Chargement et dechargement Environ 18 cents la tonne**

Entretien des routes CoOt annuel de $300 le mill e

Modifications apportees au x
silo s

Depenses en capital $660 par annee multiplie par l e
nombre de silo s

Entretien annuel CoOt annuel de $200 par sil o

Installations de transbordement $42,210 par anne e

Recuperation de la voie ferree $72 .50 la tonne d'acier

Ce coOt tient compte des charges utiles, des frais imprevus quant au x
semi-remorques et de la periode de res triction des charges routieres .

* Les frais composee de chargement et de dechargement, dans les troi s
regions .



Tableau V- 8

. , ~
ELEMENTS CONSTITUTIFS DES COUTS D'EXPLOITATIO N

Formule du statu quo

Elements constitutifs

Exploitatio n

Entretien
Aucune amelioration
Avec ameliorations

CoOts annuels exprimes en dollars de 197 5

Tous les coOts d'exploitation du reseau*
moins 1'entretien couran t

CoOt annuel de $1,000 le mille
CoOts annuels prevus au chapitre des
ameliorations plus le co'ut annuel
de $200 le mill e

* I1 s'agit des coOts tels qu'ils ont ete presentes a la Commission
canadienne des transports aux termes de 1'article 258 de la Loi sur les
chemins de fer



car ces dernieres disposent du materiel, de la main-d'oeuvre

et des marches voulus pour la reutilisation de 1'acier . Un

proprietaire independant ne jouirait pas de ces ressources et

devrait alors prendre certains arrangements avec un courtier,

les reseaux ferroviaires existants ou un agent specialise

dans la revente des materiaux utilisables . Les couts de

recuperation peuvent etre prohibitifs cependant . Un specialiste

de 1'environnement considererait la valeur de recuperation

comme etant negative en raison des coOts d'enl'evement de s

ponts, de restauration du terrain, etc . Ainsi, la recuperation

n'est envisagee que dans le cas du transport routier et son

produit va aux grandes compagnies ferroviaires .

Le tableau V-7 donne les elements constitutifs du coOt

de la formule du transport routier tels qu'ils sont appliques

dans les regions I, II, et III .

-- Formule du statu quo

Le calcul des coOts annuels de la formule du statu quo

s'etablit comme suit :

1) les couts d'exploitation du reseau* moi.ns 1'entre-
tien courant par annee

* Tires de la soumission du CP presentee a la CCT aux termes de
1'article 258 de la Loi sur les chemins de fer . Les previsions
touchant 1'entretien courant varient enormement d'une annee a 1'autre
et dans de nombreux cas ne suffisent pas pour assurer 1'entretien du
reseau . Ces couts ont ete remplaces par des frais estimatifs (Se
reporter au tableau 1 .9 de 1'annexe I) .
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2) si necessaire, les besoins d'ameliorations*
exprimes en coOt annue l

3) les frais d'entretien annuels ($200 par mille
de voie ferree dans la region I* et $1,000
par mille de voie ferree dans les regions II
et III**) .

Le tableau V-8 presente les frais annuels-de la formul e

du statu quo, dans les regions I, II et III .

Resume

1 . -Le present chapitre presente 1'etude de la methode d'evaluatio n

des couts telle qu'elle a ete appliquee aux quatre formules de

manutention et de transport du grain dans les trois regions .

2 . Le chapitre suivant donne un resume des resultats fournis par

cette methode d'evaluation .

(VALUATION DES FORMULES

Le present chapitre du rapport a pour but de resumer les

resultats qu'a apportes 1'application de la methode d'evaluation

aux quatre formules de manutention et de transport des grains dan s

* A titre d'exemple, il est necessaire d'apporter des ameliora-
tions aux voies de la region I . Annexe H .

** Se reporter au tableau 1 .9 de 1'annexe I .
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chacune des trois regions . I1 s'agit de preciser par formule, les

coats totaux du transport des grains jusqu'a la voie principale, et

de les comparer . La comparaison porte egalement sur le fonctionnement

de chaque formule a travers les trois regions .

Lyleton : region I

Les caracteristiques de la voie secondaire et des grains

manutentionnes dans la region I ont deja ete etudiees . Le tableau

5 .1 compare les couts annuels de chaque formule dans la region I .

L'analyse economique tient compte de tous les coOts et benefices,

a tous les niveaux de participation . Elle permet egalement de

preciser qui profite et qui fait les frais de la mise en oeuvre

d'une formule particuliere . Par exemple, la compagnie ferroviaire

a regu la valeur de recuperation de la voie secondaire, dans la

formule de transport routier . Par contre la municipalite doit

consacrer des sommes supplementaires a 1'entretien des routes, et

les compagnies de grains doivent assumer les couts de modification

du silo .

Le coat annuel total de la formule du transport routier est

de $129,577 (colonne I, tableau 5 .1) . Cette somme comprend les

couts imputables a deux camions pendant 10 mois et a trois camions

dans les periodes de grande production . Le tableau indique egalement

les couts de modification des silos, d'entretien supplementaire des

routes, et des installations de transbordement . La valeur annuelle

de recuperation de la voie ferree, est comptee comme une economi e
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Tableau V- 9

Comparaison des coOts annuel s

REGION I

Transport Mini-train Navette Statu quo
routie r

CoOts du transport
routier 106,304

Co'uts du silo 8,574

Entretien des routes 12,51 0

Installations d e
transbordement 42,216 65,90 2

Entretien des voies
ferr6es 155,778 155,778 155,77 8

Valeur de recuperation (40,027 )

Wagons couverts 23,544

Locomotive 10,518 10,51 8

Exploitation de l a
locomotive 4,251 3,270

~
Equipe 25,000 25,000

Achat de 1'emprise d e
la voie ferree

(valeur de r6cuperation) 40,027 40,02 7

Immobilisation de s
wagons couverts 15,56 0

Couts d'exploitation d u
r6seau* 118,67 2

Total 129,577 325,020 250,153 274,45 0

Cents par boisseau 6 .67 16 .71 12 .86 14 .1 1

CoOts moyens d'entretie n
de la voie ferree a
$1,000/mi11 e
CoOt total : 129,577 206,642 131,775 156,072

Cents par boisseau 6 .67 10 .62 6 .77 8 .02

* Soumission du CP en vertu de 1'article 258 de la Loi sur les chemins de fer .



d'ensemble de $40,027 . La formule de transport routier entraine

donc un cout de 6 .67 cents le boisseau .

Le mini-train, inscrit a la colonne 2 (tableau 5 .1), represente

un coOt annuel de $325,020 . Cette somme comprend le coOt annue l

de 20 wagons couverts modifies, des installations de transbordement,

de la locomotive et de son exploitation, de la main-d'oeuvre e t

de 1'achat de la voie ferree . L'investissement annuel necessaire

a l'amelioration de la voie ferree existante est traduit en coat

d'entretien annuel de $155,778 . La formule du mini-train coOte

16 .71 cents le boisseau .

Les coOts du service de navette, detailles a la colonne 3

(tableau 5 .1), totalisent $250,145 par annee . Cette somme englobe

1'entretien de la voie ferree, la locomotive et son exploitation,

la main-d'oeuvre, la recuperation de la voie ferree et l'immobili-

sation des wagons couverts . Cette formule ne demande pas d'installa-

tions de transbordement ni de modifications aux wagons couverts .

Elle coOte 12 .86 cents le boisseau .

La formule du statu quo, a la colonne 4 (tableau 5 .1) presente

les couts d'entretien de la voie ferree et ceux d'exploitation .

Cette formule revient a $274,450 par annee ou a 14 .11 cents le

boisseau .

Le bas du tableau V-9 fournit une comparaison supplementaire .

I1 s'agit des co'uts totaux prevus pour chaque formule en admettant

que la voie secondaire n'a,pas a etre entierement reconstruite .
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C'est-a-dire que le coOt annuel d'entretien atteint $1,000 le mille .

Le coOt de la formule du transport routier demeure a 6 .67 cents le

boisseau, alors que le coOt du mini-train est ramene a $206,642 par

annee (10 .62 cents le boisseau), celui du service de navett e

tombe a$131,767 par annee (6 .77 cents le boisseau) et la formule

du statu quo, a $156,072 (8 .02 cents le boisseau) .

L'etude de la region I mene aux conclusions suivantes :

1) dans le cas des voies secondaires relativement
courtes et a faible volume de trafic, le transport
routier tel que decrit plus haut, est une formule
viable de remplacement du systeme actuel dans la
mesure ou 1'amelioration de la voie secondaire
necessite des investissements .

2) si les investissements d'amelioration ne sont pas
necessaires, il y a peu de difference entre le
transport routier et le service de navette .

3) la formule du mini-train est plus chere, parce que
les installations de transbordement et les wagons
vraquiers modifies demandent des capitaux .

4) si ce n'etait des importantes immobilisations
exigees au chapitre de la voie ferree, le service
de navette reduirait de beaucoup les subventions
actuelles aux chemins de fer (environ $140,000 dans
la region I) *

Il est a noter que les frais administratifs n'entrent pas en

ligne de compte pour la region I, car on les retrouve dans chacune

des formules .

* Y compris les subventions d'amelioration . Les soumissions
actuelles touchant 1'entretien ne s'appliquent pas .
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Cardston : region I I

Le present rapport a deja fait 1'etude des caracteristiques

de la voie secondaire et des grains manutentionnes dans la region

II . Le tableau V-10 etablit une comparaison des couts annuels

propres a"chacune des formules .

Les couts annuels totaux de la formule du transport routier

sont de $279,108 ou de 8 .90 cents le boisseau . Cette somme

comprend les frais immediats imputables a un parc de six camions

employes toute 1'annee, la transformation de silos, 1'entretien

supplementaire des routes et les installations de transbordement .

La valeur de recuperation de la voie ferree est comptee comme

une economie d'ensemble de $ 92,336 .

La colonne 2 (tableau 5 .2) indique le cout annuel de la

formule mini-train . Elle vise les installations de transbordement,

1'entretien de la voie ferree, la transformation des wagons

couverts (30 wagons), la locomotive et son exploitation, la

main-d'oeuvre et la valeur annuelle de recuperation de la voie

ferree . Ces rubriques coOtent en tout $323,876 par annee ou 10 .33

cents be boisseau .

La colonne 3 (tableau 5 .2) resume les coOts du service de

navette qui s'elevent a $248,182 . Cette colonne comprend les

memes elements que celle du mini-train, a 1'exception des installa-

tions de transbordement et de la transformation des wagons . Elle

comprend de plus 1'immobilisation des wagons couverts au cou t
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Tableau V-1 0

Resum6

REGION I I

Transport
routier Mini-trains Navette Statu qu o

CoOts du transpor t
routier 288,830

Co"uts du silo 23,148

Entretien de la route 17,250

Installations d e
transbordement 42,216 65,902

Entretien de la voi e
ferree 95,000 95,000 95,000

Valeur de recuperation (99,166 )

Couts des wagons couverts 35,31 6

Immobilisation des wagons 25,088

Locomotive 10,518 10,51 8

Exploitation de l a
locomotive 6,104 6,540

(quipe 25,000 25,000

Achat de 1'empris e
(valeur de
recuperation) 99,166 99,16 6

Co"ut d'exploitation du
reseau* 287,906

Total 279,108 323,876 248,182 376,606

Frais de manutentio n
en cents par boisseau 8 .90 10 .33 7 .91 12 .0 1

* Soumission du CP en vertu de Particle 258 de la Loi sur les chemins de fer .



annuel de $25,088 par an . Le coOt total du service de navette est

de 7 .91 cents le boisseau .

La formule du statu quo represente des coOts nets de $376,606

(12 .01 cents le boisseau) et s'avere la plus coOteuse .

Le service de navette est la formule de manutention la moins

chere dans cette region . Les coOts annuels totaux du transport

routier sont d'environ $30,000 plus eleves pour 1'ensemble du

secteur, compte tenu de la valeur de recuperation dont beneficie

la compagnie ferroviaire .

Les parametres de la region II, c'est-a-dire des volumes

moyens de cereales et une voie de longueur moyenne, menent aux

conclusions suivantes :

1) a nouveau, le besoin d'installations de transborde-
ment et de wagons vraquiers modifies fait hausser
le prix de la formule mini-train .

2) le besoin d'installations de transbordement route-
rail joue egalement contre la formule de transport
routier .

3) le service de navette reduirait les besoins annuels
de subvention d'environ $120,000 si Pon retient
des frais d'entretien normaux ou d'environ $105,000
dans le cas de 1'entretien actuel* .

* Voir a 1'annexe G le resume de la soumission de la compagnie
ferroviaire au CCT .
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Riverhurst - Main Centre : region II I

Le present rapport a deja presente les caracteristiques de la

voie secondaire et les volumes annuels de grain manutentionne dans

la region III . Le tableau V-11 resume les coOts de chaque formule .

La colonne 1 (tableau V-11) montre que la formule du transport

routier presente le cout annuel le plus eleve parmi les quatre

etudiees . Ce dernier comprend les frais immediats d'un parc d e

10 camions qui font un poste par jour pendant 10 mois et deux

postes pendant les mois de grande production . On retrouve egale-

ment les couts de modification du silo, 1'entretien supplementaire

de la route et le co'ut des installations de transbordement . La

valeur de recuperation de la voie ferree compte comme une economie

d'ensemble . Le coOt total de cette formule pour 1'ensemble du

secteur s'eleve a $540,498 ou 13 .82 cents le boisseau .

La colonne 2 (tableau V-11) donne les coOts du mini-train qui

s'elevent a$366,242 . Cette somme comprend 1'entretien de la

voie ferree, la transformation des wagons couverts (40 wagons), la

locomotive et son exploitation, la main-d'oeuvre et 1'acquisition

de 1'emprise de la voie ferree . Cette formule revient a 9 .37 cents

le boisseau .

Les coOts du service de navette inscrits a la colonne 3

(tableau V-11), indiquent qu'il s'agit de la formule la plus econo-

mique pour cette region . Elle coOte $283,442 par annee (7 .25 cents

le boisseau), soit une economie de plus de $80,000 par rapport a
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Tableau V-1 1

Resume des cou'ts annuels par formul e

REGION II I

Transpor t
routier Mini-trains Navette Statu qu o

CoOt du transpor t
routier 522,39 5

CoOt du silo 22,29 1

Entretien de la route 44,70 0

Installation s
transbordement 42,216 65,90 2

Entretien de l a
voie ferree 119,000 119,000 119,000

Recuperation (91,104 )

CoOt des wagon s
couverts 47,088

Immobilisation de s
wagons 31,280

Locomotive 10,518 10,51 8

Exploitation de l a
locomotive 7,630 6,540

Equipe 25,000 25,000

Achat de 1'empris e
de la voie ferre e
(valeur de
recuperation) 91,104 91,104

CoOt d'exploitatio n
du reseau 370,531 *

TOTAL 540,498 366,242 283,442 489,53 1

CoOts de manutentio n
en cents pa r
boisseau 13 .82 9 .37 7 .25 12 .5 2

* Soumission du CN en vertu de 1'article 258 de la Loi sur les chemins de fer .



la formule mini-train et de plus de $200,000 par rapport a la formule

actuelle .

La formule du statu quo coOte environ $489,531 par annee ou

12 .52 cents le boisseau .

Les parametres de la region III, c'est-a-dire de gros volumes

de grain et une voie secondaire relativement longue, menent aux

conclusions suivantes :

1) dans cette region, le transport routier jusqu'a une
installation commune de transbordement ne constitue
pas une solution economiquement viable de remplacement
de la formule actuelle, compte tenu de 1'appreciation
du co"ut de cette derniere .

2) la formule la moins chere est le service de navette
qui, dans le cas present, coupe presque de moitie
les subventions annuelles au chemin de fer . Cela
signifie qu'il est possible d'epargner environ
$200,000 par annee sur les subventions si Von retient
des frais d'entretien normaux, ou $250,000 d'apres les
soumissions actuelles d'entretien .

Comparaison des couts des regions par formul e

La presente section du rapport a pour but d'examiner les coOts

de chaque formule dans les trois regions .

-- Co'uts d'exploitation du mini-trai n

Le tableau V-12 etablit une comparaison des couts d'exploita-

tion du mini-train dans les trois regions . Les couts varien t

de 9 .4 cents le boisseau dans la region III a 16 .7 cents le

boisseau dans la region I . Autrement dit, a mesure que les

volumes de grain augmentent, les coOts unitaires de transport par

mini-train diminuent . Les coOts en capital associes aux
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Tableau V-1 2

. A

EVALUATION DES COUTS ANNUELS D'EXPLOITATION DU MINI-TRAI N

REGION I, REGION II ET REGION II I

(en dollars--par annee) *

Co'uts annuels en dollar s

Elements constitutifs Region I Region II Region II I

Locomotive 14,769 16,622 18,148

Wagons modifie s
Capital 19,544 29,316 39,088
Entretien 4,000 6,000 8,000

Salaires de 1'equipe 25,000 25,000 25,000

Entretien de la voi e
ferree 155,778 95,000 119,000

Installations d e
transbordement 65,902 65,902 65,902

Emprise 40,027 99,166 91,104

CoOts annuels nets 325,020 337,006 366,242

Cents par boisseau 16 .7 10 .7 9 . 4

* Source : Annexe I : Region I : Lyleton
Annexe J : Region II : Cardston
Annexe K : Region III : Riverhurst - Main Centre



installations de transbordement et aux wagons vraquiers

diminuent a mesure que l'utilisation croit .

Les faibles coOts d'exploitation, la capacite relativement

elevee des wagons et la flexibilite au niveau du nombre des

wagons font que la distance a peu de repercussion sur le prix

du boisseau dans 1'eventail examine .

-- Couts d'exploitation du service de navett e

Le tableau V-13 resume les couts d'exploitation du servic e

de navette dans les trois regions . A nouveau, le coOt unitaire

par boisseau diminue a mesure que les volumes de grain augmentent .

Les prix varient de 7 .3 cents a 12 .9 cents le boisseau . I1 es t

a noter que le coOt du boisseau est toujours inferieur a celui

obtenu avec la formule mini-train qui demande des installations

de transbordement et des wagons vraquiers modifies .

L'a aussi, dans 1'ensemble etudie, la distance a peu de

repercussion sur le coOt du boisseau .

-- CoOts d'exploitation du transport routie r

Le tableau V-14 donne les coOts d'exploitation du transport

routier dans les trois regions . Pour cette formule, le pri x

du boisseau augmente a mesure que la distance augmente . Le

camionnage fait appel a des vehicules simples (c'est-a-dire une

remorque par tracteur) et c'est pourquoi le prix du boisseau

augmente avec la distance . Les coOts unitaires varient de 6 .6

cents a 13 .8 cents le boisseau . Le tableau V-9 a deja montre



Tableau V-1 3

A
COUTS ANNUELS DU SERVICE DE NAVETTE

REGIO N I, REGION II ET REG ION II I

(dollars par annee) *

CoOts annuels en dollars

Elements constitutifs Region I Region II Region II I

Locomotive 13,788 17,058 17,058

Immobilisation des wagons 15,552 25,088 31,280

Salaires de 1'equipe 25,000 25,000 25,000

Entretien annuel 155,778 95,000 119,000

Emprise 40,027 99,166 91,10 4

Frais annuels nets 250,145 261,312 283,44 2

Cents le boisseau 12 .9 8 .3 7 . 3

* Source : Annexe I : Region I : Lyleton .
Annexe J : Region II : Cardston
Annexe K : Region III : Riverhur st - Main Centr e

Les annexes peuvent etre obtenues sur demande .



Tableau V-1 4

A
COUTS DU TRANSPORT ROUTIE R

REGION I, REGION II ET REGION II I

(dollars par annee) *

, CoOts annuels en dollar s
Elements constit tifsu

des co'uts Region I Region II Region II I

Frais de camionnage 95,921 272,804 500,620

Chargement/Dechargement 10,383 16,026 21,77 5

Modification du sil o
Capital 6,574 17,748 17,09 1
Entretien 2,000 5,400 5,200

Entretien supplementaire
de la route 12,510 17,250 44,700

Installations d e
transbordement 42,216 42,216 42,21 6

Recuperation de la voi e
ferree (40,027) (99,166) (91,104 )

CoOts annuels nets 129,577 272,278 540,49 8

Cents le boisseau 6 .6 8 .7 13 . 8

* Source : Annexe I : Region I : Lyleto n
Annexe J : Region II : Cardsto n
Annexe K : Region III : Riverhurst - Main Centre



Tableau V-1 5
A

COUTS ANNUELS DE LA FORMULE DU STATU QUO

REGION I, REGION II ET REGION II I

(dollars par annee) *

CoOts annuels en dollar s

Elements constitutifs des coOts Region I Region II Region II I

Capital requi s
(normes minimales) 148,29 8

Exploitation du resea u
(moins 1'entretien) 118,672 287,906 370,53 1

Entretien
($200 le mille) 7,480
(1,000 le mille) 95,000 119,000

CoOts annuels nets 274,450 382,906 489,53 1

Cents le boisseau 14 .1 12 .2 12 . 5

Source :
Annexe I : Region I : Lyleto n
Annexe J : Region II : Cardsto n
Annexe K : Region III : Riverhurst - Main Centre



que sur trajets courts, la formule du transport routier rivalise

avec le chemin de fer, m'eme quand elle demande des installations

de transbordement .

-- Couts d'exploitation du systeme actue l

Le tableau V-15 donne un apergu des co'uts d'exploitation

de la formule actuelle dans les trois regions . Le cout du

boisseau varie de 12 .2 cents a 14 .1 cents . Ces chiffres

dependent des baremes d'evaluation des coOts adoptes par les

grandes compagnies de chemins de fer .

Resume

1 . Le present chapitre a compare les co 'uts annuels de chaqu e

formule dans chacune des trois regions, et le tableau V-16 en

donne le resume .

2 . Compte tenu des parametres de chaque region, il est permis de

conclure que :

- la formule du transport routier est viable en remplace-
ment des voies secondaires de faibles longueur et
volume de trafic ;

- cependant, etant donne que la valeur de recuperation
ne revient qu'aux transporteurs ferroviaires nationaux,
le service de navette est egalement une formule valable
et ce, parce qu'elle ne demande pas d'installations de
transbordement ;

- dans les regions ou les volumes sont de moyens a grands
et les distances, de moyennes a longues, le service de
navette est moins coOteux .

- dans toutes les regions, le service de navette permet
de reduire les subventions annuelles aux chemins de fer .
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Tableau V-1 6

A
COUTS DE LA VOIE SECONDAIR E

Co'uts en cents par boissea u

Formule Region I Region I* Region II Region II I

Mini-train 16 .71 10 .62 10 .75 9 .3 7

Navette 12 .86 6 .77 8 .34 7 .2 5

Camionnage 6 .67 6 .67 8 .69 13 .82

Statu quo 14 .11 8 .02 12 .21 12 .5 2

Couts totaux en milliers de dollar s

Formule Region I Region I* Region II Region II I

Mini-train 325 .0 206 .6 337 .0 366 . 2

Navette 250 .1 131 .8 261 .3 283 . 4

Camionnage 129 .6 129 .6 272 .3 540 . 5

Statu quo 274 .5 156 .1 382 .9 489 . 5

* Ces chiffres correspondent a 1'eventualite de frais annuels d'entretie n
moins Neves s'etablissant a $1,000 le mille



3 . Compte tenu des parametres de chaque formule de manutention et

de transport des grains, il est possible de conclure que :

- les couts du transport routier tendent a augmenter avec
la distance, comme 1'indique le prix au boisseau .

- le camion ne traine qu'un seul vehicule (une remorque) et
a ce titre, les couts unitaires totaux augmentent ave c
la distance dans 1'eventail etudie .

- les services de mini-train et de navette ont tous deux
montre une diminution du prix au boisseau a mesure de
1'augmentation des volumes . Sur les distances etudiees,
les variantes ferroviaires permettent d'accroitre
l'importance des convois . Associee aux co 'uts horaires
d'exploitation relativement bas, la distance a peu
d'impact sur les couts unitaires du chemin de fer .

4 . Le prochain chapitre etudie le co "ut de chaque formule de manuten-

tion et de transport des grains, si les volumes transportes et

les couts d'emprise varient dans chaque region . I1 procede

egalement a une analyse de sensibilite dans les trois regions ,

de fagon a pouvoir tirer certaines conclusions generales sur la

"meilleure" formule .

ANALYSE DE SENSIBILIT E

La section precedente a presente une analyse detaillee des couts

des quatre formules de manutention et de transport des grains dans cha-

cune des trois regions . La presente section a pour but d'illustrer Vim-

pact de la variation des parametres sous-jacents sur les couts de chaque

formule .

I1 presente egalement une analyse de sensibilite qui etudie les

coats dans les trois regions, dans le but de tirer des conclusions sur

1'application generale des formules .

- 321 -



Les grandes variables etudiees et resumees dans la presente

section sont : *

- volumes des grains par region,

- couts de 1'emprise ,

- comparaison des couts d'exploitation des trois regions .

Influence du volume des grain s

Nous avons etudie le budget d'exploitation de chacune des

quatre formules, en regard des variations des volumes manutentionnes .

La sensibilite de chacune des quatre formules dans les trois regions,

etait etudiee en fonction des variations de volume suivantes :

- diminution de 40 pour cent par annee

- diminution de 20 pour cent par anne e

- augmentation de 20 pour cent par annee

- augmentation de 40 pour cent par annee

La figure V-10 illustre l'impact de la variation des volumes

sur chacune des quatre formules dans la region I . I1 en decoule les

conclusions suivantes :

1) le transport routier est moins sensible aux variations
dans les .volumes de grains . Cependant, les couts
unitaires diminuent quelque peu quand les volumes
augmentent .

2) les formules ferroviaires (mini-train, service de
navette et statu quo) augmentent beaucoup leur rende-
ment avec 1'augmentation des volumes de grains .

* Les annexes I, J et K donnent egalement ces details pour les
regions I, II et III respectivement . Les annexes peuvent etre
obtenues sur demande .
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3) dans la region de Lyleton, le transport routier
demeure la formule la moins coOteuse parce que
1'entretien de la voie secondaire exige des capitau x
eleves .

La figure V-11 presente la sensibilite des quatre formules de

transport aux changements des volumes manutentionnes dans la region

II . Elle mene aux conclusions suivantes :

1) dans la region II, le transport routier est la
formule la moins couteuse tant que les volumes ne
depassent pas trois millions de boisseaux par annee .
Autrement dit, le transport routier, tel que decrit
dans le present rapport, constitue une solution
viable dans le cas des voies secondaires a volumes
faibles et moyens (de un million et demi a trois
millions de boisseaux par annee) et sur des distances
courtes et moyennes (de 30 milles a 90 milles) .

2) le service de navette devient la meilleure formule
a mesure que les volumes de grains depassent les
trois millions de boisseaux par annee .

3) si les volumes depassent environ 3,800,000 boisseaux
par annee, le mini-train devient moins coOteux que
le camion. ''

4) dans 1'ensemble des volumes etudies, le statu quo
est la formule la plus chere . Cependant, elle Vest
moins que le mini-train au bas de 1'echelle consideree .

La figure V-12 rend compte de 1'analyse de sensibilite au x

volumes de grains dans la region III . Elle permet de conclure que :

1) le service de navette est moins cher dans le ca s
des voies secondaires longues (plus de 95 milles) ,
a grands volumes (plus de trois millions de boisseaux) .

2) le mini-train vient en deuxieme par rapport aux coOts,
dans la gamme des volumes etudies .

3) les distances trop importantes emp 'echent la rentabilite
du camionnage qui exige des installations de transborde-
ment .
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Couts d'empris e

L'acquisition de 1'emprise, applicable aux formules ferroviaires

(navette et mini-train), represente un element important des co'uts

qu'a fait ressortir 1'analyse . La repercussion de ces co'uts sur

chacune des quatre formules a fait l'objet d'une etude portant sur

les points suivants* :

1) 1'amortissement de la valeur de recuoeration de la voie
ferree sur 15 ans, a un taux d'interet de 12 pour cent .
La valeur de recuperation apres 15 ans a ete mise a
zero .

2) 1'amortissement de la recuperation sur 15 ans a un
taux d'interet de 10 pour cent . La valeur de recupera-
tion apres 15 ans a ete mise a zero .

3) aucun frais de location et aucune valeur de recuperation .

La figure V-13**montre les repercussions des co 'uts d'emprise

ferroviaire sur le cout des quatre formules dans la region 1 . Cette

etude mene aux conclusions suivantes :

1) peu importe les modalites devaluation du coOt de la
voie ferree, le transport routier demeure la formule
la moins chere dans la region I, si 1'emprise demande
de grosses depenses d'etablissement .

* Dans le cas de base, le coOt annuel de 1'acquisition de la voie
ferree a ete compte comme 1'interet de 10 pour cent sur la valeur
de recuperation .

** Bien que les coOts du statu quo puissent varier selon les diverses
evaluations du coOt des voies ferrees, on peut presumer que :

- les compagnies de chemin de fer possedent generalement
leur emprise et, si elles conservent leur propriete,
cette derniere representera un investissement constant .

- les compagnies de chemin de fer ne seront pas relevees
de cette obligation pendant la periode d'etude .



2) dans des conditions normales (etat des voies entre
passable et bon), le service de navette est la formule
la moins coOteuse pour les voles courtes et les faibles
volumes, jusqu'a un coOt d'emprise d'environ $37,000
par an ou de $1,000 par mille de voie ferree par an .

3) au-dessus de ce montant, le transport routier devient
la formule la moins chere .

La figure V-14 presente les variations du coOt des quatre

formules en fonction du coOt d'emprise dans la region II . Les

chiffres permettent de tirer les conclusions suivantes : si 1'empris e

coOte moins de $110,000, c'est-a-dire $1,000 par mille par an, le

service de navette est le moins cher . Au-dessus de ce montant, le

transport routier devient la formule la moins coOteuse dans la

region II .

La figure V-15 montre la sensibilite au coOt d'emprise dans la

region III . I1 est possible de conclure que :

1) pour les regions a voie secondaire longue et a gros
volumes de trafic, le service de navette est le moins
cher si les coOts d'emprise sont raisonnables .

2) le transport routier jusqu'a un point commun de trans-
bordement West pas une formule viable, d'es que les
coOts d'emprise sont raisonnables .

Comparaison des coOts d'exploitation dans trois region s

La figure V-16 donne les coOts globaux de 1'exploitation des

quatre formules sur des voies secondaires types . Ces coOts

s'appuient sur les hypotheses suivantes :

- valeur composee de recuperation de $10,000 par mille *

* La valeur de recuperation varie suivant 1'epaisseur de 1'acier .
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- entretien moyen de la voie ferree de $1,000 par mille
par annee .

Quelques conclusions decoulent du graphique touchant la mise en

oeuvre des diverses formules de manutention et de transport des

grains sur diverses voies secondaires :

1) le transport routier depuis les silos jusqu'aux
installations de transbordement est la formule la
moins coOteuse, tant que les volumes transportes
ne depassent pas environ $2,500,000 tonnes-milles
par annee . Cette categorie couvre la gamme comprise
entre 30 milles de longueur et 3,000,000 boisseaux,
et 120 milles de longueur et 800,000 boisseaux .

2) cependant, les hachures des courbes de camionnage,
du mini-train et de la navette, indiquent la grande
variation que peuvent entrainer les diverses valeurs
d'acquisition et d'entretien de la voie ferr6e .

3) a mesure que les coOts d'acquisition et d'entretien
de la voie ferr6e augmentent, la marge de r6ussite
du transport routier augmente egalement .

4) autrement dit, si la voie existante est en mauvais
etat, alors, le transport routier est vraisemblablement
moins couteux .

5) par contre, quand les volumes de grains sont de moyens
a gros, le service de navette est viable si la voie
ferree est en assez bon etat (1'entretien de la voie
ferr6e ne demande pas de grosses depenses d'etablissement) .

6) dans tous les cas, le service de navette reduira les
besoins annuels de subvention .

7) la formule du mini-train West pas souhaitable parce
qu'elle exige des installations de transbordement et
la transformation des wagons vraquiers . Autrement dit,
le mini-train ne peut pas faire concurrence au service
de navette a cause des frais supplementaires reli6s
aux installations de transbordement et a la transforma-
tion des vraquiers .

8) la formule la moins souhaitable du point de vue 6cono-
mique, est le maintien du systeme actuel .
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Resume

1 . Le present chapitre donne un compte rendu d'une serie d'analyse s

de sensibilite . Il resume les variations qu'entraineraient

au niveau des coOts d'exploitation les changements dans les

parametres sous-jacents .

2 . En ce qui concerne les variations des volumes de grain, 1'etude

a mene aux conclusions suivantes :

- pour les volumes de grains allant de faible a moye n
sur des distances allant de court a moyen, le transport
routier est une solution de remplacement viable du
systeme actuel .

- a mesure que les volumes de grain augmentent, le service
de navette devient plus interessant .

3 . Quant aux variations des coOts d'acquisition de la voie ferree ,

leur etude a entraine les conclusions suivantes :

pour des coOts d'acquisition inferieurs a $1,000 par
mi-lle par annee, sur des voies courtes et moyennes,
avec des volumes annuels de deux millions de boisseaux
le service de navette est la formule de remplacement
la plus interessante du systeme actuel .

pour de gros volumes sur de longues voies, le service
de navette est la formule la moins coOteuse, si les
couts d'acquisition de la voie ferree sont raisonnables .

4 . L'etude des coats d'exploitation dans les trois regions perme t

de conclure que :

- dans le cas des voies secondaires a faible produit de
transport (moins de 2,500,000 tonnes-milles par annee),
le transport routier represente la formule souhaitable .

- dans toutes les autres regions, le service de navette
offre la meilleure solution de rechange au systeme
actuel .
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CONCLUSION S

La presente etude a resume 1'analyse detaillee des formules de

manutention et de transport des grains sur des voies secondaire s

a faible volume de circulation . Cette analyse a servi de base a

1'elaboration de quelques conclusions regroupees dans la presente

section de 1'etude .

Faisabilite technique de la formule du mini-trai n

1 . L'etude devait d'abord repondre a une des questions de base :

est-ce qu'il est techniquement possible d'exploiter un mini-train?

La formule presentee dans le rapport est techniquement realisable

dans son ensemble .

2 . Dans le cas du mini-train , il a ete conclu que :

- la meilleure locomotive est une diesel-electrique de
manoeuvre usagee ,

- les wagons vraquiers destines au service de mini-train
devraient presenter les modifications suivantes :

- un plancher releve dans l'axe longitudina l

- sept trappes de chaque cote du wagon au bas de la
paro i

- le vraquier se dechargerait par gravite, aurait une
capacite de 1,500 boisseaux et conserverait la plus
grande partie de sa stabilite .

- une installation de transbordement d'une capacite de
10,000 boisseaux a 1'heure serait congue .

3 . Les coOts en capital des trois elements ont ete evalues de la
fagon suivante :
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- locomotive et accessoires $80,000

- achat d'un vraquier $ 5,400

- transformation d'un vraquier $ 2,033

- installations de transbordement $210,06 7

Faisabilite technique : service de navette et transport routier

1 . Le service de navette est techniquement realisable . Le coO t

en capital de la locomotive et des accessoires a ete evalue a

$80,000 .

2 . La formule du transport routier est techniquement realisable .

Les coOts en capital sont de :

- camion (par annee) $15,600

remorque $12,000

- transformations d'un silo $ 5,000

- installations de transbordement $66,57 5

Repercussions sur la manutention des grain s

1 . Si le service de navette doit etre implante sur une voie

secondaire, il n'y aura pratiquement pas de changement du cote

de la manutention des grains .

2 . Si le mini-train ou le transport routier est choisi, la manu-

tention des grains devra se . plier a quelques restrictions :

- il faudra envoyer les vraquiers modifies (les camions)
aux installations de transbordement en groupe suffisant
pour egaler la capacite d'un wagon-tremie couvert .

- il faudra transborder dans un vraquier-tremie la m 'eme
qualite et le meme type de grain . Bien que cela puiss e
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ne presenter aucun probleme au depart d'un silo
particulier, il peut etre necessaire de trier un convoi
provenant de plus d'un silo de la meme compagnie de grains .

- la qualite du grain peut diminuer aux installations de
transbordement .

Repercussions sur la main-d'oeuvr e

1 . Aucun probleme insurmontable de main-d'oeuvre n'est prevu si

l'une des formules devait 'etre mise en oeuvre sur quelques voies

secondaires seulement .

2 . Les plus grandes difficultes surviennent quand une grosse

compagnie de chemin de fer abandonne une voie secondaire . C'est-

a-dire, la perte possible d'emplois dans les grands syndicat s

de chemin de fer, par suite de la fermeture d'une voie ou de

son transfert a une tierce partie, peut causer des probl'emes .

Cependant, si le nombre de voies fermees est limite, le

personnel serait place ailleurs dans 1'ensemble du reseau . Les

nombreuses pertes d'emploi ne surviennent qu'avec 1'abandon de

nombreuses voies .

3 . Les compagnies de grains exi-stantes doivent prendre en charge

1'exploitation des installations de transbordement prevues

dans les formules de transport routier et de mini-train . Cette

solution est necessaire du point de vue du contr 'ole de la

qualite .

4 . Le service de navette, le mini-train et le transport routier

devraient etre exploites par une petite compagnie independante .
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5 . Les effets sur le producteur de cereales se rattacheraient

au cote economique (cout de la manutention et de 1'expedition

d'un boisseau) et aux limites imposees a l'utilisation de

wagons plats . Le producteur de cereales devrait toujours

pouvoir charger les wagons plats sur la voie principale .

Cependant, le mini-train ou les camions et peut- 'etre le service

de navette peuvent 1'en emp"echer sur la voie secondaire, suivant

la competence de la tierce partie exploitante .

Domaines d'application

1 . Parmi les formules etudiees, deux peuvent s'appliquer : le

service de navette et le transport routier .

2 . Du point de vue economique, le mini-train n'est pas une formule

souhaitable, parce que les vraquiers modifies et les installa-

tions de transbordement demandent des capitaux .

3 . Le transport routier est une solution de remplacement viable du

systeme actuel quand les volumes de grains sont faibles

(inferieurs a deux millions de boisseaux par annee) et les

distances, relativement courtes (moins de 50 milles) .

4 . Le service de navette est une formule viable quand les volumes

de grains depassent deux millions de boisseaux par annee et

les distances sont de plus de 50 milles .

5 . Le service de navette reduit les besoins annuels en subvention

des chemins de fer .

6 . Quand le transport routier et le service de navette se valen t
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comme solution de rechange, le choix de la formul-e dependra

beaucoup des co'uts d'emprise et de 1'6tat de la voie ferree .



CHAP ITRE V I

COUTS ET PARTICULARIT~S

Du CAMIONNAGE COMMERCIA L

PAR

-WILLIAM A . SCOTT



INTRODUCTION

La Commission a examine de multiples aspects de 1'ensemble du

systeme existant dans les Prairies, sous 1'angle de ses elements

constitutifs, en vue de proposer de nouveaux modes possibles de col-

lecte du grain . Le camionnage commercial est un element qui pourrait

jouer un ro'le important dans les operations de collecte .

Il est utile d'evaluer et de quantifier cet element particulier,

en mettant 1'accent sur son caractere d'entreprise au sens propre .

A cette fin, on doit tenir compte de la sensibilite du camionnag e

commercial aux benefices, en plus de sa sensibilite aux coOts . L'examen

du sujet dans cette optique provoque la recherche d'idees nouvelle s

sur la maniere de reunir les elements, de fagon a mettre en evidence

les caracteristiques de diverses combinaisons et a permettre, ainsi,

de pressentir quels sont les agencements pratiques les moins coOteux .

BUT

Le present rapport rattache 1'information la plus recente aux

etudes existantes, afin de definir les caracteristiques du camionnage

commercial . Les coOts et les taux y sont analyses, et on y indique

la methode dont il convient de se servir pour calculer le coOt du

transport du grain par ce mode considere comme partie integrant e

d'un systeme propre a une region donnee .
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SOMMAIRE ADMINISTRATI F

Jusqu'ici, les principales etudes consacrees a 1'industrie en

cause n'ont pris en consideration le camionnage commercial du grain

que d'une fagon assez superficielle . Les coats afferents a ce moyen

de transport ont ete analyses par rassemblement des donnees existantes,

sous la forme d'une etude budgetaire . Dans cette analyse, nous avons

prevu une certaine marge de benefices, et les resultats ont ete

verifies par recoupement, comparaison et conciliation avec d'autres

etudes, ainsi qu'avec les taux courants de camionnage . Voici nos

principales constatations et conclusions :

1) Le camionnage commercial constitue 1'un des plus
attrayants moyens de transport du grain, en raison
de sa tendance naturelle vers le plus bas commun
denominateur des coats, gra'ce a 1'action incitative
du profit .

2) Le caractere intrigant que le camionnage commercial
presente du point de vue des coats tient a la haute
proportion de frais variables en regard des frais
fixes, ainsi qu'a la souplesse et a la mobilite
inherentes a cette activite .

3) Dans une region donnee, une entreprise de camionnage
commercial sera viable si elle peut compter sur des
volumes suffisants de marchandises a transporter, sur
des conditions climatiques favorables, compte ten u
des limites de charge, de 1'etat des routes, du reglage
des expeditions et de la protection contre la concurrence
ruineuse .

Les frais de chargement et les taux que les camionneurs
commerciaux exigent a 1'heure actuelle pour des distances
superieures a 25 milles, sont en general, raisonnables
et assurent des benefices adequats ; toutefois, les
benefices sont extr'emement sensibles aux temps d'exploita-
tion et aux legeres variations de tarif exprimees e n
cents par boisseau . Ainsi, un camion typique affecte
au mouvement de 500,000 boisseaux sur une distance d e

- 342 -



40 milles'permettrait a une entreprise d'ajouter $5,000
par annee a ses profits, par suite d'une augmentation
de tarif d'un cent par boisseau . Pour 1'ensemble du
parc de 1'entreprise, les benefices normaux augmenteraient
probablement aussi de $5,000 par camion .

)5 L'etablissement d'un tarif fonde sur les coOts en
temps et en millage, tel qu'on 1'a elabore dans
1'analyse budgetaire, assurerait au client une factura-
tion plus exacte du service qu'il obtient et permet-
trait au transporteur de maintenir son niveau de bene-
fices . Cette methode de calcul du tarif serait parti-
culierement avantageuse, en ce sens qu'elle :

a) introduit dans 1'attribution des volumes
de grain a des transports precis la souplesse
qu'il faut pour tenir compte des differents
chargements et des differentes vitesses de
circulation des camions ;

b) supprime les ecarts injustes qu'engendrent
les taux actuels fondes sur les intervalles de
millage ;

c) permet de compenser les coOts directement
lies au chargement, au dechargement et aux
temps d'attente ;

d) pourrait aider client et camionneur a utiliser
les vehicules de la fagon la plus efficace, du
fait que l'un et 1'autre connaitraient mieux les
veritables elements de cout de 1'operation .

6) On peut estimer les coOts du transport du grain dans
une region par 1'application d'un taux milliaire et
d'un taux horaire, qui sont fonction du degre d'utili-
sation des camions . Calcules pour 1 .'annee 1974, ces
taux, bases sur une seule periode de travail par jour,
s'etablissent a $17 .15 1'heure plus 17 .4 cents le mille
courant .

A titre d'exemple, nous avons calcule les couts du
camionnage du grain dans le cas de la region de Lyle-
ton :

- le co'ut du transport du grain par camion commer-
cial a partir de tous les points de la subdivi-
sion de Lyleton du CP jusqu'a Deloraine s'eleve
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a $86,392 . Cela donne une moyenne de 4 .44 cents/
boisseau, qui varie de 2 .69 cents/boisseau (0 .245
cents/boisseau mille) pour le grain livre a
partir de Goodland, soit une distance de 11 milles,
a 6 .73 cents/boisseau (0 .161 cents/boisseau mille)
pour le grain livre-a partir de Lyleton, soit une
distance de 41 .7 milles . Ces coOts comprennent
une periode de 40 minutes par voyage pour le
chargement, le dechargement, la verification e t
le ba'chage, de m 'eme qu'une somme representant le
profit et les frais d'administration .

7) La structure des coOts est fonction de l'utilisation
totale des camions, des frais generaux et du detail
de 1'operation, tel que le temps d'attente compare
au temps de conduite . La liste ci-apres represente
une ventilation approximative des coOts d'exploitation
d'un parc de camions affectes au transport du grain'
d'elevateur a elevateur avec une seule periode de
travail par jour, pour 1'annee 1974 .

Pour cent du revenu
Detail total du parc

Salaires . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . 28 .8

Carburants . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10 .9

Reparations et nettoyage . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 9 .3

Pneus . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 .2

Amortissement . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 12 .8

Bachage . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0 .4

Immatriculation . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5 .5

Recouvrement des intere"ts . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6 .1

Assurance . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0 .5

Administration . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . 12 .5

Benefices . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10 . 0

TOTAL . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100 .0

Selon la base indiquee plus haut ( sauf la depense
relative aux temps morts) les taux par mille payan t
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s'etablissent a$1 .49 lorsque la vitesse moyenne de
deplacement est d'environ 35 milles a 1'heure .

I1 est admis que le transport du grain au moyen de gros
camions commerciaux endommagera moins les routes que
1'emploi de petits camions de ferme pour 1'acheminement
du meme volume de grain . Cela suppose que le camionneur
commercial etablira judicieusement le calendrier d e
ses operations d'apres 1'etat des routes .

Une evaluation plus poussee du coOt et de la faisabilite
de la rationalisation regionale, incluant la substitution
du camionnage commercial a 1'emploi des camions de ferme
ou du chemin defer, serait axee sur :

a) les tendances du trafic et 1'impact routier ;

b) les probl'emes d'ordre pratique tels que :

- reglage des operations et utilisation des
camion s

- pertes en cours de rout e
- chargement aux elevateurs, y compris le

coOt qui s'y rattach e
- dechargement aux elevateurs et coOts
marginaux de manutention .

9) La politique existante et les pratiques actuelles de
1'industrie en ce qui touche la fixation des taux
permettraient 1'etablissement d'un tarif minimum et
d'un tarif maximum equitables pourvu que :

a) la concurrence ruineuse (exploitation de
courte duree) soit controlee ;

b) le client (par ex . une compagnie d'elevateurs)
ait la possibilite d'exploiter son propre
service de transport .

i

ANALYSE DE LA PLUS RECENTE ETUDE DE L'INDUSTRIE EN CAUSE - REGION 1 1

La plus recente etude visant 1'ensemble de 1'industrie, Region

11, a donne lieu a une revue analytique de toutes les tentatives

importantes d'analyse du camionnage commercial du grain dans 1'Oues t
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Canadien .*

Les taux exiges par differentes divisions de camionnage commercia l

du grain en Saskatchewan et en Alberta ont fait l'objet d'une recapi-

tulation, reproduite au tableau VI-1 . Les courbes A a D de la figure

VI-1 presentent les memes donnees sous une forme rapide a consulter .

Ces courbes passent par des points representant le milieu des inter-

valles de distance pour lesquels des taux ont ete etablis . A de s

fins de comparaison, cette figure fournit une description plus interes-

sante et plus precise que les graphiques de regression en ligne droite

proposes dans 1'analyse de la Region 11 . 11 convient de noter, toute-

fois, que le profil reel de chaque fonction se presente en escalier,

dont les marches sont indiquees par la ligne pointillee passant par

les divers points de la courbe C .

De plus, a la suite d'une analyse superficielle de deux etudes

anterieures du camionnage "commercial a forfait", les auteurs de

1'etude de la Region 11 ont propose que, "compte tenu du degre de

rationalisation pouvant etre atteint dans un avenir previsible, un

co"ut de 0 .22 cent par boisseau-mille soit accepte comme donnee de

reference permettant de comparer les coOts obtenus d'autres sources" .

Commandee par le Comite federal des cereales en 1971, une etude

intitulee "Evaluation of Commercial Carriage of Grain",** a fai t

* L'Etude par Canada Grains Council .

** Etude effectuee par Trimac .
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incidemment l'objet du commentaire ci-apres, pour ce qui est de s a

comparabilite avec les etudes du camionnage commercial :

"Cette derniere etude n'est pas directement comparable aux
deux premieres parce qu'elle fait appel a un budget pour
determiner les couts ; bien qu'elle soit utile comme reference,
cette etude n'est donc pas employee lorsqu'on cherche a
etablir les couts reels du camionnage commercial .

L'etude de la Region 11 se poursuit par une mise en tableau de

donnees sur les couts, que les auteurs ont combinees apres les avoir

obtenues d'un certain nombre d'entreprises de camionnage commercial

de l'Alberta et de la Saskatchewan Trucking Association . L'etude

en conclut que la marge entre les couts indiques et les taux exiges

est etroite, ce qui donne a penser qu'il existe une "vive concurrence"

entre les entreprises qui s'adonnent au camionnage du grain . L'infor-

mation tiree de cette partie de 1'etude de la Region 11 figure a u

tableau VI-2 .

QUESTION D (COULANT DE L'EXAMEN DE L'ETUDE DE LA REGION 1 1

Dans 1'etude de la Region 11, on a omis de justifier la declara-

tion finale concernant les couts et les taux . Nous avons remarque

egalement que les augmentations indiquees pour la periode 1973-1974

ont tendance a depasser les niveaux auxquels on s'attendrait d'apres

les indices statistiques .

Le camionnage commercial considere comme solution de rechange

devrait faire 1'objet d'une analyse distincte de celle du camionnage



Figure : VI- 1

TAUX DU CAMIONNAGE COMMERCIAL - 197 4

A

COUTS
c ./Boiss .

14

1 3

12 .

11 .

10 .

.
9 .

7 .

6

: A

Les lignes passent par le milieu de s
taux applicables aux intervalles de distance

• Graphique en escalier du taux actue l

10 20 30 40 50 60 70 80 90 100

PARCOURS EN MILLE S

X X A. Taux de la Robin Hood Multifoods payes en 1974 et comprenant une certaine
partie des chargements transportes depuis les fermes .

B . Taux du Syndicat de la Saskatchewan payes en 1974 (graine de colza), a
1'exclusion du chargement a la ferme qui aurait necessite un supplement
d'un cent a un cent et demi le boisseau .

*C . Taux de la Commission~ canadienne du ble payes en 1974 pour le transport
du grain jusqu'a Moose Jaw et Saskatoon, a 1'exclusion du chargement a
la ferme, qui aurait necessite un supplement d'environ 2 .2 cents l e
le boisseau .

X X D . Taux de la Commission canadienne du ble pour 1974 - Calgary - moyenne
approximative pour Calgary, Edmonton et Lethbridge, a 1'exclusion de
toute indemnite de chargement a la ferme, qui aurait pu atteindre
jusqu'a 2 .8 cents le boisseau (2 heures maximum) .

* Presque identiques aux taux indiques dans le memoire de la ~,ask . Assoc .
presente au printemps 1975 .

B
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a forfait . Vu les differences considerables d'orientation des entre-

prises commerciales en cause, il ne convient pas, semble-t-il, de

determiner les coOts du camionnage a forfait, quand ce ne serai t

que pour les utiliser comme "donnees de reference" .

Apres examen, 1'etude de Trimac nous est apparue comme une

tentative serieuse d'analyse du camionnage commercial . I1 a ete

etabli que les coOts par mille courant (definis aux fins du tableau

VI-2) interviendraient pour 93 .4 pour cent environ dans les coats

totaux .* Ainsi, en appliquant un 7 pour cent supplementaire pour

tenir compte des frais de chargement et de dechargement, et en pre-

voyant un profit de 10 pour cent (comme dans 1'etude de Trimac), le

taux global par mille pour la Region 11 devrait s'etablir a 60 .9 cents,

ce qui equivaut a 0 .133 cent par boisseau-mille ou 2 .7 cents par

boisseau transporte sur une distance de 20 milles .

Les taux commerciaux admis a la suite de 1'analyse par regression

que comporte 1'etude de la Region 11, varient de 0 .241 a 0 .382 cent

par boisseau-mille dans une situation analogue de transport d'eleva-

teur a elevateur, ce qui equivaut a un taux de 4 .8 cents a 7 .6 cents

par boisseau transporte sur une distance de 20 milles .

La conclusion de 1'etude sur la Region 11 est apparemment contra-

dictoire . Le camion type dont il est question dans cette etude

realiserait 55,080,000** boisseaux-milles . En deplacant d'un chiffre

* Pour les calculs justificatifs, voir 1'annexe A-1 .

** 120,000 miles ; 2 x 918 boisseaux = 55,080,000 boisseaux-milles .
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TABLEAU V1-2*
~

COUTS INDICATIFS DU CAMIONNAGE COMMERCIAL DU GRAI N

PAR MILLE COURANT** PROVINCE DES PRAIRIES, 1973 et 1974

Categorie de co 'ut Cout par mille couran t

1973 1974
------cents-------

Salaires 9 .5 13 . 0

Avantages sociaux, y compris vacances annuelles 2 .7 3 . 5

Carburant 7 .1 9 . 2

Entretien 4 .0 5 . 3

Pneus 2 .0 3 . 0

Amortissement 3 .9 4 . 8

Assurance, taxes, immatriculation 3 .5 4 . 3

Frais generaux et d'administration 4 .8 5 . 7

Autres --------------------------------------------- ------- ---- 2_4-------- ----- 2_4 ---- -

TOTAL 39 .9 51 . 2

* I1 s'agit du tableau XIII figurant A la page 65 de 1'etude sur l a

Region 11 .

** Ces coOts s'appliquent e une unite formee d'un tracteur et d'une remorqu e

A cinq essieux, d'une capacite de 50,000 livres, parcourant 120,000 milles par

annee . Les coOts par mille indiques ne concernent que les temps de marche .

Les frais de chargement ou de dechargement sont en sus des coOts enumeres . Le s

coOts ont ete etablis au 1 er decembre de chacune des deux annees .



la seconde d "ecimale du coOt en cents par boisseau-mille, on en arrive

a une difference de revenu de $5,508 pour le camion type . La

difference entre des taux de 0 .133 cent et de 0 .382 cent par boisseau-

mille creerait une occasion de benefices considerables .

AUTRE ANALYS E

Au sujet du camionnage commercial, plusieurs questions resten t

sans reponse, notamment :

1) A combien s'eleveraient des taux raisonnables, si
1'analyse de 1'activite en cause se fondait sur
1'etablissement d'un taux equitable de rendement des
immobilisations ?

2) Comment les frais en trop pour le chargement a la
ferme (qui vont de 0 a 5 cents par quintal) et
"1'intervalle de millage" se rattachent-ils aux taux
globaux, aux coOts et aux benefices ?

3) Quelles techniques d'etablissement des coOts fournissent
le moyen le plus precis, le plus simple et le plus
souple d'inclure, en tant que composante, le camionnage
commercial dans le systeme de collecte du grain ?

4) Quels sont les principaux facteurs operationnels qui
influent sur les co 'uts et la viabilite du camionnage
commercial ?

Pour eclairer quelque peu le sujet et tenter de mettre au point

une methodologie applicable aux analyses regionales, nous repondrons

aux questions qui precedent sous les quatres sous-titres suivants .



TAUX

L'etude de Trimac comporte une ventilation des coOts suffisante

pour former la toile de fond d'une analyse des taux du camionnage

commercial . Pour juger de la "validite de cette etude budgetaire"

en tant que base d'une analyse plus poussee, nous avons decide de

convertir les coOts bruts du parc de camions de la Saskatchewan en

coOts par mille courant, afin de les comparer aux agregats de 1'etude

de la Region 11 . Les resultats de cette "conversion" figurent au

tableau VI-3 . Les donnees du tableau VI-2 touchant la Region II sont

repetees a des fins de comparaison . D'autre part, les cou"ts que

Trimac a inscrits dans la colonne de 1974 sont une estimation obtenue

en appliquant aux donnees de 1971 des indices qui en permettent la

mise a jour .

Le tableau V1-3 illustre 1'effet du degre d'utilisation sur les

coOts unitaires des camions . Dans ce tableau, la colonne consacree

au cas II de Trimac et representant une utilisation moyenne de s

camions etablie a 106,000 milles, constitue 1'element le plus

directement comparable, sans doute, au chiffre de 120,000 milles

mentionne dans le resume de 1'etude de la Region 11 .

La correlation est excellente entre les elements de coOt figurant

dans la colonne du cas II de Trimac pour 1974, et la colonne de 1974

relative a 1'etude de la Region 11 . Les couts globaux comparatifs

sont de 56 .2 cents et 51 .2 cents par mille . L'etude budgetaire de

Trimac semble "etre une estimation fort raisonnable et pluto't moderee

des coOts . Sans doute serait-il raisonnable de pousser 1'exame n
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un peu plus loin en jetant un coup d'oeil a 1'6tablissement des taux

fond6s sur une analyse du "rendement des immobilisations" . Le profit

par camion du parc de la Saskatchewan (Trimac) varie de $3,470 a

$6,700, selon le degr6 d'utilisation des camions . Compte tenu d'un

investissement moyen de $17,300 par camion,* il s'agirait d'un

rendement de 20 a 30 pour cent en plus des inter 'ets . Les co'uts cal-

culds comprenaient un int@r "et de neuf pour cent sur 1'immobilisation,

et il se peut fort bien que 1'avoir propre total d'une entreprise de

camionnage commercial corresponde au tiers et m 'eme a la moitie (ou

moins) de ses actifs .** Comme 1'indique 1'6tude de Trimac, les

bdn6fices normaux fond6s sur les coOts et les taux pourraient

facilement representer un rendement de 40 a 100 pour cent sur 1'avoir

propre du propridtaire, avant impot . Cela nous incline a croire

qu'une marge b6n6ficiaire de 10 pour cent du revenu total est

suffisante pour 6tablir les taux .

Le taux horaire mis a jour du cas I, y compris le temps de

chargement et de d6chargement ainsi que les ben6fices correspondant

a 10 pour cent du revenu total, a6t6 appliqu6 a plusieurs points

d'exp6dition compris dans 1'etude de Trimac . Ces points*** auxquel s

* Pour les calculs, voir 1'annexe A-5 .

** Pour un examen plus d6taill6, voir 1'annexe D .

*** Ces points mis en graphique pour 1'analyse du cas I de 1'etude
de Trimac se fondent sur le plus bas niveau d'utilisation .
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s'applique le tarif mis a jour de Trimac font l'objet d'un graphique

a la figure VI-2 . A des fins de comparaison, le tarif utilise pour

1'acheminement du grain de la Commission canadienne du b1e vers les

terminus interieurs de Saskatoon et Moose Jaw est egalement indique

a la figure VI-2, a titre comparatif . Les taux obtenus par mise a

jour des donnees de 1'etude de Trimac correspondent assez bien aux

taux payes par la Commission canadienne du ble en Saskatchewan au

cours de 1974 ; bien entendu, ces taux correspondent egalement a

celui de la Saskatchewan Trucking Association .

Du point de vue du rendement sur les immobilisations, les donnees

de Trimac comprennent une marge substantielle de profit . Un rajuste-

ment de cette partie du taux ne modifierait pas sensiblement le

chiffre du taux global, mais 1'analyse revele qu'en realite les taux

de 1974 dans la gamme indiquee devraient tenir compte de certaines

eventualites et donner lieu a une "vive concurrence" . Le budget mis

a jour de Trimac sera considere comme valide aux fins d'une analyse

plus poussee et de la mise au point d'une methode de calcul des couts .

Repercussion des frais de chargement, taux des "intervalles de millage"
et legers changements de taux ou ecart s

- Frais de chargement a la ferm e

Pour etudier les repercussions du temps et des frais de-

chargement a la ferme sur les revenus, les depenses et les

benefices, nous avons simplement choisi deux points de parcours



TABLEAU VI-3
A

COUTS EN CENTS DU CAMIONNAGE COMMERCIA L

DU GRAIN PAR MILLE COURANT

D'APRES L'ETUDE DE TRIMAC ETUDE DE LA

1973 1974 REGION I I
Cas I as as III as as 11 as 111 1973 197 4

Salaires ,
avantage s
sociaux compris 13 .5 13.5 13 .5 18 .2 18 .2 18 .2 12 .2 16 . 5

Carburant 6.2 6 .2 6 .2 8 .6 8 .6 8 .6 7 .1 9 . 2

Entretien 5 .9 5 .5 5 .4 7 .4 6 .9 6 .6 4 .0 5 . 3

Pneus 2 .0 2 .0 2 .0 2 .5 2 .5 2 .5 2 .0 3 . 0

Amortissement 7 .0 4 .0 3 .2 10.2 5 .8 4 .4 3 .9 4 . 8

Assurance, taxes ,
immatriculation 3.9 2 .3 1 .8 4 .8 2 .8 2 .2 3 .5 4 . 3

.Frais generau x
e t
d'administration 7 .2 6 .2 5 .9 9 .9 8 .5 8.0 4 .8 5 . 7

Autres

------------------

2 .8 1 .6 1 . 2

---------------------

5 .2 2 .9 2 . 2

------------------------

2 . 4

-----

2 . 4

--------- -

TOTAL 48 .5 41 .3 39 .2 66 .8 56.2 52 .7 39 .9 51 . 2

AUGMENTATIO N
SUR 1971 (}38%) (+36%) (+34% )

CAS I - Moyenne annuelle du millage des camions : 60,00 0

II - Moyenne annuelle du millage des camions :106,000

III - Moyenne annuelle du millage des camions :139,000

ETUDE DE LA REGION II - Moyenne du millage des camions : 120,000



distincts dans 1'dtude de Trimac .* Nous avons consid6re qu'un

seul camion 6tait de service dans chaque cas . Les ben6fices

annuels ont Lst6 compar6s au moyen de trois sc6narios d'exploita-

tion du camion appliqu6s A chacun des deux parcours . Aux fins

des calculs, nous avons utilis6 le taux de quatre cents par

quintal (2 .2 cents par boisseau) que la Saskatchewan Trucking

Association demandait en 1975 pour les chargements a la ferme .

Le tableau VI-4 indique les r6sultats obtenus, en termes de

b6n6fices d'une ann6e d'exploitation d'un camion .

Les frais de chargement A la ferme ont une importante

incidence sur les taux ainsi que sur le nombre de voyages ou les

b6n6fices d'exploitation des camions . Les exemples fournis

montrent que des frais suppl6mentaires de 2 .2 cents par boisseau

combin6s A un temps de chargement d'une heure de plus (80 minutes

au total) font plus que doubler les b6n6fices**, tandis qu'un

temps de chargement prolongLs de deux heures (140 minutes au

total) r6duit les b6n6fices dans une proportion sensible .

* Cette analyse se fonde sur la colonne du Cas 1 (faible utilisa-
tion) groupant les coots relatifs au parc de camions de la Saskatche-
wan pour 1971 .

** Nous employons cet exemple simplement pour montrer la sensibilit6
des b6n6fices des camions au temps et aux frais de chargement . En
outre, il est d6montr6 A la page C-7 de 1'annexe que, selon les coots
de 1974, le montant de 2 .2 cents par boisseau exig6 comme frais est
raisonnable, A supposer que le temps de chargement s'allonge d'une
heure .
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-- Taux applicables aux intervalles de millag e

Pour analyser la notion "d'intervalle de millage" on peut

considerer le cas d'un seul camion exploite a chacune des extre-

mites de 1'intervalle . Dans 1'etude de Trimac, le camion moyen

serait sujet a un ecart de coOt annuel de $2,365, selon qu'il

est base A 1'extremite superieure ou a 1'extremite inferieure

de 1'intervalle de millage . Dans 1'hypothese oO le profit du

parc du cas I serait de $3,470, le facteur intervalle pourrait

influencer sensiblement le profit du camion moyen . Les taux

afferents aux intervalles de millage, selon les niveaux de 1974,

engendrent, pour le client, des ecarts d'environ un cent par

boisseau lorsque la distance de transport excede 30 milles .

-- Effet de legers changements de tau x

Au sujet du camion moyen considere dans 1'etude de la region

11, nous savons dej A qu'un leger changement de taux, par exemple

0 .010 cents par boisseau-mille (ce qui equivaut e 1/4 de cent

par boisseau pour une distance de transport de 25 milles) pour-

rait faire varier le revenu du camion par plus $5,000 .

Mme si le camion moyen reel produit vraisemblablemen t
k,

moins de la moitie du revenu-milles dans le cas de la region ll* ,

* L'expose de Clayton et Sparks, presente en me'me temps que le me-
moire de la Saskatchewan Trucking Association et intitule "A Profile
of Commercial Grain Trucking in Saskatchewan", estime qu'un camion
assurant le service sur un parcours de 40 milles entre un elevateur
de ligne abandonne et un elevateur de ligne encore actif pourrait
acheminer quelque 500,000 boisseaux de grain par annee, a raison
d'une moyenne de trois voyages aller-retour par jour ouvrable, ce qui
equivaut a un peu moins de 45,000 milles par annee pour un camion
exploite 180 jours par annee .
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FIGURE : VI-2

Comparaison entre les taux de 1'6tude de Trimac exprim6s en valeurs de 1974 et
les taux de la Saskatchewan Trucking Association pay@s par la Commission
canadienne du bl 6 en 1974 .
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on constate ais6ment que de l6g~res variations de taux peuvent

causer des diff6rences de revenu total du meme ordre de grandeur

que le profit des camions normaux .

Techniques et m6thodologie d'6tablissement des couts pour un
sc6nario de rationalisation du system e

I1 a6t6 6tabli que pour 1974, les taux du camionnage commercial

correspondent aux taux calcul~s par la mise a jour du budget Trimac

de 1971 . Ce budget tient compte d'un profit ad6quat, et il est

manifeste que de faibles changements de taux influent consid@rablement

sur cette partie du total .

Les m6thodes de "fixation des prix forfaitaires" employ6es pour

les intervalles normaux et la structure des frais en trop ont 6t6

utilis6es pour d6montrer que des r6sultats anormaux peuvent se pro-

duire comme il suit :

1) les frais de chargement A la ferme exercent une tres
forte influence positive ou n6gative sur les marges
b6n6ficiaires, selon le laps de temps n6cessaire
pour charger le v6hicule ;

2 ) les taux applicables aux intervalles de millage ne
refl6tent pas les couts de transport sur des parcours
pr6cis ; il s'ensuit que les frais exig6s sont excessifs
ou insuffisants, ce qui a d'importantes r6percussions
sur les b6n6fices 6ventuels des camions constamment
exploit6s pr6s des extr6mit6s de n'importe quelle
intervalle de distance ;

3 une autre lacune de la structure des taux par boisseau
r6side en ce que cette structure ne permet pas de tenir
compte des chargements partiels ni de la variation des
vitesses de cheminement .

Pour assurer des recettes stables et des taux raisonnable i l

faudrait qu'A 1'6gard de chaque chargement A la ferme le camionneu r
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exige des frais bas6s sur le laps de temps que n6cessite cette partie

de 1'op6ration . Un taux variable fond6 sur la distance de transport

et le temps total de 1'op6ration permettrait de tenir compte d e

diverses circonstances . Ainsi, les taux du camionnage commercial

auraient tendance a s'aligner sur les coOts, tout en assurant au

transporteur un niveau de profit stable .

Des coOts li6s au temps et des coOts li6s au millage ont 6t6

6tablis s6par6ment A 1'6gard de trois niveaux distincts d'utilisation

des camions ; ils figurent A B-1 de 1'annexe, et nous les avons

calcul6s d'apr6s les chiffres de Trimac convertis en valeurs de 1974 .

Les r6sultats de ce calcul font 1'objet de la figure VI-3 . En se

r6f6rant A la courbe de la figure VI-3 on-peut d@terminer un taux

horaire applicable a une situation donn6e . Le cout li6 au millage,

qui s'applique concurremment avec le taux horaire, ne variera pas par

rapport au d6gr6 d'utilisation des camions .

Les coOts 6tablis en fonction du temps et du millage se r6v6lent

d'une souplesse optimale dans 1'analyse des coOts du camionnage .

L'annexe B compare cette m6thode d'6tablissement des taux avec la

d6termination des tarifs li6s au temps dont fait 6tat 1'6tude de

Trimac .

L'annexe C pr6sente les diverses 6tapes d'une m6thodologie

servant a appliquer les taux li6s au temps et au millage . On y

trouvera aussi un tableau concernant le camionnage commercial dans

la r6gion de Lyleton compris dans le champ de 1'Etude du mini-trai n
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FIGURE VI-3 : TAUX LIES AU TEMPS ET DEGRE D'UTILISATION DES CAMIONS,

D'APRES LE BUDGET DE TRIMAC CONVERTI EN VALEURS DE 197 4
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PMLP .* Nous avons recalcule les couts du camionnage au moyen des

taux lies au temps et au millage . A la suite de 1'analyse de cou"t

que comporte l'annexe C, nous formulons des commentaires sur les

resultats comparatifs en faisant un rapprochement entre cette metho-

dologie et 1'Etude du mini-train .

L'analyse comparative des annexes B et C confirme de fagon

generale que les taux de la figure VI .-3 lies au temps et au millage

sont plausibles . Cette analyse demontre egalement 1'utilite dune

methodologie qui fait appel a des composantes temps et millage pour

la determination des couts .**
i '

Principaux facteurs operationnels influant sur les co "uts et la
viabilite du camionnage commercia l

Il convient de reconnaitre que les profits du camionnage commer-

cial peuvent se reveler tres sensibles a certains facteurs exergant

un effet negatif . La competence des administrateurs et le caractere

plus ou moins previsible de certaines variables comme celles que

nous enumerons ci-apres determinera la stabilite de 1'entreprise :

* Etude de faisabilite -- Exploitation d'un mini-train avec
installations de transbordement ; rapport redige par les consultants
PMLP pour la Commission d'enquete sur la manutention et le transport
du grain .

** I1 se peut que ce calcul de taux fondes sur le temps et le
millage soit exagerement simplifie parce que nous avons inclu dans
le budget des facteurs tels que 1'amortissement, a titre d'elements
strictement lies au temps .
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1) Variation hebdomadaire du trafic-grain'influant sur le
degre d'utilisation des camions et le surtemps ;

2) Restrictions imposees a la circulation et conditions
climateriques ;

3) Nature et stabilite de la concurrence ;

4) Complexite de la regulation des operations ;

5) Contraintes juridiques et acceptation de la part du
public et du client ;

6) Augmentation rapide ou non reconnue des co 'uts ;

7) Contr 'oles des taux .

L'expose qui precede a donne lieu a 1'etablissement de taux

bases sur les coOts du camionnage . Cela West pas ddraisonnable,

mais il n'en va pas de meme dans le sens inverse . Les taux, semble-t-

il, ne determinent pas les couts . Vraisemblablement, les taux seront

fonction de la concurrence d'autres moyens de transport et du camion-

nage prive, ainsi que de 1'offre et de la demande de services d e

camionnage . Par consequent, le camionnage commercial peut, s'il est

bien gere, faire face au manque a gagner en periode de faible revenu

ou de coOts eleves . Par exemple, lorsque le volume d'affaires est

considerable, un degre accru d'utilisation des camions peut avoir

une forte influence positive sur les benefices . Les dernieres pages

de 1'annexe C montrent qu'un camionneur a tout interet a etudier la

relation entre ses coOts totaux et leurs composantes . L'exemple

presente laisse voir que le rendement des immobilisations pourrait

s'accroitre dans une proportion de deux a cinq grace a une plus

grande utilisation des camions .
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Dans le present rapport, 1'analyse de couts a trait a 1'emploi

de semi-remorques a cinq essieux . Recemment, le ministere des

Affaires municipales de la Saskatchewan a annonce qu'il envisageait

de mettre en vigueur des limites de charge incompatibles avec

l'utilisation de camions aussi lourds . L'annexe D-1 indique les

limites de charge actuelles et les restrictions municipales projetees .

L'annexe D cite des extraits d'autres etudes sur la structure

financiere et la reglementation de 1'industrie du camionnage .

TRAVAUX FUTUR S

Le sujet du present rapport s'est presque exclusivement borne

aux couts et aux taux ; il y aurait peut-etre lieu de faire d'autres

recherches et d'autres exposes en ce qui concerne :

1) L'impact routier et la securite routiere ;

2) Les contraintes juridiques ;

3) Les problemes operationnels pratiques tels que les
differences entre le poids des camions et leur charge
aux elevateurs primaires et le poids des camions sans
charge enregistre au terminus . *

* Dans le rapport que la Commission canadienne du ble a publie en
1972 au sujet d'experiences sur 1'acheminement de 1'orge vers les
terminus interieurs, elle fait remarquer que dans plus de 30 pour cent
des cas les differences de poids (moyennes et deficits) excedaien t
la tolerance convenue de trois boisseaux par charge de camion .
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ANNEXE A

VENTILATION DU BUDGET, MISE A JOU R

ET ANALYSE DE L'EFFET DES TAUX



A ~
COUTS PAR MILLE COURANT EXPRIMES EN POURCENTAGE DES

COOTS TOTAUX - D'AWS L'ETUDE DE TRIMAC

Cou"ts du parc de la Saskatchewan - Cas I - 51 unites

Revenu brut . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . $ 1,769,260

Moins les benefices . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 176,930

TOTAL . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . $ 1,592,330

Co"uts du chargement et du dechargemen t

33,499 voyages x 0 .667 h/voyage x $4 .69/h= $ 104,793

Les costs totaux d'exploitation sur l a

route s'elevent donc a . . . . . . . . . . . . . . . . . $ 1,487,537

CoOt d'exploitation sur la route exprimes en pourcentage des coOts

totaux

1 ,487,537
1 ,592,330

93 .4%

CoOt par mille courant selon 1'analyse de la region 11 . . 51 .2t

Taux base sur le chiffre ci-dessu s
plus une marge beneficiaire de 10 % . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 51 .2¢ x 100

93 .4 = 60 .9t/mil .
0 . 9

Cout par boisseau-mille . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 60 .9¢ _ .133~/boiss .
918 boiss .x2 mille

(Note : Un facteur de 2 tient compt e
d'un cout et d'un millage
egaux pour les parcours a vide )

CoOt par boisseau pour un parcour s
de 20 milles . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 133 x 20 = 2 .66t/boiss .



Co"uts par mille courant - D'apres 1'etude de Trimac - 1971

Coats du parc de la Saskatchewa n

¢/mille

51 unites 29 unites 22 unite s
Cas I Cas II Cas III

60,056 cam ./mil . 105,617 cam ./mil . 139,223 cam ./mil .

SALAIRES : 517,500 - 104,793
3,062,903 mi l

CARBURANT : 189,90 0

ENTRETIEN :
(Reparations 123,650 123,650 123,650
& nettoyage) 13,260 7,540 5,72 0

30,910 30,910 30,910
13,260 7,540 5,720
181,080 169,640 166,000

PNEUS : 38,640
23,190
61,830

AMORTISSEMENT 160,140 91,060 69,080
54,570 31,030 23,540
214,710 122,090 96,62 0

ASSURANCE
TAXES 112,200 63,800 48,400
IMMATRICULA-
TION 7,250 6,240 5,920

119,450 70,040 54,32 0

FRAIS
GENERAUX &
ADMINISTRATION :

221,160 190,370 180,580

AUTRES :
(Bachage 7,650 4,350 3,30 0
interets) 79,050 44,950 34,100

86,700 49,300 37,400

TOTAL
Verification, tota l
Plus attente 104,793 104,793 104,793
Plus Profit 176,930 152,300 144,460

1,769,260 1522,790 1448,610

13.5 13. 5

6.2 6 . 2

3.9 2 . 3

7.2 6. 2

2 .8

48 . 5
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13 . 5
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5 . 9
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CoUts de 1971 convertis en valeurs de 1974 - Ca s I de Trimac

Parc de camion de la Saskatchewa n

ARTICLE CONVERSION

Indice Tracteur 1971 1974

1 .45 Amortissement 160,140 232,203
1 .20 Immatriculation 112,200 134,640
1 .39 Carburant 189,900 263,958
1 .25 Reparations 123,650 154,562
1 .25 Nettoyage 13,260 16,575
1 .25 Pneus 38,640 48,300

637,790 818,000

Remorgue

1 .45 Amortissement 54,570 79,126
Immatriculatio n

1 .25 Reparations 30,910 38,637
1 .25 Nettoyage 13,260 16,575
1 .25 Baches 7,650 9,562
1.25 Pneus 23,190 28,987

129,580 172,900
767,370 1,023,180

1 .35
1 .3X1 .45

1 .50

Salaire 517,500 698,625
Inter'ets 79,050 149,00 0

1,363,920 1,870,805

Assurance 7,300 10,950
Administration 12 .5% 221,160 303,510
Profit 10 .0% 176,930 242,81 0

1,769,260 2,428,070

Note : Les chiffres de la colonne 1974 sont moderes (pourraient etre plus eleves) .
Par exemple, les donnees suivantes sont comparees aux cou'ts de 1'etud e
de la Commission sur le mini-train - co 'uts de la fin de 1975 .

CoOt converti de Trimac (1974) CoOt tire de 1'etude du mini-train

Remorque 8,500 x 1 .45 $12,325 $12,000

Main-d'oeuvre 4 .69 x 1 .35 =$6 .33 $ 6 .50
h. h.



CoOts par mille courant z tires de 1'etude de Trimac

CoOts convertis du parc de camion de la Saskatchewan - 197 4

51 unites 29 unites 22 unites

Cas I Cas II Cas II I

60,056 cam ./mil . 105,617 cam ./mil . 139,223 cam ./mil .

SALAIRES : 698,625 - 141,470
3,062,903 mil .

18.2 18.2 18 . 2

CARBURANT: 263,958 8.6 8.6 8. 6

ENTRETIEN :
(Reparations
& Nettoyage) 154,562 154,562 154,562

16,575 9,425 7,150
38,637 38,637 38,133
16,575 9,425 7,150
226,349 212,049 202,995 7.4 6.9 6. 6

Pneus : 48,300
28,987
77,287 2:5 2.5 2 . 5

AMORTISSEMENT :
232,203 132,037 100,166
79,126 44,993 34,133
311,329 177,030 134,299 10.2 5.8 4. 4

ASSURANCE :
TAXES :
IMMATRIC . :

FRAIS
GENERAUX &
ADMINISTRA-
TION :

AUTRES :
(Bachage
interets)

10,950 9,450 9,000

134,640 76,560 58,080
145,590 86,010 67,080 4.8 2.8 2. 2

303,510 258,890 244,700 9.9 8.5 8. 0

9,562 5,437 4,125
149,000 84,730 64,270
158,562 90,167 68,405 5.2 2.9 2.2

66.8 56.2 52. 7

TOTAL :
Verification,
tota l
Plus attente 141,470 141,470 141,470
Plus profit 242,810 207,110 195,760

2,428,020 2,071 ,130 1,957,613
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Calcul du rendement de 1'investissement

Camion moyen de 1'etude de Trima c

CoOt d'un tracteur neuf = $18,865

Valeur d'un tracteur usage $18,865 x .20 = 3,773

Investissement moyen par tracteur d'un parc mixte $18,865 4 $3,773 = 11,31 9
2

CoOt d'un tracteur neuf = 8,500

Valeur d'un tracteur usage $8,500 x .4 = 3,400

Investissement moyen par tracteur d'un parc mixte $8,500 +$3,400 = 5,950
2

Investissement moyen total par unite $11,319 4- $5,950 = $17,269

Recouvrement de 1'investissement 1,550 = 9 %
17,26 9

Profit par camion Cas I = 176,930 =$3,470
5 1

Cas III = 144,460 = $6,570
2'2-

Rendement de 1'investissement Cas I = 3,470 = 20%
17,300

Cas III = 6,570 = 38%
17,300



Bareme de taux etabli par Trimac, parc de la Saskatchewan

Point-a-poin t

Au taux converti de $22 1'heure au lieu de $16 .02 1'heure .*

Jusqu'a Saskatoon :

De Milles Heures de trajet CoOt par voyage $ CoOt par boisseau

Asquith 25 2.24 49.28 5.4

Borden 34 2.69 59.18 6.4

Radisson 42 3.09 67.98 7.4

Viscount 50 3.49 76.78 8. 4

Young 58 3.89 85.58 9.3

Humboldt 70 4.49 98.78 10.8

Hafford 75 4.74 104.28 11 . 3

Les resultats ci-dessus ont servi a etablir le graphique de la figure 2 .

* $16 .02/h est le taux ayant servi au calcul de Trimac pour 1971 ,
$22/h est le taux ayant servi au calcul de Trimac pour 1974 $2,428,020

110,403 h .
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Profit par camion a supposer que le temps de chargement soit d'une

heure et de deux heures au taux de 2 .U par boisseau =

$20 .20/918 boiss .

1 . Exemple - Asquith - 25 milles de traje t

N . normal de voyages/annee/camion 2,163 = 966
2 .24

Revenu normal 966 x 35 .88 - $34,66 0

Depenses moyennes d'un camion de parc* 1,769,260 x .90 $31,220
5 1

Profit normal/camion (base sur les depenses moyennes d u
parc) c .-a-dire pres de la moyenne du parc =$3,470 =$ 3,44 0

a) Une heure supplementaire de chargemen t

N . de voyages 2,163 = 668
3 .24

Revenu 668 (35.88 + 20 .20) _ $37,46 1

Economies selon depenses d'exploitation par mill e
(carburant 0 .0620 reparations 0 .0500 +pneus 0 .0200) .132 0

Depenses 31,220 - (966 - 668)(50)( .1320) _ $29,250

Profit = $ 8,200

b) Deux heures supplementaires de chargemen t

N . de voyages 2,163 = 510
4 .24

Revenu 510 (35.88 ;20 .20) = $28,600

Depenses 31,220 - (966 - 510)(50)(1,320) = $28,210

Profit = $390

* I1 est possible d'obtenir des chiffres plus precis au moyen de la
technique de separation du temps et du millage pour le calcul de taux
fondes sur cette separation, comme 1'illustre 1'annexe B . ; toutefois,
pareils chiffres servent a faire ressortir 1'effet du temps de chargement
sur le profit du camion par quintal pour un chargement type .



2 . Exemple - Kenaston - 49 mille s

N . normal de voyages/annee/camion 2j1
.46
34 = 629

Revenu normal (629x55 .11) $34,660

Depenses moyennes d'un camion du parc 1,769,260r x .90) $31,220
5 1

Profit normal/camion ( base sur les depenses moyennes du parc) _$ 3,440

a) Une heure supplementaire de chargemen t

N . de voyages 2,163 = 487
4 .44

Revenu 487 (55 .11 + 20 .20) _ $36,675

Depenses 31,220 - (629 - 487)(98)( .1320) $29,383

Profit = $ 7,300

b) Deux heures supplementaires de chargemen t

N . de voyages 2,163 = 398
5 .44

Revenu 398 (55 .11 + 20 .20) _ $30,000

Depenses 31,220 - (629 - 398)(98;-( .13210.) _ $28,230

Profit = $1,770



Effet des taux par "millage d'intervalle"

sur les couts et le profi t

A supposer que le taux soit constant dans un intervalle de dix milles .

Pour un parcours de dix milles, les couts d'apres Trimac pour 197 1

= 10 mil . x $16 .02/h . x 90 =$3 .60
40 mil ./h. 100

Parcours moyen des camions 33,499 = 657 voyages/annee
5 1

Effet possible sur le profit = difference possible de coOt total entre

1'extremite superieure et 1'extremite inferieure de 1'intervalle .

657 x 3 .60 = $2365



ANNEXE B

11
CALCUL DES TAUX FONDES SUR LE TEMPS ET LE MILLAG E

ET COMPARAISON AVE C

LE TAUX FONDE LE TEMPS



Taux Lies Au Temps Et Au Millage Pour 1974 D'Apre s

Les Donnees Converties De 1'etude de Trimac Utilisee A la

Figure 3

CAS 1 CAS I I

Elemen t

Tracteu r

Amortissement
Immatriculation
Carburant
Reparations
Nettoyage
Pneus

Remorgue

Indice

1 .45
1 .20
1 .22
1 .25
1 .25
1 .2 5

Amortissement 1 .45
Reparations 1 .25
Nettoyage 1 .25
Ba"chage 1 .25
Pneus 1 .25

Fardeau salaires 1 .35
Recouvrement int .1 .3 x 1 .45
Assurance 1 .50
Administration 12 .5%
Profit 10.0%

CAS II I

(60,000 (106,000 (139,000
mil ./annee) mil ./annee) mil ./annee )

Millage Temps Millage Temps Millage Temp s

232,203 132,037 100,166
134,640 76,560 58,080

263,958 263,958 263,958
154,562 154,562 154,562

16,575 9,425
48,300 48,300 48,300

7,15 0

79,126 44,993 34,133
38,637 38,637 38,637

16,575 9,425 7,150
9,562 5,437 4,125

28,987 28,987 28,987

698,625 698,625 698,625
149,000 84,730 64,280
10,950 9,450 9,000
303,510 258,890 244,700
242,810 207,110 195,76 0

534,444 1,893,576 534,444 1,536,686 534,444 1,423,17 6

$ .164 $17 .15 $ .174 $13 .92 $ .174 $12 .89
mil . heures mi1 . heures mil . heure s

Nota : Total des heures = 110,40 3

Total des milles = 3,062,903
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ANALYSE DES TAUX AXES SUR LE TEMPS ET LE MILLAGE EN REGARD DES TAUX
11

EXCLUSIVEMENT LIES AU TEMP S

Dans son etude, Trimac a utilise un bareme de taux strictement

fonde sur le temps . Dans le calcul du temps d'utilisation du parc de

camions, il a suppose que le temps de chargement etait constant, soit

2/3 d'heure par voyage . En realite, lorsque les camions sont exploites

sur des distances variables, le coOt horaire est proportionnellement

moindre pour les courts trajets, puisque les coUts evitables (car-

burant, reparations et entretien) diminuent dans une plus grande mesure

que le temps total par voyage ; 1'hypothese d'un taux horaire uniforme

que Trimac a utilise dans son etude ne refleterait donc pas la variation

reelle des couts par voyage du point de vue de la distance .

On peut illustrer 1'effet des coOts evitables qui decroissent

lorsque la distance diminue, en appliquant la formule des taux axes

sur le temps et le millage aux distances de transport les plus courtes

et les plus longues de 1'etude de Trimac . Le tableau VI-B .1 laisse voir

les resultats de cette apllication a des points precis et comparen t

ces resultats aux taux de 1'etude de Trimac strictement fondes sur

le temps .

Dans 1'etude de Trimac, le temps de chargement et de dechargement

ne constituait qu'environ 20 pour cent du temps total, puisque tou t

le grain etait charge a 1'elevateur . Les differences entre les

colonnes.du tableau VI-B .1 n'ont donc pas beaucoup de signification sur

une base unitaire de boisseau ; cependant, ces .resultats prouvent la

validite du calcul des taux en fonction du temps et du millag e
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TABLEAU VI-B- 1

Calcul Des Taux Lies Au Temps Et Au Millag e

Compare Au Calcul Des Taux Fondes Sur Le Temp s

Taux total par voyage - $

Cas I De L 'etude de Trimac, 1971

Jusqu'a Saskatoon
Heures de Base sur Lie au temp s

DE: Milles voyage le temps et au millag e

Saskatoon 4 1 .19 19 .06 15 .76
(2 .08)* (1 .72 )

Asquith 25 2 .24 35 .88 34 .30
(3 .91) (3 .74 )

Hafford 75 4.74 75 .93 78 .45
(8 .27) (8 .55 )

* Les chiffres entre parantheses representent des taux resultant s
en cents par boisseau .



Elaboration De Taux Axes Sur Le Temps Et Le Millage
Aux Fins Des Calculs De La Page 38 2

,
Elemen t

TRACTEUR

Amortissement
Immatriculation
Carburant
Reparations
Nettoyage
Pneus

TOTAL TRACTEUR

REMORQUE

Amortissement
Reparations
Nettoyage
Ba'chage
Pneus

TOTAL REMORQU E

TOTAL TRACTUER ET REMORQUE

FARDEAU SALAIRES

Recouvrement d'interets
Assurance
Administration
Profi t

TOTAL VERIFICATION

$ Cout Lie Au

Millage Temps

160,140
112,200

189,900
123,650

38,640

352,190

30,910

13,260

285,600

54,570

13,260
7,650

23,190

54,100 75,480

517,500

406,29 0

Total des heures = 110,403

Total des milles =3,062,903

79,050
7,25 0

221,160
176,930

1,362,970
/1,769,260

Taux utilise dans 1'etude
de Trimac ;

Taux/heure 1,362,970 = $12,3545/heure
110,40 3

Taux/mil . 406,290 = $,1326/mil .
3,062,903
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= $16 .02/heure

110,403



Saskatoon :

4 milles et 1 .19 heures = $19 .06/voyage -- de 1'etude de

Trimac, basee sur $16 .02/heure) .

Taux - (12,3545 x 1 .19) + 8 ( .1326) -- (taux axe sur le

temps et le millage) _ $15 .76

Asquith :

25 milles et 2 .24 heures = $35 .88

Taux - (12 .3545 x 2 .24) + 50 ( .1326 )

= $34 .30

Hafford :

75 milles et 4 .74 heures = $75 .9 3

Taux - (12 .3545 x 4 .74) + (150) ( .1326)

= $78 .45

NOTA : Les resultats ci-dessus ont servi a dresser le tableau VI-B .l .
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ANNEXE C

TAUX FONDE SUR LE TEMPS ET LE MILLAG E

APPLICATION ET VERIFICATION COMPARATIVE



APPLICATION DES TAUX AXES SUR LE TEMPS ET LE MILLAG E

Voici comment les taux bases sur le temps et le millage servent

au calcul des co 'uts a 1'egard d'une region donnee :

1) On determine 1'endroit, les volumes de grain et leur
destination au sein d'une region ;

2) On dresse le schema precis du reseau routier qui sera
utilise, y compris 1'itineraire entre chaque point de
collecte et la destination du grain, les limites de
charge, le millage et les vitesses estimatives moyennes
du camion pour chaque trongon de route ;

3) Compte tenu de la restriction de la charge pour la route
en cause, on decide de la quantite de grain a acheminer
par voyage*, on estime les temps totaux de chargement et
de dechargement, de ba'chage et de verification necessaires
par voyage, puis on calcule le nombre de voyages requis ;

4) On determine le temps necessaire par voyage en etablissant
le total des temps requis pour franchir chaque segmen t
de la route dans les deux sens, charge et a vide, plus
le temps qu'il faut pour le chargement , le dechargement,
le bachage et la verification ;

5) On fait la somme du millage total accompli par voyage
dans les deux sens, c'est-a-dire avec charge et a vide ;

On determine le parc de camion requis et la moyenne
globale du millage et des heures d'utilisation de chaque
camion par annee ;

7) Compte tenu du chiffre d'utilisation etabli a 1'etape
precedente, on choisit le taux horaire approprie dans
le graphique de la figure VI-3 ;

8) On applique le taux axe sur le millage et le taux axe
sur le temps au mouvement du grain en multipliant le
taux global ainsi calcule par le nombre de voyages .

* Lorsque les limites de charge varient aux diverses epoques d e
1'annee, il faut separer 1'ensemble des expeditions en differentes portions
selon le coQt du voyage, afin de tenir compte des diverses restrictions
routieres au long de 1'annee . On doit ensuite passer en revue la composi-
tion des volumes de grain de la region et calculer le poids moyen des bois-
seaux, ou choisir au juge un chiffre moyen, par exemple 56 livres par
boisseaux .
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i
VERIFICATION COMPARATIVE DES TAU X

Nous avons choisi une des regions utilisees dans 1'etude du

mini-train* puis nous avons recalcule le cout du camionnage au moyen

de la plus recente procedure, comme le montre le tableau C-1 .

Calcule par 1'application des taux de 1974 fondes sur le temps

et le millage, le co 'ut totalise $86,396 pour la region en cause,

comparativement a $106,304 que donne 1'application PMLP des co'uts de

1975 . La difference s'accentur lorsque Von consid'ere que le calcul

PMLP ne tient pas compte des frais generaux, ni des frais d'adminis-

tration, ni des profits .

La liste comparative ci-apres illustre les coOts les plus eleves

qu'utilise 1'analyse PMLP .

COUT PAR MILLE PAYANT * *

Millage annuel du camion Chiffre de Trimac PMLP Region 11

(approximativement) converti en valeur de 1974 1975 1974

60,000 1.14 1.63

80,000 1.45

106,000 95 . 8

120,000 .91

139,000 89 . 4

* Etude de faisabilite - Exploitation d'un mini-train avec installations
de transbordement ; rapport redige par les consultants PMLP pour le compte
de la Commission d'enqu"ete sur la manutention et le transport du grain .

** On suppose que les milles payant equivalent a la moitie du millage
total du camion . Les chiffres indiques ne tiennent pas compte des frais
generaux et administratifs non plus que des profits .
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Dans 1'etude de Trimac, le co'ut annuel fixe de l'unite composee

d'un tracteur et d'une remorque (parc - 60,000 mil ./annee) est d'environ

$18,000 comparativement a des frais fixes d'a peu pres $23,000 pour

1'unite consideree par PMLP . Ce chiffre comprend les elements definis

dans 1'analyse PMLP - capital, interets, entretien, pneus, immatricu-

lation et assurance . La difference s'explique par une allocation de

20 pour cent pour les imprevus au chapitre des frais fixes, tel que le

definit 1'analyse PMLP, et par les couts plus eleves que represente la

location par rapport a la possession a titre de proprietaire .

Les couts variables de PMLP comprennent une autre somme de 10 cents

par mille pour couvrir les frais de location . En ce qui concerne 1'etude

de Trimac, les coUts du carburant convertis en valeurs de 1974 sont

inferieurs . Toutefois, cet ecart est en partie contrebalance par les

chiffres plus eleves que donne la conversion au chapitre de la main-

d'oeuvre . L'analyse PMLP comprend aussi une allocation supplementaire de

10 pour cent pour les frais variables imprevus .

Le tableau suivant montre comment les differences que presentent

les deux etudes au sujet du coOt par mille payant peuvent se concilier .



i

CoOts fixes

Donnees De Trima c
Converties En PMLP*
Valeurs De 1974 1975

$18,000 $23,000 (-$5,000
mentionne dans
1'expose dernie r

Couts variables par mille
courant - carburant e t
main-d'oeuvre 27¢ 29¢

CoOt approximatif - y compris
frais d'administration et
profit, base sur 30,000 milles
payants -------------- $1 .20**---------------

De 1'expose qui precede, il semblerait que les taux fondes sur les

donnees de 1'etude de Trimac converties en valeurs de 1974 soient raison-

nables . Meme si les donnees PMLP se fondent sur les coOts des derniers

mois de 1975, les taux resultants pour ce qui est des milles payants

paraissent etre d'au moins 20 pour cent trop eleves selon 1'analys e

que voici :

Si on alloue 12 1/2 pour cent pour les frais generaux et d'admini-

stration et 10 pour cent pour les profits sur le total des couts fixes

et variables de $1 .20, on obtien t

-- c-a-d 1 .20 = a multiplier par 1 .12 pour convertir aux
.775

valeurs de 1975 .

* Renvoi a 1'etude du mini-train citee a 1'annexe D-4 .

** $18,000 + (30~/mil . x 2) $1 .20/mil .
30,000 mil .
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-- c-a-d 1 .56 x 1 .12 = $1 .75

compar6 au coOt PMLP plus les frais g6neraux et

d'administratio n

c-A-d 1 .63 - 0 .775 = 120%
1 .75

Les chiffres de 1'analyse PMLP sont 6levds en raison de 1'allocation

qu'ils pr6voient pour les imprevus et aussi a cause des frais eleves de

location ; toutefois, il convient de noter* que 1'indice de conversion

(1 .12) introduit dans le calcul ci-dessus rend egalement le taux con-

verti de Trimac plus modere A des fins de comparaison .

* Voir les donnees comparatives au bas de la page 370 .
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Conciliation du total calcule au tableau C-1 pour la region de

Lyleton, du total calcule par PMLP et du coOt selon le s

taux appli.cables au milles payant s

A . Totaux calcules - rajustement et comparaison .

Tableau C-1 Total calcule = $86,392

PMLP Total calcule = $106,30 4

Rajustement du resultat du tableau C-1 pour tenir compte de

la charge payante moindre utilisee dans 1'analyse PMLP, et pour

convertir les couts :

86,392 x
25'7 x 1 .12 =$106,725
23 . 3

Rajustement du resultat PMLP pour tenir compte du profit et

des frais d'administration, ainsi que de la difference de taux

entre $1 .70 et $1 .63 par mille payant :

106,304 x ~ :6~ _ $131,518

.77 5

Ratio des totaux rajustes :

131,518 = 1 .23
106,725

NOTA : Ce chiffre est superieur au factuer de 120 pour cent utilise dans

la comparaison des milles payants de la page C-4, en raison de

1'emploi d'une vitesse de 40 m/h dans le calcul de couts du

tableau C-1 par contraste avec le coOt par mille payant fonde

sur une vitesse moyenne de 35 m/h dans le budget de Trimac .
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B . Comparaison des coOts calcules d'apres les milles payants

Total des coOts PMLP = $95,921
fonde sur $1 .70 par
mille payant et une
charge payante de
23 .2 tonnes .

Total des coOts de transport, tableau C-1,
base sur $1 .14 par mille payant, une charge
payante de 25 .5 tonnes* et une distance totale
de 103,080 milles :

103,080
x 1 .14 = $58,756

2

Rajustement des co'uts de transport PMLP pour tenir compte de

la charge payante superieure utilisee dans 1'analyse du tableau C-l .

95,921 x ?3'2 = $86,59025 . 7

Ratio des coOts totaux de transport calcule sur une base d e

mille payant :

86,590 = 1 .47
58,756

Ration des couts de transport sur une base de mille :

1 .70 = 1 .491 .14 -

C . Coat total base sur le calcul des milles payants aux fins de

comparaison avec le resultat du tableau C-1 concernant les taux

lies au temps et au millage .

Total calcule, tableau C-1 = $86,39 2

Coat total sur une base de mille payant = coat de transport

temps mort + profit et administration .

+

* PMLP a utilise 55 .6 lb ./boiss . pour la region de Lyleton ; a des
fins de comparaison, le calcul du tableau C-1 emploie une charge payante
de 918 x 55 .6 = 25 .5 tonnes .

2,000
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Ces equations aboutissent a un chiffre legerement superieur au

resultat du tableau, a savoir $86,392, en raison d'une efficacite

accrue decoulant de la vitesse moyenne de 40 m/h utilisee dans le

tableau C-1, comparativement au budget fonde sur $1 .14 par mille

payant et une vitesse moyenne d'environ 35 m/h .

VERIFICATION COMPARATIVE DES FRAIS DE CHARGEMENT ET DE DECHARGEMEN T

Les tableaux suivants presentent une illustration comparative des

frais de chargement et de dechargement du grain transporte par camion

commercial a partir des elevateurs et des fermes .

Transport d'elevateur a elevateur avec 20 minutes de chargement ,
20 minutes de decharqement, y compris le bachage et la verificatio n

D'apres La Theorie De s
Millage annuel Taux Axes Sur Le Temps PMLP
des Camions Et Le Millage 1974 1975

60,000

106,000

139,000

$17 .02 x .667 = 1 .2~/bois . 40 minutes de temps
918 bois . de conduite @ $6 .50/h .

et 23 .25 tonnes/
chargement

$13 .80 x .667 = 1 .0¢/bois . est $ .18/tonne ou
918 bois. $.18/36 bois .

$12 .77 x .667 = 0 .9~/bois . = 0.5t/bois .
918 bois .



Frais supplementaires de chargement a la ferm e

Frais exiges par
1'industrie 197 4

D'apres la theorie des taux Acheminements pour la
axes sur le temps et le millage Sask .Pool Commission canadienne du ble

et un millage annuel de 60,000 Graine Alberta
1974 de colza Saskatoon & Moose Jaw Maximum

$17 .02 x 1* - 1 .9 t /boiss. 0.8¢/boiss. 2.2¢/boiss. 2 .8t/boiss .918 boiss .

Cette analyse revele que 1'etude PMLP, qui ne considere que les frais

de main-d'oeuvre supplementaires (temps d'attente du chauffeur) sous-

estime le coOt reel de chargement ; toutefois, le reste de ce coOt est

absorbe dans le calcul du coOt par mille payant .

Des frais de 2 .2¢/boiss . pour le chargement a la ferme, tel que le

propose la Saskatchewan Trucking Association, semblent concorder avec

les taux qui seraient exiges sur une base liee au temps .

EXPOSE DU PROBLEM E

On suppose que le taux de transport du grain a partir des6levateurs

de la subdivision de Lyleton jusqu'a Deloraine etait fonde sur une con-

currence normale ou sur 1'exploitation des camions en une seule periode

de travail par jour, de sorte que le revenu annuel disponible serait de

$86,392 pour le transport de tout le grain, tel qu'on 1'a calcule dan s

le Tableau sur la page derniere .

* Ce facteur tient compte d'une heure supplementaire de chargement
dans le total d'une heure et vingt minutes de chargement a la ferme .
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En utilisant les budgets typiques etablis pour les operations de

1974, il s'agit de determiner ensuite les economies (ou le profit

supplementaire) qu'un regime de deux periodes de travail par jour permet

de realiser .

ANALYSE

Le profit d'une operation faisant appel a une seule periode de

travial = 10% de 86,392 = $8,64 0

Sur un investissement en vehicules d e

3991 h . de travail
X$17,300 =$32,880

2100 h . par camio n

Le rendement de 1'investissement est donc de . . . . . . . .

38 ;
880
640

= 26%
9 %(plus un interet de 9/ prevu dan s

le budget )

CoOt de 1'execution du travail = (3991 h . x $13 .92/h . )
en une double periode par jour + ($ .174/mil . x 103,080 mil . )

Moins un profit prevu = 73,490 - 7,349
de 10%

$66,14 0

Profit d'une double periode de travail par jour au taux d'une seule

periode par jour :

$86,392 - 66,140 = $20,25 0

Sur un investissement dans un vehicule :

c .-A-d . 3,991
x 17,300 = $17,30 0

3,990
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Le rendement de 1'investissement est donc de :

20,250
= 117% (plus un interet de 9% prevu dans le budget)

17,300

L'exploitation des camions en surtemps aurait pour effet de rdduire l e

rendement de 1'investissement comme i1 suit :

Le cout de 1'ex@cution du travail en une double periode

par jour augmenterait de :

3991 h . x $6 .33
h . $12,630

2

Et le rendement de 1'investissement serait de :

20,250 - 12,630
= 44% (plus un interet de 9% prevu

17,300 dans le budget) .

NOTA : Pour r6aliser une analyse plus detaillee, il faudrait examiner

chaque poste du budget que le recours a une seconde p6riode de

travail (nuit) ou un r@gime de surtemps pourraient faire varier .

L'analyse qui precede, par exemple, se fonde sur un budget

th6orique dans lequel 1'amortissement se rattache au temps, de

sorte qu'il conviendrait de rajuster les chiffres du profit pour

tenir compte de 1'amortissement d 'u au millage supplementaire

dans le cas d'une plus grande utilisation des camions .



ANNEXE D

LIMITES DE CHARGE, STRUCTURE FINANCIERE

ET REGLEMENTATION DE L'INDUSTRIE



LIMITES DE CHARGE* - EN LIVRES

Nouvelles
Limites Su r

Routes Routes Les Chemins
Principales Secondaires Municipau x

** Essieu de directio n

Un seul essieu a pneus
jumele s

Total pour les camions
a essieu uniqu e

Train de pneus jumeles
montes en tande m

Total pour les camions
tandem

Total pour les semi-remorques
a cinq essieux

10,000 10,000

20,000 18,000

30,000 28,000 28,000

35,000 32,000

45,000 42,000 42,000

80,000 74,000

* I1 s'agit d'un expose des limites de charge sur les routes de
la Saskatchewan et des "nouvelles limites" proposees pour les chemins
municipaux de le dernier renseignement - Mars 197 7

** Ces chiffres representent une limite permise de 500 livres par
pouce de largeur des pneus et des pneus d'une largeur de 10 pouces .



CAMIONNAGE COMMERCIAL - STRUCTURE FINANCIERE

STRUCTURE DES COUTS - REGLEMENTATIO N

Nous presentons maintenant des extraits d'autres etudes ayant trait

au camionnage en general . Ces citations permettront de corroborer

1'analyse precedente relativement aux investissements, aux coats et a

la marge de manoeuvre des entreprises . On jettera egalement un coup

d'oeil sur les relements qui regissent 1'industrie .

Tire de : "The Canadian Trucking Industry :
Issue Arising out of Current Information "

Commission canadienne des Transports
Direction de 1'Analyse economique et
social e
ESAB 75-5
Avril 1975 .

"L'industrie du camionnage differe des autres industries en ce sens

qu'il faut relativement peu de capitaux pour se lancer en affaires . Les

actifs principaux des entreprises de camionnage sont les vehicules, non

pas les stocks . Les investissements des proprietaires sont plutot minimes

par rapport a la valeur de 1'equipement achete . Nombre d'entreprises de

camionnage financent 1'achat des immobilisations dont elles ont besoin

(c .-a-d . les camions) en empruntant aupres de diverses institutions

financieres . Par rapport aux autres moyens de transport, le pourcentage

d'endettement moyen des entreprises de camionnage est relativement bas ,

ce qui montre la marge de manoeuvre de cette industrie . Les autres

moyens de transport (par air, eau et chemin de fer) ont des pourcentages

d'endettement beaucoup plus eleves, et ce, a cause de 1'importance de

leurs couts fixes initiaux . Par exemple, les entreprises de transpor t
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par camion ont un pourcentage d'endettement moyen de 41 .1 pour cent par

rapport a 74 .1 pour cent pour les chemins de fer, 527 .8 pour cent pour

le transport aerien et 367 .2 pour le transport maritime . Par rapport

au total pour toutes les industries du transport, dont le pourcentage

d'endettement moyen est de 127 .8 pour cent, les entreprises de camion-

nage comptent beaucoup plus sur 1'emission d'actions .

"Les ratios d'exploitation (les couts d'exploitation par rapport

aux revenus d'exploitation) avaient tendance a etre plus fai .bles pour

les plus petites entreprises de camionnage, ce qui decoule peut-etre de

ce que ces entreprises ont des frais generaux et d'administration plus

faibles . Les ratios d'exploitation pour 1'ensemble de 1'industrie

varient entre 92 et 96 pour cent .

"Le rendement sur le capital investi dans le camionnage oscillait

entre 10 .6 pour cent en 1966 et 12 .8 pour cent en 1968 .

"Les rapports de liquidite generale (les actifs courants par rapport

aux dettes courantes) variaient entre 1 .01 en 1964 et 0 .97 en 1969 . Ces

rapports etaient considerablement plus bas que ceux qui ont ete calcules

pour d'autres industries ; cependant, le Bureau . des tarifs du Quebec a

fait les commentaires suivants :

'On dit souvent qu'une situation financiere solide doit
reposer sur un rapport (de liquidite minimum de 2 pour 1
pour ce qui est des entreprises commerciales et industrielles,
puisque le total des actifs courants devrait etre le double
du montant des dettes courantes, tandis que ce total peut
etre de 1 pour 1 pour les compagnies de services publics,
comme le camionnage, parce qu'elles ne tiennent pas
d'inventaire, exception faite des approvisionnements qu'elles
utilisent et qui ne dependent pas des fluctuations d'un prix
de vente ; en termes de pourcentage, cela signifie que les
actifs courants devraient egaler au moins 100 pour cent des
dettes courantes dans 1'industrie du camionnage . '
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"Pour une bonne part, les coOts, dans 1'industrie canadienne du

camionnage, sont variables . Meme si on ne connait pas les proportions

exactes des couts fixes et des couts variables, et qu'ils peuvent varier

selon les differents secteurs de 1'industrie du camionnage, on croit

generalement que la proportion des couts variables (par rapport a

1'ensemble des co'uts) est considerablement plus elevee pour 1'industrie

du camionnage que pour la plupart des autres industries du transport .

"Proportionnellement, les entreprises de camionnage ont des coats

fixes plus faibles et des couts variables plus eleves que les chemins de

fer parce que 1'infrastructure principale (c .-a-d . les chemins et les

routes) est construite aux frais de 1'etat . Par ailleurs, les chemins

de fer doivent consacrer des capitaux importants a la construction et a

1'entretien de la plate-forme et de la voie ferree . "

Tire de : "Selected Papers on Prairie Transportation "

Universite de Saskatchewan, 1971
Chapitre 8
Freight Rate Regulation in Canad a

Monsieur M . Prabhur
Professeur adjoint de droit
Universite de Saskatchewan, Saskatoo n

"Ne necessitant que peu d'investissements et aucune installation

fixe comme la voie ferree et n'ayant qu'une faible marge entre ses coats

variables et ses couts fixes, 1'industrie du camionnage est caracterisee

par des couts qui sont entierement differents de ceux des chemins de

fer .

"La nature particuliere des couts d'exploitation de 1'industri e

du camionnage 1'a obligee a limiter ses operations surtout a des petite s
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livraisons sur de courtes distances, et ce, a des taux eleves ; ces coats

ne sont que legerement inferieurs aux coUts totaux qui comprennent le

coUt du vehicule, le cout de 1'immatriculation, etc .

"Le fait qu'il faut tr@s peu de capitaux pour exploiter une entre-

prise de camionnage a deux effets tres importants sur 1'industrie elle-

meme et sur sa capacite de concurrencer les autres moyens de transport

dont les couts ne comportent pas les memes caracteristiques . Tout

d'abord, contrairement aux chemins de fer, le rapport entre les immobi-

lisations et les revenus bruts est faible dans l'industrie du camionnage,

de sorte que la marge est tres faible entre les coOts variables, c .-a-d .

les couts directement imputables au mouvement concerne, et les co'uts

entierement repartis ; par consequent, la classification des marchandises

n'entre pas en ligne de compte dans la grille tarifaire du transport

routier . Les chances de realiser des economies d'echelle sont donc

minces . Deuxiemement, tout individu desireux d'investir un peu d'argent

dans l'achat ou la location d'un camion et qui est assez habile pour

conduire un vehicule lourd_peut se lancer dans 1'industrie du camionnage

et gagner sa vie, a moins d'etre limite par des controles reglementaires ;

il peut tout aussi facilement fermer boutique lorsque les choses vont mal

et toucher une partie importantede son investissement, lorsqu'il y a eu

investissement . Ces caracteristiques distinguent 1'industrie du camionnage

et en font un exemple classique de "competition parfaite" . Dans l'exemple,

le camionnage est donc demeure une industrie de faible envergure com-

prenant un tres grand nombre d'organisations independantes extremement

mobiles qui sont toutes proprietaires de quelques camions ; de plus ,
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elles ont toutes leurs propres caracteristiques et leurs propres coOts

d'exploitation de meme que leur propre trafic marchandise specialise et

leur propre region d'exploitation . Cette industrie comprend egalement un

groupe plus considerable et plus diversifie de transporteurs prives allant

des societes nationales aux particuliers que ne sont proprietaires que

d'un seul vehicule .

"Les effets economiques de cette diversite de 1'industrie du camion-

nage sont doubles . D'abord, la facilite d'acces a cette industrie tend

a creer et a faire durer une surcapacite dont le resultat est une con-

currence ruineuse qui, a son tour, entraine la deterioration de la

stabilite du service et de la securite, 1'evasion des reglements, 1'irres-

ponsabilite financiere et meme la faillite . Deuxiemement, a court terme,

une telle industrie peut difficilement tenir le coup face a la concurrence

des autres moyens de transport comme les chemins de fer et les navires,

m'eme si, a long terme, elle offre probablement le moyen de transport l e

plus economique ; par consequent, la guerre des prix ou la fixation selective

des prix, appuyees par la "marge de manoeuvre" financiere dont disposen t

les moyens de transport les plus forts, pourraient facilement eliminer

les petits camionneurs .

"Mme si la competition parfaite suppose ce retrait constant et

1'arrivee de nouveaux venus, elle place 1'industrie dans un etat

d'instabilite continuelle et elle abaisse les taux a un point tel qu'a

long terme, il est probable qu'on doive envisager des coOts Olus eleves .

"Les principaux controles imposes a 1'industrie du camionnage sont

ceux qui en limitent 1'acces et ceux qui regissent les taux . L'acc@ s
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au transport public est limite dans toutes les provinces par 1'exigence

d'un permis d'exploitation qui, dans la plupart des cas, West accord6

que sur la preuve de '1'utilite et de la necessite publiques' . Cette

restriction permet d'eliminer la surcapacite et elle protege les entreprises

etablies, jusqu'a un certain point, de la concurrence sauvage qui autre-

ment s'installerait .

"Si le controle de 1'acces a 1'industrie du camionnage West pas

suffisamment souple, la concurrence s'en trouve limitee et les entre-

prises existantes ont alors la possibilite de realiser des profits au-

dessus de la normale, ce qui va a 1'encontre des interets des usagers

et du public . La seule contrainte, dans une telle situation, proviendra

des expediteurs qui pourraient alors utiliser leurs propres moyens de

transport .

"Si le voiturier prive trouve qu'il est rentable d'utiliser son

propre camion pour transporter ses marchandises, on ne devrait pas 1'en

empecher . En realite, ce droit empeche les voituriers publics d'exploiter

1'usager ; i1 force egalement les transporteurs publics a diminuer leurs

coOts et a augmenter leur efficacite, ce qui rend les transporteur s

prives moins interessants pour 1'expediteur .

"La Commission MacPherson preferait, en substance, la solution

suivante pour eviter de restreindre 1'acces a 1'industrie du camionnage :

'Des commissions de transport routier energiques e t
sypathiques auxquelles on fournit les donnees necessaires
pour evaluer et conseiller les nouveaux venus eventuels dans
1'industrie du camionnage commercial si, selon 1'administration
publique, il y a trop de compagnies de camionnage et si cette
situation est chronique . . . En insistant sur la reglementation
des operations et en faisant dependre la liberte d'acces des
connaissances du requerant, on favorise la multiplication de s
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concurrents, ce qui permet aux ressources adequates de resussir a
fournir un transport routier a des prix, pour services rendus,
relies aux couts et a des recettes normales de 1'entreprise .
Les primes de rendement et les avantages correspondants sont
favorises sans que les commission investies d'un pourvoir de
reglementation ne permettent a un monopole de realiser des
profits excessifs .

' . . .Ordinairement, les interets du public et de 1'industrie
peuvent 'etre le mieux servis par un regime de contro"le des taux
minimum qui tout en tenant compte des techniques modernes de
comptabilite du prix de revient, est axe sur les unites le s
plus efficaces de 1'industrie, et ce, avec suffisamment de
souplesse pour permettre aux voituriers publics de fixer leurs
taux comme ils le jugent necessaire pour faire face a la
concurrence provenant, non seulement des transporteurs prives
et a contrat, mais aussi d'autres moyens de transport . Les
transporteurs publics devraient avoir le droit de limiter, le
cas echeant, leurs frais aux debourses reels pour tout retour
a vide qu'ils auraient a effectuer, rendant par le fait meme
le transport prive non rentable .

'Le controle des taux maximum est sans importance dans la
reglementation des taux routiers a cause de la nature fonda-
mentalement concurrentielle de 1'industrie du camionnage et a
cause du freinage exerce par le camionnage prive . '

"Quant a la necessite de controler les taux, les opinions varient ,

et on trouve des partisans des deux cotes . La Commission MacPherson etait

d'avis qu'il etait preferable de supprimer toute reglementation des taux .

" La Loi sur le transport par vehicule a moteur autorise le s

commissions de transport qui relevent des provinces a fixer ou a'regle-

menter les tarifs et taux a imposer par un voiturier federale pour du

transport extra-provincial dans cette province . . .de la meme maniere et

sous reserve des memes conditions que si le transport extra-provincial

dans cette province etait du transport local' . Le gouvernement federal

peut exempter n'importe quel voiturier ou n'importe quelle partie de son

entreprise du controle provincial ; dans ce cas, la Partie III de la Loi

nationale sur les transports peut leur etre appliquee . Le regime de
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reglementation est semblable a celui des chemins de fer ; le tarif ou

les taux peuvent etre deposes directement aupres de la Commission

canadienne des transports ou par 1'entremise des bureaux du trafic et

la Commission peut refuser d'autoriser des taux s'ils ne sont pas com-

pensatoires, ou s'ils tentent d'exploiter une situation de monopole ou

s'ils sont prejudiciables a l'interet du public ."



C H A P I T R E VI I

DISTORSTIONS LIEES Au TRANSPORT DANS

L'INDUSTRIE M EUNIERE Du CANADA

PAR

T . G , .JOHNSON



SOMMAIRE ADMINISTRATI F

La presente etude vise :

1) a decrire les conditions anterieures et actuelles
du marche des minoteries et les conditions probables
de ce marche dans un avenir prochain ;

2) a indiquer la repartition regionale des minoteries
au Canada, la cause probable de cette repartition
ainsi que 1'effet probable des tendances actuelles
et futures sur cette repartition ;

3) a decrir les pratiques actuelles d'exploitation des
minoteries de l'Est et de 1'Ouest en ce qui touche
le mouvement du b1e vers les moulins et l e
mouvement des produits de ces derniers vers le
marche ;

4) a estimer 1'impacte differentielle des a) taux
de transport, b) subventions, c) pratiques d e
la Commission Canadienne du b1e et des reglements
sur les minoteries de 1'Ouest par comparaison
aux minoteries de 1'Est ; et

5) A evaluer le degre de distorsion des avantages
d'emplacement, lorsqu'il en est, engendre par
a) les differences et le niveau des taux de
transport ; b) les subventions, c) les pratiques
de la Commission Canadienne du b1e, e t
d) les reglements .

Dans notre @tude nous recourons A la theorie de 1'emplacement

comme base permettant de predire la repartition geographique

"naturelle" des activites de meunerie au Canada . Nous decrivons

1'etat de la repartition actuel'le de 1'industrie et nous comparons

cet etat a celui que la theorie permet de prevoir .

Notre etude decrit en detail les pratiques d'exploitation, de

mani~re que Von puisse saisir les mecanismes des diverses distor-

sions . Ces derni@res sont ensuite definies et quantifiees dan s
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leur contexte operationnel .

Nous procedons plus loin a une mesure estimative de la distor-

sion totale pour chaque marche de la farine et des issues de mouture,

ainsi que de la moyenne gen6rale, compte tenu . du partage actuel des

march6s . Les distorsions sont exprimees en termes de .diff6rence de

subvention reelle nette que regoivent les minoteries de 1'Est, par

comparaison aux minoteries de l'Ouest .

On estime que dans le partage actuel du marche, une mtnoterie

de l'Ouest touche une subvention reelle nette de dix sous par

quintal moyen de farine produit (y compris les sous-produits de

mouture) . Ce chiffre se compare A 59 sous par quintal dans le cas

d'une minoterie de 1'Est . Cet ecart de 49 sous par quintal repr6-

sente la distorsion moyenne de 1'avantage d'emplacement entre l'Ouest

et 1'Est . Le marche d'exportation de la farine n'est que l6g~rement

deforme (huit sous par quintal en faveur des minoteries de 1'Est) .

Toutefois, il se peut que les minoteries de l'Ouest soient exclue s

du marche interieur de 1'Est par suite de ces distorsions qui, effective-

ment, favorisent les minoteries de 1'Est dans une proportion d e

presque 40 sous par quintal .

L'analyse indique que la suppression des taux ferroviaires "vers

1'Est" serait extremement nuisible aux minoteries de l'Ouest, portant

la distorsion d'ensemble de 49 sous par quintal a 58 sous, et la

distorsion dans le marche d'exportation de huit sous par quintal A

45 sous par quintal .
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L'etude revele aussi que les caracteristiques d'emplacement d e

1'industrie sont tres sensibles aux distorsions decoulant du transport .

INTRODUCTION

En vertu de son mandat, la Commission d'enquete sur la manuten-

tion et le transport des grains est censee etudier les repercussions

eventuelles de certains changements du systeme sur "les possibilites

economiques regionales, du point de vue de 1'agriculture, de 1'industrie

manufacturiere et de la mise en valeur des ressources naturelles" .

A cet egard, nous avons constate qu'il fallait notamment examiner

1'effet du systeme actuel de manutention et de transport des grains

sur les avantages d'emplacement des minoteries au Canada, ainsi que

1'effet prevu de divers changements dans le systeme . Voici le s

objectifs de la presente etude :

1) decrire les conditions anterieures et actuelle s
du marche de 1'industrie meuniere et les conditions
probables de ce marche dans 1'avenir prochain ;

2) indiquer la repartition regionale des minoteries au
Canada, la cause probable de cette repartitio n
et 1'effet probable des tendances actuelles et futures
sur cette repartition ;

3) decrire les pratiques actuelles d'exploitation des
minoteries de 1'Est et de l'Ouest en ce qui con-
cerne le mouvement du ble vers les moulins et le
mouvement des produits de ces derniers vers le marche ;

4) evaluer l'impact differentiel des a) taux de
transport, b) subventions, c) pratiques de la
Commission Canadienne du ble et d) reglements, su r
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les minoteries de l'Ouest par comparaison aux
minoteries de 1'Est ;

5) estimer le degre de distorsion des avantages
d'emplacement, lorsqu'il en est, engendre par
a) les differences et le niveau des taux de
transport, b) les subventions, c) les pratiques
de la Commission Canadienne du ble, et d) les
reglements .

i
THEORIE DE L'EMPLACEMENT

Dans la presente section, nous examinerons brievement la theorie

de 1'emplacement dans la mesure ou elles s'appliquent a notre etude .

La theorie de 1'emplacement donne A penser que Von peut diviser

les industries en trois types, selon le genre de decisions qu'elles

prennent en matiere d'emplacement . On dira d'une industrie qu'elle

est axee sur les facteurs de production si, a la longue, ell e

implante ses nouvelles installations pr@s des sources d'entrees

(produits bruts, energie, main-d'oeuvre, eau, etc .) . Par ailleurs,

on dira qu'une industries est axee sur :le marche si elle implant e

ses nouvelles installations pres des marches eventuels . Le troisieme

type d'industrie, non asservies aux sources d'entrees ou a la

region geographique du marche, est appelee industrie a implantation

libre .

La theorie de 1'emplacement suppose qu'il existe un avantage

naturel quelconque a installer une entreprise dans telle ou telle

region plutot que dans telle ou telle autre . Ainsi, une entrepris e

- 411 -



manufacturWe situ6e pr6s du march6 qui absorbe ses produits, aur a

un avantage d'emplacement si :

1) le processus de fabrication entraTne une
augmentation importante de poids ;

2) les taux de transport sont plus 6leves pour
le produit que pour la mati6re premWe ;

3) le processus donne lieu A un roduit plus
difficile A entreposer et (ou~ a transporter,
que la mati6re premi6re' ; et (ou) ,

4) les sous-produits du processus de fabrication
sont plus avantageusement 6coul6s A 1'emplacement
choisi plutot qu'a un autre .

Quand les conditions inverses existent pour une industrie donn6e,

alors les entreprises situ6es pr~s de la source des mati~res premiLsres

auront an avantage d'emplacement .

Dans d'autres industries, les entreprises ont des avantages

naturels d'emplacement si elles sont situ6es pr6s d'une source bon

march6 ou abondante d'entr6es (autres que les produits bruts) . Ainsi,

de nombreuses industries doivent s'implanter pr6s d''une source de

main-d'oeuvre .

Cependant, les avantages d'emplacement ne sont pas statiques .

Un certain nombre de facteurs tendent a augmenter ou a diminuer les

avantages d'emplacement d'une r6gion . I1 s'agit notamment de s

facteurs ci-apr6s :

1) changements technologiques dand 1'industrie
manufacturi6re ;

2) changements technologiques dans 1'industrie
des transports ;

3) modifications de la structure des tarifs du
t rans port' ;
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4) evolution de la demande au sein du marche ;

5) modifications des cources d'approvisionnement
en matieres premieres ou entrees ;

6) changements dans la r@glementation gouvernementale
de l'industrie ; et (ou )

7) changements dans les niveaux de subventions ou
dans les exigences d'admissibilite aux subventions .

A court terme, lorsque la capacite de production ne peut etre

accrue, diminuee, ou deplacee, les modifications des facteurs deter-

minants de 1'avantage d'emplacement influeront plutot sur la

rentabilite des entreprises . Par definition, 1'effet de ces change-

ments variera selon le lieu d'implcintation des entreprises relevant

de l'industrie en cause, ameliorant la rentabilite de quelques-unes

par rapport aux autres .

La theorie de 1'emplacement suppose aussi qu'il existe des

avantages "naturels" d'emplacement, par opposition aux avantages

"engendres" . Toute variation d'un avantage "naturel" d'emplacement

constitue une distorsion . Selon Anderson, une distorsion est

" . . .un effet different de 1'effet rodui tp par le modele d'equilibre

standard sur le plan de la pure concurrence, quand il peut etre tenu

compte des deviations inter-firmes par rapport auxmodeles* . Anderson

fait remarquer toutefois que dans certain cas " . . . les aberrations par

rapport au modele classique sont trop considerables pour que ion

* F . W . Anderson, "Grain Movement Subsidies in Canad a
and Economic Distortions," in Transportation Subsidies -- Nature
and Extent , publie par Karl M . Ruppenthal, (Vancouver, C .-B . : Centre
d'etudes du Transport, Universite de la Colombie-Britannique, 1974)
p . 49 .
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puisse y appliquer correctement le terme 'distorsion' . . . .* Entre

autres, " . . . le transport au Canada a des liens historiques si

anciens avec le Tresor public et 1'agriculture, des repercussions

si profondes sur 1'intere't public, qu'on est oblige de se demander :

"distorsion par rapport a quoi?"* *

Malgre les difficultes que posent la description du milieu con-

currentiel "naturel" de nombreuses industries, il est possible, et

meme tres utile d'explorer les effets de certaines "distorsions "

(ou groupes de. "distorsions") sur les avantages d'emplacement des

entreprises . Ce sera donc 1'approche generale adoptee dans le present

document .

APERCU DE L'INDUSTRIE MEUNIERE AU CANAD A

Au cours de la campagne agricole 1974-75, les minoteries

canadiennes ont transforme 88,889,000 boisseaux de b1e en 39,020,000

quintaux de farine (Tableaux VII-1 et VII-2) . Sur les 39 millions de

quintaux de farine produits, 81 .9 millions ont ete exportes, tandis

que le marche interieur a absorbe les 30 .9 million restants .

En juillet 1975, on comptait 42 minoteries au Canada (Tableau

VII-3) . Ce chiffre se compare aux 101 minoteries recensees en 1954 .

* Ibid .

** Ibid .
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TABLEAU VII- 1

Mouture De Tout Le B1e De Cat6gorie Non-Fourrag@r e

Traite Par Les Minoteries De 1'Est et De 1'Oues t

Annee Boisseaux Moulus % Moul u
------------ -

Est
-------------- -

Ouest
---------------- -

Total
--- -------------- -

Est Oues t

1954-55 44,172,101 48,234,667 92,406,768 47 .8 52 . 2
1955-56 44,281,262 47,488,673 91,770,025 48 .3 51 . 7
1956-57 42,599,738 42,549,635 85,149,373 50 .0 50 . 0
1957-58 46,863,878 45,425,019 92,288,897 50 .8 49 . 2
1958-59 90,142,957
1959-60 44,408,179 46,981,622 91,389,801 48 .6 51 . 4
1960-61 43,093,826 46,637,329 89,731,155 48 .0 52 . 0
1961-62 43,877,946 44,362,634 88,240,580 49 .7 50 . 3
1962-63 44,475,418 34,313,914 78,789,332 56 .4 43 . 6
1963-64 51,961,658 59,708,919 111,670,577 46 .5 53 . 5
1964-65 49,295,438 37,913,804 87,209,242 56 .5 43 . 5
1965-66 52,338,991 45,587,004 97,925,995 53 .4 46 . 6
1966-67 51,616,827 38,467,819 90,084,646 57 .3 42 . 7
1967-68 49,283,320 35,485,830 84,769,150 58 .1 41 . 9
1968-69 54,984,800 30,063,791 85,048,591 64 .7 35 . 3
1969-70 60,898,328 29,659,004 90,557,332 67 .2 32 . 8
1970-71 59,918,301 27,549,027 87,467,328 68 .5 31 . 5
1971-72 60,335,633 27,788,128 88,123,761 68 .5 31 . 5
1972-73 60,246,365 26,143,748 86,390,113 69 .7 30 . 3
1973-74 59,529,258 25,130,842 84,660,100 70 .3 29 . 7
1974-75 61,220,000 27,669,000 88,889,000 68 .9 31 . 1

SOURCE : Statistique Canada, "Le commerce des grains au Canada "
1954-1955 a 1973-1974, numero de catalogue 22-201, Ottawa ,
et Statistiques de mouture des grains, juillet et aou t
1975, numero de catalogue 32-003, Ottawa .



TABLEAU VII- 2

Exportation et Consommation Interieur e
De La Farine D'Origine Canadienne

Farine de Ble Produite Farine de Bl e
Qualites inferieures Farine de Ble Consommee sur l e

Annee Comprises Ex ortee Marche Interieu r

. . . . . . . . . . . . (Quintal) . . .
1930-31 31,296,684 13,331,259 17,965,42 5
1931-32 28,677,748 10,551,844 18,125,904
1932-33 29,425,215 10,526,401 18,898,81 4
1933-34 29,286,824 10,691,087 18,595,73 7
1934-35 27,770,497 9,310,608 18,459,889
1935-36 29,246,262 9,758,677 19,487,585
1936-37 27,928,060 8,870,303 19,057,75 7
1937-38 25,220,747 7,074,926 18,145,82 1
1938-39 29,786,702 9,024,320 20,762,382
1939-40 34,845,490 13,291,479 21,554,01 1
1940-41 38,368,633 20,166,101 18,202,53 2
1941-42 39,015,252 20,003,325 19,011,92 7
1942-43 46,237,411 24,647,421 21,589,99 0
1943-44 47,635,513 26,390,167 21,245,34 6
1944-45 48,284,414 27,290,711 20,993,70 3
1945-46 52,018,498 28,261,547 23,656,95 1
1946-47 56,033,374 33,116,617 22,916,757
1947-48 47,353,004 26,776,683 20,576,32 1
1948-49 39,944,794 20,947,620 18,997,174
1949-50 39,708,032 19,896,136 19,811,896
1950-51 46,315,153 24,356,912 21,958,24 1
1951-52 46,771,184 22,258,324 24,512,860
1952-53 46,776,625 24,609,199 22,167,426
1953-54 40,769,909 20,142,824 20,627,08 5
1954-55 40,606,599 17,692,945 22,136,654
1955-56 40,148,750 17,391,300 22,757,450
1956-57 37,623,446 14,582,431 23,041,01 5
1957-58 40,819,678 17,556,886 23,262,79 2
1958-59 39,826,493 16,141,267 23,685,226
1959-60 40,344,578 16,073,893 24,270,68 5
1960-61 39,914,644 15,513,836 24,400,808
1961-62 39,539,651 13,892,676 25,646,97 5
1962-63 35,505,220 11,854,458 23,650,762
1963-64 50,103,569 23,873,978 26,229,59 1
1964-65 39,107,358 13,714,069 25,393,289
1965-66 43,531,263 16,576,117 26,955,146
1966-67 39,978,571 13,848,208 26,130,363
1967-68 37,755,841 10,734,857 27,020,984
1968-69 37,621,151 10,705,452 26,156,699
1969-70 39,640,459 11,723,205 27,917,25 4
1970-71 38,534,863 10,802,813 27,732,05 0
1971-72 39,071,806 10,745,908 28,325,898
1972-73 38,049,127 10,154,053 27,895,074
1973-74 37,377,341 8,173,422 29,203,91 9
1974-75 39,020,000 8,132,989 30,887,01 1

SOURCE : Statistique Canada, "Commerce des grains au Canada", 1954-195 5
~ 1973-1974, numero de catalogue 22-201, Ottawa, et "Statis -
tiques de mouture des grains", juillet et aout 1975, numer o
de catalogue 32-003, Ottawa .
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TABLEAU VII- 3

Moulins A farine au Canada, par provi nce
(1954-1975 )

Nouvelle Columbi e
-Annee Ecosse Quebec Onta rio Manitoba Saskatchewan Alberta Britanique Canada

1954 -- 5 58 11 10 14 3 10 1

1956 -- 4 45 7 9 11 2 78

1958 -- 4 41 7 9 10 2 73

1960 -- 4 38 7 8 9 2 68

1962 -- 4 37 8 7 9 3 68

1964 -- 4 37 6 6 10 4 67

1966 -- 5 34 6 7 9 4 6 5

1968 -- 5 28 6 6 9 4 58

1970 1 5 24 6 6 8 4 54

1972 1 4 21 5 6 6 2 45

1975 1 4 20 5 5 6 1 4 2

SOURCE : Statisti que Canada, "Moulins a Farine", numero de catalogue 32-215 ,
Ottawa . Statistique Canada, "Moulins a farine et moulins a provende s
au Canada", num6ro de catalogue 32-401, 501, 503 et 504, Ottawa .



La majorit6 des minoteries canadiennes sont situdes dans 1'Est,

principalement en Ontario .

Depuis de nombreuse ann6es, 1'industrie fonctionne bien en dega

de sa pleine capacite (Tableau VII-4) . Presentement, son niveau

d'exploitation se situe entre 20 pour cent et 25 pour cent au-dessous

de la pleine capacite . Les minoteries de 1'Ouest repr6sentent une

part excessivement forte de cette capacite inemploy6e* . De toute

6vidence, if faut donc se poser la question ci-apr~s : "quels avantages

d'emplacement existent dans 1'industrie meuni6re qui expliqueraient

cette capacite inemploy6e?" .

L'ekamen des caract6ristiques techniques de 1'industrie meuni6re

indique que cette industrie peut etre fortement axde sur le march6

pour ce qui est de l'utilisation intdrieure de la farine, mai s

qu'en ce qui concerne la farine d'exportation, la minoterie situ6e

pr~s de la source de matieres premi6res a peut-etre 1'avantage

d'emplacement . Les caract@ristiques ci-aprts appuient 1'argument

en ce qui regarde le marchd intdrieur .

1) La farine destin6e au march@ int6rieur est transport@e
exclusivement par rail (ou par camion sur les courtes
distances) . D'autre part, le bl 6 peut aussi etr e
transportd par bateau . Etant donn6 qu'il n'existe
pas de concurrence entre le rail et le bateau pour
le trafic de farine, on pourrait s'attendre a ce que
les taux du transport ferroviaire de la farine soient
plus elev6s que ceux du bl 6 .

* Tangri, Om P . and E .W . Tyrchniewicz, "The Removal of the
Crow's Nest Pass Rates on Grain and Grain Products Moving to Eastern
Canada for Domestic Consumption : Implications for Industrial
Development and Expansion in the Prairie Provinces, Especially
Manitoba", Aout 1971 .
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TABLEAU VII-4

Pourcentage de la Capacite Utilisee des Minoterie s
1953-54 a 1973-74

Pourcentage d e
Ann6e la Capacit6

1953-54 70 . 1
1954-55 71 . 7
1955-56 73 . 7
1956-57 69 . 3
1957-58 74 . 7
1958-59 76 . 2
1959-60 78 . 0
1960-61 82 . 6
1961-62 81 . 5
1962-63 70 . 0
1963-64 94 . 3
1964-65 76 . 7
1965-66 85 . 4
1966-67 78 . 8
1967-68 80 . 2
1968-69 73 . 9
1969-70 77 . 7
1970-71 76 . 9
1971-72 75 . 9
1972-73 76 . 0
1973-74 74 . 4

SOURCE : Statistique Canada, "Commerce des grains au Canada" ,
1954-55 a 1973-74, numero de catalogue 22-201, Ottawa .

2) Sur le march6 interieur, les commandes sont generallement
peu consid6rables, et les minoteries les remplissent au
moyen de farine ensachee . Comme la farine ensachee est
plus difficile A charger a bord des wagons ferm6s et a
1'en d6charger,que le ble, et puisque la farine-ensachee
ne peut etre transportee au moyen des wagon-tremies plus
efficaces, comme c'est le cas du ble, on peut s'attendre
a des taux de transport encore plus elev6s .
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3) Sur le marche interieur, les consommateurs de
farine prennent souvent livraison de quantites
inferieures a une wagonnee . Le meunier loca l
a nettement l'avantage dans 1'approvisionnement
d'un tel marche, en raison du coOt supplementaire
et des inconvenients que presente la livraison
de quantites inferieures e une wagonnee .

Dans le cas du marche d'exportation de la farine, le facteur 3

ne s'applique pas . Les facteurs 1 et 2 sont contrebalances par les

avantages que le meunier de l'Ouest detient, du fait qu'il se trouve

situe dans la region de culture du ble .

1) La minoterie situee dans le region productrice de
ble n'a pas besoin d'un stock de ble aussi con-
siderable qu'une minoterie situee ailleurs . Elle
peut se procurer rapidement le ble qu'il lui faut
des fermes ou des elevateurs primaires .

2) Pour fair venir le grain jusqu'a leurs etablissements,
les minoteries des regions productrices de ble on t
le choix entre le rail, le camionnage commercial
ou 1'expedition directe par le producteur .

3) La transformation du ble en farine entraine une
reduction importante de poids . Le processus de
mouture donne, en moyenne, un quintal de farine par
2 .3 boisseaux de ble traite . cela represent e
une diminution de poids de 27 .5 pour cent (soit
de 138 livres a 100 livres) .

Les faits confirment largement cette hypothese . La farine

utilisee sur le marche int@rieur est presque entierement fournie par

les meuniers locaux . La production destinee aux marches exterieurs

est concentree dans l'Ouest, a la source meme de la matiPre premiere,

plutot qu'en Colombie-Britanique ou le long de la Voie maritime,

comme on pourrait s'y attendre si 1'industrie etait axee sur le

marche en ce qui concerne les exportation* .

* Traditionnellement, presque la moitie de la production des
minoteries de 1'Ouest est absorb@e par les exportations . Par contre,
seulement 15 pour cent de la farine produite dans 1'Est va a 1'etranger
(voir Tangri et Tyrchniewicz, op . cit .) .
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Compte tenu de cette caracteristique de 1'industrie meuniere

canadienne, on peut expliquer la repartition de la capacite inemployee

des minoteries canadienne . Le tableau VII-1 illustre les tendances

des marches interieurs et exterieurs de la farine canadienne pou r

les quarante dernieres annees . Les minoteries canadiennes ont connu

leur annee de pointe en 1946-1947, au cours de laquelle elles ont

produit plus de 56 millions de quintaux de farine . Sur ce total ,

33 millions ont ete exportes et 23 millions absorbes par le marche

interieur . Depuis la campagne agricole 1946-1947, les exportations

ont graduellement diminue .

Comme le tableau VII-1 1'indique, les exportations sont devenues

assez stables (malgre des flechissements mineurs), s'etablissan t

a juste au-dessus de 10 millions de quintaux par annee* . Cette

tendance a ete partiellement contrebalancee par les accroissement s

de la consommation de farine sur le marche interieur . Dans 1'ensemble,

toutefois, la production canadienne de farine a diminue de quelqu e

30 pour cent depuis le sommet de 56 million de quintaux atteint en

1946-47, a 39 millions de quintaux en 1974-75 .

Etant donne que les minoteries de 1'Ouest ont toujours produit

de la farine pour le marche des exportations, et comme ce march e

a connu une baisse importante, le pourcentage excessivement eleve

de surcapacite des minoteries de 1'Ouest se trouve ainsi explique .

* Cette baisse des. exportations se produit malgre le fait que
le commerce mondial de la farine ait augmente chaque annee . Comme
resultat net, la part du Canada dans le marche mondial de la farine
s'est considerablement retrecie .
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Le tableau VII-1 lai.sse voir le deplacement du niveau de production

de 1'Ouest vers 1'Est depuis 1 9 54-1955 .

Rien n'indique que les tendances mentionnees ci-dessus s'inverse-

ront dans un avenir prochain . Toutefois, il semble qu'elles puissent

s'attenuer (surtout le declin des exportations) .

Dans le cadre de cet appergu de l'industrie, on peut desormais

comprendre plus a fond la complexite des pratiques d'exploitation de

1'industrie meuniere . La section suivante examine les pratiques

actuelles d'exploitation des minoteries canadiennes . Cet examen met

l'accent sur les differences qu'il y a entre les pratiques des mino-

teries de 1'Est et celles de 1'Ouest, en vue de faciliter les analyses

comparatives de co'uts qui suivent .

DESCRIPTION DES PRATIQUES ACTUELIES D'EXPLOITATION DES
MINOTERIES DE L'EST ET DES MINOTERIES DE L'OUES T

L'un des aspects predominants de 1'industrie meuniere actuelle

reside dans le role joue par la Commission Canadienne du Ble . La

Commission Canadienne du Ble achete tout le ble de meunerie du fermier,

au point de livraison . Elle en demeurele proprietaire jusqu'a ce qu e

le ble soit vendu a des acheteurs etrangers a Vancouver ou a Thunder Bay,

ou, dans le cas des acheteurs canadiens, jusqu'a ce que le ble soit sur

le point d'etre transforme en farine . Dans ce dernier cas, la Commission

Canadienne du Ble acquitte tous les frais de transport et d'entreposage, ainsi

que les frais fixes, jusqu'a 1'etape de la mouture . Les minoteries canadiennes
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paient a la Commi,ssion Canadienne du Ble le "prix du ble emmagasin @

a Thunder Bay" plus (ou moins) les frais de transport et de manutention

jusqu'a leurs moulins . Les frais d'emmagasinage et les frais fixe s

se rattachant au bl 6 stock6 dans les minoteries canadiennes sont

acquitt6s A m'eme les fonds de la Commission Canadienne du Ble .

La Commission Canadienne du B16 fonctionne a titre de prolonge-

ment du producteur . Elle ach6te le b1 6 , se charge de son transport

jusqu'aux 6l6vateurs terminus, paient pour son inspection, son ensilage,

son nettoyage, etc . Chaque annee les frais de la Commission Canadienne

du B16 sont d6duits de 1'exc6dent engendr6 par la vente de ble, e t

la diff6rence est vers6e au producteur a titre de paiement final .

Le gouvernement f6d6ral est le second rouage du systeme . I1

influe sur 1'industrie d'un certain nombre de mani~res . Tout d'abord,

il applique le r6gime actuel du double prix au ble de meunerie utilise

sur le march6 int6rieur . Le meunier canadien est tenu de payer $3 .25

pour le bl 6 de printemps et entre $3 .25 et $5 .75 pour le bl 6 dur,

selon 1'6tat du prix mondial . Si le prix mondial d6passe les prix

maximums 6tablis a 1'intention des minoteires ($3 .25 pour le ble de

printemps ou $5 .75 pour le bl 6 dur), le gouvernement canadien comble la

diff6rence jusqu'a concurrence de $1 .75 le boisseau . Les prix-plafonds

demand6s aux producteurs sont donc $5 .00 le boisseau pour le ble de

printemps et $7 .50 le boisseau pour le ble dur .

Deuxi~mement, le gouvernement federal r@glemente certains taux

de transport . Dans 1'Ouest, les taux statutaires r@duisent les coats

de transport d'une bonne partie du produit des minoteries . Dans 1'Est ,
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la subvention "vers 1'Est" reduit les frais de transport par rail du

grain et de la farine expedies aux ports maritimes de 1'Est .

Troisiement, le gouvernement federal subventionne les usagers

de la Voie maritime du St-Laurent en exigeant des payages qui ne

couvrent pas the plein cout de la Voie maritime .

Enfin, le gouvernenent federal subventionne les producteurs et

(ou) certains acheteurs d'aliments pour betail au moyen du programme

d'aide au transport des provendes et, indirectement, par le biais du

tarif applicable aux maTs .

Les details des programmes et les distorsions que ceux-ci

engendrent sont examines dans une section ulterieure .

Minoteries de L'Es t

Les minoteries de 1'Est, c'est-a-dire celles situees a Ves t

de Thunder Bay, achetent le ble de meunerie au prix du ble emmagasin@

a Thunder Bay, plus les frais de transport et de manutention jusqu'a

leurs moulins . Ces minoteries ont le choix du transport par bateau,

par rail ou par une combinaison bateu-rail . Le choix du mode de

transport est etroitement fonction du marche de la farine . Le bl e

a transformer pour les marches interieurs est habituellement achemine

par bateau de Thunder Bay jusqu'aux moulins, tandis que le ble a

transformer pour le marche des exportations est amene par bateau

jusqu'aux ports de Thunder Bay puis par rail jusqu'aux moulins a

farine . Cette anomalie tient a 1'application de la subvention "vers

l'Est" qui s'applique uniquement au grain et a la farine destines a
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1'exportation .

La farine d'exportation est reacheminee jusqu'aux chemins d e

fer puis expediee a un port de mer pour exportation . En vertu

du privil'ege de "mouture en cours de route" (MCR), la farine est

effectivement acheminee a des taux d'expedition directe depuis le

port de Thunder Bay jusqu'au point d'exportation . Les minoteries

paient aux chemins de fer un droit "d'arret en cours de route", plus

la difference entre le taux d'expedition directe et le taux deja

verse a 1'egard de la partie "ble de meunerie" transportee du por t

de Thunder Bay jusqu'aux moulins . La partie "fourragere" est en fait

expediee au taux ferroviaire qui s'applique au trajet du port de

Thunder Bay jusqu'aux moulins . La figure VII-1 illustre comment le

MCR joue a 1'avantage des minoteries .

Les issues de mouture de 1'Est sont admissibles au programme

d'aide au transport des provendes dans 1'Est du Quebec et dans les

Maritimes . Cependant, presque toutes les issues de mouture sont

vendueslocalement . Par voie de consequence, le prix realise est

presque uniquement determine par le prix du mais americain .



Thunder Bay Halifax

Taux - $1 .87 le Taux - $ .40 l e
quintal ~Moulin ~ quinta l

Taux d'expedition directe -$ .75 le quinta l

FRAIS SANS MCR M .C .R .

Thunder Bay - Montr@al $1 .87 le qunintal $1 .87 le quintal

Droit d'arret* $ .03 le quintal
$ .7 5

Montr6al - Halifax $ .40 le quintal -1 .87 . .1 .12 le quintal
---------------------------------------------

$2 .27 le quintal $ .78 le quinta l

* Droit statutaire d'arret en cours de route (exportation)
- 3 sous le quinta l

FIGURE VII-1 : Description du Privilege de Mouture en Cours De Route
(Farine d'Exportation) .

Minoteries de l'Oues t

Les minoteries de 1'Ouest achetent leur ble de la Commission Canadienne

du B1e au prix du ble emmagasine a Thunder Bay, moins le taux statutair e

de transport depuis 1'e1evateur prima#te jusqu'a Thunder Bay . Ces

minoteries sont libres d'exercer le privilege de "mouture en cour s
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de route", de faire appel au camionnage pour 1'acheminenment du grain

depuis 1'elevateur primaire jusqu'aux moulins, ou d'offrir une prime

au producteur qui livre son grain directement aux moulins . Dans le

premier cas, les minoteries paient le taux de transport "interieur"

pour le trajet entre 1'elevateur primaire et le moulin . Le privilege

de "mouture en cours de route" peut s'appliquer a la farine achemin@e

vers 1'Est . Un "droit d'arret en cours de route" doit etre vers e

a 1'egard de cette partie du produit . Les frais nets de transport

de la farine depuis les moulins jusqu'a Thunder Bay sont donc egaux

au taux statutaire applicable au trajet entre 1'e1 .evateur primaire

et Thunder Bay, moins les taux "interieurs" dej a acquittes pou r

le mouvement du ble de meunerie depuis 1'elevateur primarie jusqu'aux

moulins . En outre, les minoteries doivent acquitter des "frais de

reacheminement" de 3 sous ~ la Commission Canadienne du Ble, qui utilise

cette somme aux fins d'indemniser 1'expoitant'd'elevateur primai're pour

sa perte de revenu d'emmagasinage du grain a 1'eeevateur terminus .

Dans le second cas, les minoteries epargnent le "droit d'arr 'et

en cours de route" ainsi que toute difference entre le taux statutaire

applicable a la minoterie et celui qui s'applique a 1'elevateur

primaire . ~ la place, les minoteries acquittent le coOt du transport

du grain par camion . Si ce coOt est inferieur au "droit d'arret en

cours de route" plus la difference entre les taux statutaires de

transport jusqu'aux moulins, comparativement au cout de transport

jusqu'a 1'elevateur primaire, alors cette option se revele plus

attrayante .
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Si les minoteries optent pour la troisieme solution, celle

d'encourager la livraison directe par le producteur, elles peuvent

offrir une prime jusqu'a concurrence du cout du camionnage commercial

plus les "frais de reacheminement" . La figure VII-2 compare ces

trois possibilites .

Ferme
Taux de camionnag e
Taux interieur $

Elevateur ~

- $ .17/quintal

d.20/quintaly (Prime - $
.20/quintal )

Moulin Thunder
A ► 1 1' 1P r i ma i r e -r-~ ~- 1 1 1 /1 1 1 1 0-Bay~-~- ~f-

Taux statutaire - $ .22
le quinta l

-----,••---- Taux statutaire - $ .2 3
le quinta l

Frais

Cami na,ge Livraison p a
Depuis yn'elevateur l e

M .C .R . Primaire Producteur

Elevateur primaire-mouli n

-- Transport par rai l
-- Transport .par camion

$ .20/cwt .
$ .19/cwt . *

-- Prime pour livraison
au moulin $ .22/cwt . *

Frais de reacheminement $ .03/cwt . $ .03/cwt .

Droit d'arret en cour s
de route $ .18/cwt .

Moulin - Tete des Lacs $ .2 3
--------------------------------

- $ .20 = $ .03/cwt . $ .22/cwt . $ .22/cwt .
----------------------------------------------- -

FRAIS TOTAUX $ .44/cwt . $ .44/cwt . $ .44/cwt .

* Montant maximum dont le meunier de l'Ouest tient compte . Si le bl e
peut etre amene par camion a un taux inferieur, ou par le produc -
teur lui-meme pour une prime co'utant moins cher, des economie s
sont realisees par rapp ort a l'option MCR .

FIGURE VII-2 : Comparaison des moyens de transport dont les minoterie s
de l'Ouest disposent pour s'approvisionner en ble de meuneri e
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Une fois le ble transforme en farine, celle-ci est vendue sur

l'un des trois marches ci-apres :

1) marche local ,

2) marche interieur de 1'Est ,

3) marche d'exportation via Vancouver ou un port de
1'Atlantique .

La farine exportee via Vancouver et toute la farine expediee jusqu'a

Thunder Bay est acheminee a des taux statutaires . A partir de

Thunder Bay, la farine destinee a l'exportation est acheminee par

rail jusqu'a des ports de 1'Atlantique au taux du transport "vers

1'Est" . La farine destinee au marche de 1'Est est acheminee aux

taux ferroviaires "interieurs" a partir de Thunder Bay .

D'habitude, les issues de mouture se vendent localement ou sont

exportees via Vancouver . Bien que les issues de mouture de l'Ouest

soient admissibles aux taux statutaires jusqu'a Thunder Bay ainsi

qu'au programme d'aide au transport des provendes jusqu'au marche des

Maritimes, les minoteries de l'Ouest ne sont plus en mesure de

soutenir la concurrence au sein de ce marche .

DISTORTIONS DANS L'INDUSTRIE MEUNIER E

Il y a plusieurs fa~ons dont la situation presente de l'industri e

meuniere peut etre consideree comme deformee .



Services de la Commission Canadienne du B1 e

Dans son prix de ble de meunerie "entrepose a Thunder Bay", la

Commission Canadienne du B16 inclut un certain nombre de frais

qu'elle subit . Ces frais se rapportent aux services qu'elle rend

(y compris inspection, transport, el6vation terminale, nettoyage,

frais d'administration de la Commission Canadienne du B16 elle-meme,

etc .) . Les minoteries de 1'Ouest ach~tent le ble de meunerie a ce

prix, moins le cout du transport . Ainsi, elles paient pour ces autres

services bien qu'elles ne les regoivent pas . Ces minoteries doivent

faire nettoyer et inspecter-leur b1e a leurs propres frais, de sorte

qu'elles perdent une partie de 1'avantage qu'elles d6tiennent d'etre

situees dans le region productrice de bl 6 . On estime que la valeur

des services en question est d'environ sept et un-demi sousle boisseau

de grain achete des 6levateurs primaires, et de 13 1 sous le boisseau

de b1 6 achetd directement du producteur . En moyenne, cela equivaut a

des frais en trop d'environ 10 sous le boisseau ou 23 sous le quintal

de farine . D'autre part, les minoteries de 1'Est subissent de s

frais en trop de moins de la moiti6 du chiffre pr6cite, soit environ

11 sous le quintal de farine . L'annexe fournit une analyse des frais

en trop que la Commission Canadienne du Ble impute aux minoteries

canadiennes .

Frais de Reacheminement exiges des Minoterie s

Lorsque les minoteries de l'Ouest regoivent du ble des compagnies

d'elevateur primaire, la Commission Canadienne du Ble pergoit, au no m
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de la compagnie en cause, des "frais de reacheminement" de trbis sous

le boisseau tenant lieu de revenus d'elevateursterminals* . En realite,

cela oblige en quelque sorte les minoteries de l'Ouest a payer pou r

de nouveaux services qu'elles n'obtiennent pas .

Frais d'Entreposage et Frais Fixe s

L'un des avantages naturels qu'il y a pour une minoterie de

s'installer pres de la source du ble de meunerie reside dans un besoin

moindre d'entreposage . On estime que, dans 1'ensemble de 1'annee ,

les besoins d'une minoterie de l'Ouest en fait d'entreposage et

"d'achats pour livraison",** sont inferieurs a un mois . Par contre,

les minoteries de 1'Est ont des besoins d'entreposage beaucoup plus

grands . Tout au long de 1'ete, les minoteries de 1'Est doiven t

disposer d'un stock de ble suffisant pour un mois en position "achete

pour livraison" . Par suite de la fermeture de la navigation en hiver,

les minoteries de 1'Est ont besoin d'un approvisionnement tota l

suffisant pour six mois, en entrepot et en transit . Ce besoin diminue

d'un approvisionnement d'un mois chaque mois, jusqu'a la fin de mars,

date a laquelle les minoteries ont besoin a nouveau d'un approvi-

sionnement minimum de deux mois .- De la sorte, les minoteries de

1'Est doivent disposer d'un approvisionnement moyen de trois mois,

en entrepot et en transit .

* Les minoteries sont tenues de verser des frais additionnels
de reacheminement de 1 .5 sous le boisseau lorsque le ble qu'elles se
procurent contient moins de un pour cent d'impuretes .

** L'expression "achete pour livraison" s'applique au ble en transit .
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Etant donn6 que le bl 6 dans leselevateurs primaires renferme

rarement moins de un pour cent d'impuret6s, la presente analyse ne

tient pas compte du 1 .5 sous additionnel par boisseau .

Les frais d'entreposage s'elevant a plus de 1 .0 sou le boisseau

par mois, et les frais fixes atteignant 3 .44 sous le boisseau par mois*,

le cout mensuel d'entreposage du ble est estim6 A 4 .44 sous le boisseau .

Cela repr6sente un coOt de 10 .21 sous le quintal de farine pour chaque

mois au cours duquel une minoterie doit entreposer du ble . Normale-

ment, cela devrait correspondre a un avantage de 20 .42 sous l e

quintal pour les minoteries situ6es pr~s de la source de ble . Etant

donn6 que la Commission Canadienne du Ble paie tous les frais d'entre-

posage et tous les frais fixes, les minoteries de l'Ouest perden t

cet avantage relatif . En r6alite, l'agriculteur de 1'Ouest acquitte

le cout de la p6requation des frais d'entreposage des minoteries de

1'Est et des minoteries de 1'0uest .

Taux Statutaires de Transport du Grai n

Les taux statutaires restreignent le tarif ferroviaire applicable

A la plupart des acheminements de grain dans l'Ouest du Canada a

0 .5 sou la tonne-mille . En particulier, le taux s'applique a tout

le grain et a tous les produits du grain achemines par rail jusqu'a

Thunder Bay ou Churchill, et a tout le grain et A tous les produits

du grain transport6s a Vancouver et a Prince Rupert pour exportation .

Le rapport que la Commission d'enquete sur les coOts du transpor t

* Les frais fixes sont calcules d'apr6s un prix du ble de $3 .75
le boisseau et un taux d'interet de 11 pour cent, c'est-a-dire, $3 .75 x
.11 .- 12 mois .

- 432 -



des cereales par rail a publie recemment indique que les taux statu-

taires sont moins que compensateurs .

L'effet de ces taux sur les avantages d'emplaoanent dans 1'industrie

meuniere n'est pas clairement determine . I1 est bien evident qu e

la region de la Cote Ouest se trouve desavantagee, puisque les taux

statutaires s'appliquent aux acheminements vers 1'Est, mais non vers

l'Ouest, du grain et des produits du grain destines aux utilisateurs

canadiens . Toutefois, 1'effet des taux en question sur 1'avantage

d'emplacement qu'ont les minoteries situees dans la region es t

encore moins clair, puisque ces taux s'appliquent aussi bien au produit

brut qu'au produit fini . On s'attendrait que cette discrimination ait

simplement pour resultat d'obliger les consommateurs de la Colombie-

Britannique a payer la farine plus cher .

I1 y a deux autres mecanismes possibles par lesquels cette

distorsion pourrait avoir 1'avantage d'emplacement . Tout d'abord,

il se peut qu'une hausse proportionnelle de ces taux emplifie les

avantages d'emplacement actuels . Comme les minoteries de 1'Est

doivent faire transporter le produit brut (y compris la partie de

"farine" et la partie "issues de mouture") aux taux statutaires,

tandis que les minoteries de 1'Ouest n'ont que la partie "farine" e

faire transporter aux taux statutaires (vendant sur les marches

locaux au moins une partie des issues de mouture) une augmentation

des taux en question pourrait favoriser les minoteries de l'Ouest .

En second lieu, une hausse des tarifs statutaires signifierait

que le recours au camionnage commercial pour le transport du grai n
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de 1'elevateur primaire au moulin, ou le versement d'une prime a u

producteur pour qu'il livre lui -meme l e grain, cou'terait moins cher

par rapport aux taux ferroviaires accrus . Etant donne que ces option s

ne sont accessibles qu'aux minoteries de l'Ouest, 1'accroissement des

taux statutairespourrait avoir pour effet d'ameliorer la situation

des minoteries de 1'Ouest au regard des minoteries de 1'Est .

Aide au Transport des Cereales Fourragere s

Bien qu'il ait ete important pour 1'industrie meuniere dans le

passe, le programme d'aide au transport des cereales de provende

jouera desormais un role beaucoup plus restreint . Dans l'Est, les

issues de mouture se vendent d'habitude sur le marche local . Le s

minoteries situees a 1'exterieur des zones designees aux fins d u

programme ne sont donc pas touchees . Une seule minoterie de 1'Est

(a Halifax) opere dans une zone designee et, meme dans ce cas, c'est

probablement 1'acheteur d'issues de mouture qui beneficie de la

majeure partie de la subvention versee .

Les minoteries de l'Ouest ecoulent leurs issues de mouture sur

les marches locaux, y compris celui de la Columbie-Britannique, et

sur les marches d'exportation . Sur ce volume, seules les issues de

mouture vendues sur le marche de la Colombie-Britannique sont admis-

sibles a la subvention que prevoit le programme d'aide au transport

des cereales de provende . Ici encore, c'est 1'engraisseur qui

accapare sans doute la plupart des avantages, puisque le principal

succedane, c'est-a-dire le grain de provende des prairies, est egalement

admissible au programme .
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Subvention au Transport "Vers 1'Est "

L'aide au transport "vers 1'Est" est une subvention que le

F@d@ral verse directement aux chemins de fer en retour des concessions

de tarif qu'ils consentent dans le cas du grain ou de la farine

destin6s A 1'exportation . Pour toucher la subvention, le chemi n

de fer doit acheminer le grain ou la farine depuis un port interieur

(Thunder Bay ou de 1'Est) jusqu'~ un point d'exportation dans les

Maritimes ou un port du Saint-Laurent . Pour indemniser le chemin de

fer qui demande A 1'exp6diteur le meme taux que celui qui etait en

vigueur le 30 septembre 1966, le gouvernement paie la diff6rence

entre ce taux et le taux compensateur'estime par la Commission

Canadienne du Transport .

Bien qu'elle soit accessible aux minoteries de 1'Est comme aux

minoteries de l'Ouest et qu'elle leur soit versee effectivement, la

subvention au transport "vers l'Est" favorise les minoteries de 1'Oues t

dans une plus grande mesure que les minoteries de 1'Est . Cette

affirmation se fonde sur deux arguments .

Tout d'abord, afin de vendre leur produit sur le marche des

exportations via des ports de 1'Est, les minoteries de l'Ouest

doivent recourir au service ferroviaire, puisque la farine ensachee

peut difficilement etre expediee par des navires des Grands lacs

jusqu'au point d'exportation . Par contre, les minoteries de 1'Est

peuvent utiliser le rail ou le bateau . Le tarif ferroviaire com-

pensateur serait consid6rablement plus 6lev6 que les taux actuels de



transport par bateau* .

Deuxi~mement, les minoteries de 1'Ouest obtiennent du programme

un avantage total plus important, puisqu'elles exportent un plus

fort pourcentage de leur production totale que les minoteries de

1'Est .

Peages de la Voie Maritime

Les pages actuels de la Voie maritime du Saint-Laurent ne

couvrent pas le plein cout de cette voie . I1 a dt6 propos 6 que les

usagers de la Voie maritime supportent les frais d'exploitation de

cette Voie et qu'ils participent A 1'amortissement de la dette con-

tractee lors de sa construction .

L'effet des faibles p 6ages de la Voie maritime s'exerce presque

enti 6 rement en faveur des minoteries de 1'Est, puisque celles de

l'Ouest n'exp6dient pas de farine par bateau** . Les minoteries de

1'Est doivent compter fortement sur les bateaux des Grands lac s

pour 1'acheminement du bl 6 devant e'tre transform 6 en farine pour

les march6s int6 rieurs .

Tarif Applicable au Mai s

La prochaine distorsion que nous examinerons est celle que

cause le tarif canadien applicable au mais am6ricain . A 1'heure

* I1 est tout a fait possible que les taux de transport par
bateau augmentent quelque peu dans le cas ou la subvention au transport
"vers 1'Est" serait abolie .

** Dans la mesure oD les chemins de fer concurrencent les navires
des Grands lacs, les taux de transport moins elev6s des lacs peuvent
avoir pour effet de r6duire quelque peu les taux du transport par rail .
Cet effet indirect est sans doute minime .
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actuelle, ce tarif ajoute huit sous le boisseau au prix du mais

am6ricain que les engraisseurs canadiens ach~tent .

Comme producteurs d'aliments pour b6tail qu'ils ecoulent sur

le marche de 1'Est, les minoteries de 1'Est tirent des avantages

directs de 1'application de ce tarif . Dans la mesure ou la production

interieure d'aliments pour b6tail reste inferieure A la consommation

interieure, le tarif accroit le prix des aliments pour betail d'u n

montant egal au niveau meme du tarif .

En vertu de la nouvelle politique des c6reales fourrag6res,

il y a lieu de croire que les minoteries de 1'Ouest beneficieront

aussi de ce tarif dans le cas des ventes interieures d'issues de

mouture, parce que 1'augmentation du prix fond@e sur la formule de

concurrence du mais se repercutera sur les prix des cereales fourra-

g~res dans tout le Canada . Les issues de mouture export6es ne seront

pas touch6es par le tarif en question .

Subvention au Titre Des Droits d'Arre t

Les minoteries de l'Est comme celle de l'Ouest sont subvention6es

par le biais des droits d'arre't en cours de transport de la farine

destinde a 1'exportation . Toutefois, i1 y a6cart entre le mecanisme

servant a 1'administration de cette subvention et le niveau de la

subvention elle-meme . Presentement, les chemins de fer exigent un

droit d'arret de 18 sous le quintal sur les exp6ditions de farine

destinee aux march6s interieurs . Dans l'Est, le droit d'arret maxi-

mum permis, en ce qui concerne la farine destin6e a 1'exportation ,
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est fixe A trois sous le quintal . Dans l'Ouest, les chemins de

fer sont libres d'exiger le plein droit de 18 sous le quintal . Le

gouvernement rembourse ensuite au meunier de 1'Ouest 7 .5 sous par

quintal de farine d'exportation . Par consequent, les minoteries de

1'Est touchent une subvention de 15 sous de quintal, tandis que

celles de 1'Ouest n'obtiennent une subvention que de 7 .5 sous le

quintal* .

QUANTIFICATION DES DISTORSIONS DANS L'INDUSTRIE MEUNIER E

Chacune des distorsions etudiees dans la derniere section

deplacent vers d'autres endroits une partie de l'avantage concurren-

tiel liee a un emplacement donne . L'ampleur (et la direction) de

ces deplacements varient d'un marche A 1'autre . La maniere la plus

satisfaisante d'analyser pareils deplacements des avantages concur-

rentiels consisterait a determiner 1'avantage concurrentiel exac t

de chaque minoterie au sein de chaque marche, avec et sans distorsion .

Faute de la quantite considerable de renseignements detailles neces-

saires a 1'adoption d'une telle approche, on peut, a la place,

evaluer les chang?ments d'avantage concurrentiel en utilisant le s

* En 1975, le droit d'arret a ete porte de neuf sous a 10 .5
sous le quintal, puis a 16 sous . La subvention de 7 .5 sous le
quintal se fondait sur le droit etabli a 10 .5 sous . Cependant, la
subvention n'a pas ete augmentee de fagon a tenir compte de la hausse
a 16 sous le quintal . Les chemins de fer ont accrus les droits
d'arret A 18 sous le quintal le 6 juillet, 1976 .
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budgets partiels pour comparer les coOts .

C'est ainsi que nous procederons dans la presente section .

Sans chercher a determiner les niveaux reels des coOts des entrepri

les changements de coOts attribuables aux distorsions precisees

plus tot seront estimes dans le cas de deux entrepri~ses representa

tives (l'une situee a Saskatoon et l'autre a Montreal) .

Hypotheses

Dans la presente section, l'analyse se fonde sur un certai n

nombre d'hypotheses concernant les pratiques des entreprises de

l'industrie en cause, les marches et les coOts . Chacune de ces

hypotheses est basee sur d'autres analyses, ainsi que sur des

entrevues avec des membres de l'industrie, ou sur l'analyse entre-

prise dans le present document .

1) Les minoteries de l'Ouest achetent du ble de meunerie
et commercialisent la farine comme il suit :

Approvisionnement en ble de meuneri e

Ecoulement Des elevateurs
Rail Camion Des Producteurs

Tota l

Marche local 0% 35% 35% 70%

Marche de s
exportations 20% 5% 5% 30%-- ----

TOTAL 20% 40% 40% 100%

2) Les minoteries de 1'Ouest vendent leurs issues de
mouture comme il suit :

Prairies 5.6%
Colombie-Britannique 15 .3%
Exportation via Vancouver . . . . . . 79 .1 %
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3) Les meuneries de 1'Est commercialisent leur farine
et leurs issues de mouture comme il suit : *

Farine Issue de mouture

Est canadien . . . . . . 85% 85%
Exportation . . . . . . . 15% 15%

4) 2 .3 boisseaux de b1e (60 livres par boisseau)
donnent 100 livres de farine et 38 livres d'issues
de mouture . Toutes les valeurs sont exprimees en
equivalents de quintaux de farine (c'est-A-dire
100 livres de farine, 2 .3 boisseaux de ble et 38
livres d'issues de mouture) .

5) La prime de reacheminement vers les minoteries est
presumee etre de trois sous le boisseau, ou 6 .9
sous le quintal de farine .

6) On suppose que les frais d'entreposage et les
frais fixe s'etablissent a 4 .44 sous le boisseau
par mois . Converti en coOt moyen par quintal de
farine, cela equivaut a 10 .21 sous pour chaque mois
d'approvisionnement de ble qu'une minoterie doit
maintenir en moyenne tout au long de 1'annee .

7) Initialement, on presume que les taux statutaires
ne representent que la moitie des frais de trans-
port du grain . Cela laisse supposer que la subvention
comprise dans les taux s'etablit A 22 sous pa r
quintal (de Saskatoon a Thunder Bay) .

8) On suppose que la subvention au transport "vers
1'Est" reduit les taux ferroviaires par 69 .35 sou s
le quintal. de farine, dans le cas de la farine trans-
portee par rail de Thunder Bay a Halifax** . On
suppose aussi que cette subvention ne profit e
qu'aux minoteries de l'Ouest, puisque les minoteries
de 1'Est ne peuvent opter pour un transport accompl i

* Ces pourcentages se fondent sur les chiffres publies dan s

le Rapport Annuel de 1'Office canadien des provandes pour la campagne
agricole 1973-1974 .

** "Elimination of the Subsidy on the Movement of Flour and
Grain for Export Through Eastern Ports," memoire presente par la
Canadian Millers Association au Ministre des Transports, le 16
fevrier 1976 .
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entierement par bateau . Les budgets approximatifs
indiquent que les couts de transport augmenteraient
peu, si non du tout, si les minoteries choisissaient
un transport entierement par bateau plutot qu'un
transport bateau-rail* .

9) Nous supposons que le tarif applicable au mass
represente une subvention de 5 .43 sous par quintal
d'equivalent en farine pour les meuniers qui vendent
des issues de mouture sur le marche de 1'Est . Ce
chiffre se fonde sur un augmentation de huit sous
par boisseau du prix du mais americain, ce qui
entraine une augmentation equivalente dans le prix
des issues de mouture .

10) A 1'heure actuelle, le gouvernement canadie n
exige un peage de 1 .2 sous par boisseau dans la Voie
maritime du Saint-Laurent . Ici, nous supposons
arbitrairement que cela ne represente que 5 0
pour cent des coOts de la Voie maritime . Les sub-
ventions en cause sont donc de 1 .2 sous par boisseau
de ble et de 2 .7 6 sous par quintal d'equivalent en
farine .

11) Le droit d'arret en cours d'acheminement des
exportations comporte une subvention de 15 sou s
dans le cas des minoteries de 1'Est, et une subvention
de 7 .5 sous dans le cas des minoteries de l'Ouest .
Puisque Von a suppose que les deux tiers de la farine
d'exportation fait l'objet du privilege de M .C .R . ,
la subvention moyenne "d'arret" en ce qui concerne
le transport de la farine d'exportation a partir
des minoteries de 1'Ouest s'etablit a 5 sous le
quintal .

Subvention Reell e

Compte tenu de ces hypotheses initiales, il est possible

d'estimer la subvention reelle versee a 1'egard de la farine e t

des issues de mouture acheminees vers chaque marche . Le tableau VII-5

* Conseil des grains du Canada, Annexes au Ra port sur
1'acheminement du grain vers 1'Est, (Winnipeg : 1975~ .
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resume ces subventions . I1 laisse voir de larges ecarts dans le

niveau de subvention . Le marche de la farine le plus subventionne

est celui de la farine d'exportation moulue dans 1'Est (56 .55 sous

le quintal) . La farine qui se vend dans 1'Ouest subit, en fait,

1'effet d'une subvention negative de 17 .26 gous le quintal . Le

tableau VII-6 fournit des estimations de la subvention reelle nette

et de la distorsion qui joue en faveur des minoteries de 1'Est pour

chacun des marches de la farine et des issues de mouture, ainsi

qu'en ce qui regarde la situation actuelle des mises en marche .

Le tableau VII-6 indique que le marche le plus deforme est

celui de l'Ouest pour la farine . Si les minoteries de 1'Est et de

1'Ouest se disputaient le marche de l'Ouest, 1'avantage d'emplacement

des minoteries de l'Ouest serait deplace A raison de 61 .52 sous par

quintal .

TABLEAU VII- 6

Subventions ReellesNettes Dans Les Divers Marches
et Distorsion Connex e

Marche

Subvention reelle nette
Minoteries
de 1' Es t

Marche d'exportatio n
de la farine 56 .50

Marche de 1'Es t
pour la farine 44 .26

Marche de 1'Oues t
pour la farine 44 .26

Marche de 1'Est pour
les issues de mouture 13 .7 9

Parts actuelles
des marches 59 .07

Minoteries
de l'Ouest

Distorsion en fa-
veur des minoteries
de 1'Est

. . ~ du quintal . . . . . . . . . . . .

48.68 7.82

4.82 39 .44

-17 .26 61 .52

16 .55 - 2 .76

10.26 48 .8 1
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Etant donne les marches actuels des minoteries de 1'Est et de

1'Ouest, la distorsion combinee et ponderee en faveur des minoterie s

de 1'Est s'etablit a 48 .81 sous le quintal dans le cadre des hypotheses

initiales* . Cette estimation doit etre interpretee avec beaucoup de

soin . I1 faut se rappeler qu'une telle estimation de la distorsion

est strictement statique . Les parts actuelles des marches sont symp-

tomatiques des distorsions que presente chaque marche . Des ohangements

de n'importe laquelle des distorsions composantesentraTneraient des

changements dans les marches et les parts des marches . La distorsion

combin@e et ponderee indique simplement les differences relatives de

coOt imposees aux minoteries de Saskatoon comparativement a celles de

Montreal, par suite des distorsions liees au transport .

I1 est interessant de noter que meme si, dans 1'ensemble, un

meunier de Saskatoon est defavorise presentement de 49 sous a 60 sous

par quintal de farine, son avantage concurrentiel sur le marche de s

exportations n'est reduit que d'environ huit sous par quintal . A

1'heure actuelle, les exportations constituent l'unique marche sur

lequel les minoteries de 1'Est et de l'Ouest se fond concurrence dans

une mesure appreciable .

Une autre observation interessante est que les minoterie s

* Cette distorsion se fonde sur une interpretation des frais
en trop de la Commission Canadienne du Ble favorables aux minoteries
de 1'Est . Selon un autre ensemble d'hypotheses, cette distorsion
atteint un chiffre aussi el .eve 59 .68 sous le quintal . A ce sujet,

1'annexe fournit plus de details .
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canadiennes regoivent presentement une subvention nette dans le cas

du marche des exportations . I1 convient de se rappeler, toutefois,

qu'un bon nombre des subventions reelles que nous examinons dans le

present document s'appliquent aussi au ble vendu a des minoteries

etrangeres dont les minoteries canadiennesdoivent soutenir la concurrence

sur les marches exterieurs de la farine . I1 n'entre pas dans l e

cadre de la presente etude de determiner 1'effet qu'exercent les dis-

torsions liees au transport sur la competitivite des minoteries cana-

diennes vis-a-vis des minoteries etrangPres sur les marches d'exportation .

Par consequent, les subventions reelles nettes en ce qui concerne le

marche des exportations ne doivent pas e'tre interpretees comme une

indication d'apres laquelle le pouvoir de concurrentielle des minoteries

canadiennesse trouve accru par rapport aux minoteries etrangeres .

ANALYSE DES SCENARIOS DE RECHANG E

L'analyse qui precede fournit une estimation de la distorsion totale

au sein du systeme actuel . Cette distorsion est mesuree en termesde

subvention nette par quintal de farine dont les minoteries de l'Ouest

beneficient en comparaison des minoteries de 1'Est . On peut se servir

du meme cadre pour prevoir 1'effet de divers changements au chapitr e

des subventions, des reglements et des pratiques de la Commission

Canadienne du Ble sur la rentabilite a court terme des minoteries

situees a Saskatoon et a Montreal . Nous tenons a souligner que cett e

analyse ne vaut que pour la situation a court terme . A la longue,



il se produirait deux types de changements que la presente analyse est

moins capable de prevoir . Tout d'abord, la repartition geographique

des minoteries se tranformerait a mesure que les avantages d'emplace-

ment evolueraient . En second lieu, les marches et les parts des marches

changeraient a mesure que les avantages relatifs a chaque marche se

modifieraient . La presente analyse indique le sens dans lequel ces

changements se produiraient, mais non leur etendue . Le calcul des

distorsions d'apres les parts actuelles des marches est particuliere-

ment trompeur si on ne le considere pas sous un autre angle que celu i

du tres court terme .

La section ci-apres prevoit les consequences de deux ensembles

differents d'hypotheses touchant les subventions, les reglements et

les pratiques de la Commission Canadienne du Ble . Premierement ,

nous supposerons que la subvention au transport "vers 1'Est" et le taux

ferroviaire connexe ne sont plus geles . Le deuxieme scenario comporte

la suppression :

1) des frais en trop de la Commission Canadienne
du Ble ;

2) des frais de reacheminement au moulin ; e t

3) du paiement des frais d'entreposage et des frais fixes
par la Commission Canadienne du B1e .

Dans chaque cas, toutes les autres hypotheses demeureront

inchangees .

Supression de la Subvention au Transport "Vers 1'Est "

Le tableau VII-7 resume ce que serait la subvention reell e
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nette dans les divers marches de la farine et des issues de moutur e

~ supposer que la subvention au transport "vers 1'Est" soit supprimee .

A 1'aide des donnees du tableau VII-7, il est possible de calculer l a

distorsion de n'importe quel marche . Le tableau VII-8 enumere les

distorsions (en sous du quintal d'equivalent de farine )

de quelques-uns des marches de la farine et des issues de mouture

canadiennes, et il indique la distorsion globale dans 1'hypothese

des parts actuelles des marches .

Le tableau VII-8 laisse voir de substantielles distorsions en

faveur des minoteries de 1'Est dans chacun des marches de la farine .

TABLEAU VII-8

Subventions Reelles Nettes Dans Divers Marches Et Distorsion Connexe

(Sans la Subvention "Vers 1'Est'" )

Marche

Subvention reelle nette

Distorsion s
Minoteries Minoteries en faveur de s
de 1'Est de l'Ouest Minoteries de 1'Est

Marche d'exportation ,
farine 56.50 11 .68 44 .82

Marche de 1'Est, farine 44 .26 4.82 39 .44

Marche de l'Ouest ,
farine 44.26 -17 .26 61 .52

Marche de 1' Est, issue s
de mouture 13.79 16.55 - 2 .76

Parts actuelles de s
marches 59.07 - .84 58 .23



La distorsion agregative est de 58 .23 sous le quintal de farine* .

En comparant les tableaux VII-6 and VII-8, il est possible de deter-

miner l'impact qu'aurait la suppression du programme de subvention au

transport "vers 1'Est" .

Une telle comparaison indique que la suppression de la subvention

au transport "vers 1'Est" et la liberation du taux ferroviaire qui y

est associe feraient augmenter la distorsion en faveur des minoteries

de 1'Est sur le marche d'exportation de la farine ; cette distorsion

passerait de 7 .82 sous le quintal a 44 .82 sous le quintal--soit un

accroissement de 473 pour cent .

L'effet de ce changement sur la situation globale (dans 1'hypo-

these des parts actuelles des marches) serait de fair augmenter la

distorsion en faveur des minoteries de 1'Est de 9 .42 sous pour chaque

quintal de farine produit . Cela represente un accroissement de 19 .3

pour cent .

Suppression de la Commission Canadienne du Ble des frais de
reacheminement au moulin et du paiement par la Commission
Canadienne du Ble des frais d'entreposage et des frais fixe s

Le tableau VII-9 resume la subvention reelle nette concernant

chaque marche de la farine et des issues de mouture dans le second

scenario envisage . Compte tenue de ces hypotheses, la subventio n

* Ici encore, il importe de faire remarquer que les hypotheses
sur lesquelles cette estimation est fondee sont les plus favorables
possible aux minoteries de 1'Est, de sorte que 58 .23 represente un
minimum . Le maximum correspondant est d'environ 69 .11 . La distorsion
reelle se situerait quelque part entre ces deux extremes .
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reelle diminue dans chacun des marches de la farine provenant des

minoteries de l'Est, mais elle augmente dans chacun des marches de la

farine provenant des minoteries de l'Ouest . Par voie de consequence,

la situation concurrentielle des minoteries de 1'Ouest se trouve

largement amelioree .

Le tableau VII-10 resume les niveaux de distorsion qui resulte-

raient de 1'elimination des trois imperfections du marche . Dans ces

conditions, l'avantage concurrentiel de la minoterie de l'Ouest su r

le marche d'exportation de la farine augmenterait de 27 sous be quintal

par comparaison avec la minoterie de 1'Est . Dans 1'ensemble, la

minoterie de l'Est demeurerait le plus gros benificiaire des imper-

fections, recevant une subvention superieure de 12 .63 sous pour chaque

quintal de farine produit . Cela est en grande partie attribuable au

fait que la minoterie de 1'Ouest touche, a 1'egard de la farine e t

des issues de mouture qu'elle ecoule sur les marches locaux, des

subventions superieures a celles que regoit la minoterie de 1'Ouest .

Les differences entre les tableauxVll-8 and VII-10 font vivemen t

ressortir les consequences qu'entralneraient la suppression de cer-

taines distorsions et le maintien d'autres distorsions . En 1'absence

de tout autres changements, la suppression de la subvention au transport

"vers 1'Est" accentuerait une distorsion globale dej a serieuse de

l'avantage d'emplacement . Par contre, la suppression du frais e n

trop de la Commission Canadienne du Ble, des frais de reacheminement

au moulin et du paiement par la Commission Canadienne du Ble des frais

d'entreposage et des frais fixes aurait tendance a attenuer la distor-

sion actuelle .
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TABLEAU VII-1 0

Subventions ReellesNettes Dans Les Divers Marches et Distorsion Connex e

Subvention re e

Marche Minoteries
de

Marche d'exportation, farine

Marche de 1'Est, farine

Marche de 1'Ouest, farin e

Marche de 1'Est, issues de moutures

Parts actuelles des marches

Minoteries
de 1'Ouest

le nette
Distorsion en
faveur des mi-

1'Est noteries de 1'Est
. (¢/quinta l

37 .00 64 .00 j -27 .0 0

24 .76

24 .76

13 .79

39 .57

22 .0 0

16 .5 5

26 .94

2 .76

24 .76

- 2 .7 6

12 .6 3

Toutefois, cette suppression aurait, entre autres consequences,

celle d'inverser brusquement le sens de la distorsion dans le marche

d'exportation de la farine .

Ces exemples soulignent 1'importance qu'il y a d'examiner avec

soin 1'impact des changements dans un syst~me comme celui dont il

s'agit ici .

CONCLUSIONS

Sommaire

Dans la presente @tude, nous nous sommes efforces d'estime r

le niveau des distorsions par rapport a 1'avantage "naturel"

d'emplacement au sein de 1'industrie meuniere canadienne . Nous
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estimons avoir atteint cet objectif avec un succes raisonnable .

Compte tenu des parts actuelles du marche, une minoterie de Saskatoon

regoit, a-t-on evalue, une subvention reelle nette d'environ di x

sous pour chaque quintal de farine (y compris les sous-produits

resultants) . Ce chiffre se compare a une estimation de 59 sous par

quintal dans le cas d'une minoterie de Montreal . Cet ecart de 49

sous le quintal est tenu pour un minimum . I1 pourrait atteindr e

un chiffre aussi eleve que 60 sous par quintal .

Limitations

La mise en application de la presente etude appelle la prudence .

Cette etude n'est valable que dans son contexte propre .

Tout d'abord, il importe de se rappeler que nous ne cherchons

pas a y determiner les coOts totaux de production, ni me"me les coOts

totaux du transport . L'etude vise simplement a estimer le changement

qui se produirait dans les couts si certaines imperfections etaient

supprimees . I1 est donc impossible de determiner les limites du

marche interieur, par exemple .

Un second point a ne pas oublier, c'est que 1'etude traite,

dans Hen des cas, de valeurs relatives et non de valeurs absolues .

L'inclusion des taux statutaires en est un exemple manifeste . I1

est probable que les taux statutaires representent une subvention

pour les producteurs, et que ce sont ces derniers qui auraient a

acquiter 1'augmentation des frais du transport si les taux statutaires

etaient liberes . Toutefois, cette cause de distorsion est reell e
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et nous 1'avons incluse dans nos travaux, puisque les producteurs

seraient disposes A vendre leur ble aux minoteries locales ~ un

prix inferieur, plutot que de payer plus cher pour le transport .

Les chiffres des subventions reelles nettes sont donc relatifs .

Ce qui importe, c'est la difference entre les chi'ffres comparables

des minoteries de 1'Est et des minoteries de l'Ouest .

En troisieme lieu, il est tres important de ne pas oublier

que 1'etude ne porte que sur deux emplacements de minoteries -

Saskatoon et Montreal . Au moment d'en tirer de grandes generalisations,

il faut donc etre tres prudent . Ainsi, la situation que la minoterie

de Montreal illustre n'est peut-etre pas typique d'une minoteri e

situee a Halifax . L'etude se propose d'e'tre indicative plutot

qu'exhaustive .

De plus, 1'exactitude des estimations depend de 1'exactitude

des hypotheses . Voici les hypotheses les plus douteuses :

1) celles qui ont trait aux couts des services
de la Commission Canadienne du Ble ;

2) celles qui ont trait aux services fournis par
la Commission Canadienne du Ble aux minoteries
de 1'Est et de 1'Ouest ;

3) 1'hypothese voulant que les minoteries de 1'Est
ne tirent aucun avantage des taux de transport
"vers 1' Est" ;

4) 1'hypothese voulant que les taux statutaires
representent 50 pour cent des coOts reels ; et

1'hypothese voulant que les peages actuels de
la Voie maritime representent 50 pour cent des
couts reels .

Dans une certaine mesure, ces hypotheses sont sans dout e
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inexactes . Toutefois, comme il n'y a aucun moyen de determiner

l'ampleur ni m"eme la direction des inexactitudes en cause, nous

presumons qu'elles ne biaisent pas les resultats de 1'etude d'une

fagon appreciable .

Enfin, il faut signaler que 1'etude suppose une situation sta-

tique . Elle tient pour acquis que les sources de ble et les marches

de la farine et des issues de mouture demeurent inchanges . Selon

toute vraisemblance, un changement telle que la liberation des taux

statutaires engendrerait un changement dans la source de ble de

meunerie qui alimente les minoteries de l'Ouest . Des taux de trans-

port ferroviaires accrus permettraient a une minoterie de 1'Ouest de

payer plus cher pour le camionnage et (ou) de verser des primes de

livraison plus elevees aux producteurs . L'abolition des frais de

reacheminement aurait tendance a reduire les livraisons directes,

puisque les primes seraient diminuees . Pareilles modifications des

sources ne se produiraient que si elles permettaient aux minoteries

de faire des economies . Par consequent, 1'hypothese selon laquelle

les sources de ble sont statiques decoule d'une sous-estimation de

l'ampleur de la distorsion .

Conclusions
~
A 1'examen des composants specifiques de la distorsion globale ,

plusieurs conclusions s'imposent d'evidence .

1) Par suite de distorsions dans 1'industrie, il
est probable que les consommateurs de 1'Quest
payent la farine plus cher, tandis que les
consommateurs de 1'Est et les consommateur s
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6trangers payent moins cher qu'ils n'auraient A
le faire dans un march6 exempt de distorsion .

2) Dans le cas du march6 d'exportation de la farine,
l'avantage de 1'emplacement n'est que leg~rement
deform6 en faveur des minoteries de Montreal .
I1 est donc peu probable que la part de ce march6
d6tenue par les minoteries de Saskatoon ait et6
r6duite substantiellement par les distorsions .
Cette observation revet une importance particu-
li6re, puisque le march6 en question est l e
seul au sein duquel s'exerce une concurrence appr6-
ciable entre les minoteries de 1'Est et celle s
de l'Ouest .

3) Pour ce qui est de la farine, le marche de 1'Est
est assez fortement d6form6 . I1 se peut, en fait,
que cette distorsion (environ 39 sous he quintal)
prot6ge les minoteries de 1'Est contre la concur-
rence des minoteries de l'Ouest . La suppression de
cette distorsion permettrait peut-e'tre aux mino-
teries de l'Ouest d'exercer une concurrence
efficace .

4) Le marche le plus dfform6 est celui de 1'Ouest
pour la farine . Le pouvoir concurrentiel des
minoteries de 1'Est y est augment@ de plus de 61
sous par quintal de farine, relativement a leur
rivales de l'Ouest . Malgr6 cette distorsion,
toutefois, les minoteries de 1'Est sont incapables
de soutenir la concurrence sur ce march6 .

5) Un seul 616ment d6forme de fagon 6vidente he
syst6me en faveur des minoteries de 1'Ouest -
il s'agit de la subvention au transport "vers
1'Est" (voir le tableau VII-11) .

6) Les principales sources de distorsion en faveur
des minoteries de 1'Est sont le payement par la
Commission Canadienne des frais d'entreposage et
des frais fixes, les taux statutaires et he frais
en trop de la Commission Canadienne du B16 .

La pr6sente 6tude indique que la politique et les pratiques

actuelles jouent au d6triment des minoteries de l'Ouest . Toutefois,

cette discrimination se produit en bonne part dans le march6 loca l
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interieur de la farine et des issues de mouture . Au total, la

suppression des distorsions etudiees dans le present document pourrait

avoir un effet prejudiciable sur les minoteries de 1'Ouest dan s

le cas ou ces subventions ne seraient pas egalement abolies en ce

qui concerne le ble d'exportation .

TABLEAU VII-1 1

Sommaire Des Subventions Reelles Versees Aux Minoteries

De 1'Est et De l'Ouest, Selon la Sourc e

Subvention Reell e

Source de distorsion

Frais en trop imputes par
la Commission Canadienne
du Bl e

Frais de reacheminement
au mouli n

Entreposage et frais fixes

Taux statutaires

Subvention "vers 1'Est"

Payages de la Voie maritime

Tarif du mai s

Subvention des "arrets"

Minoteries
de 1'Est

-11 .1 3

30 .63

30 .36

2 .35

4 .62

2 .24

Minoteries
de 1'Oues t

-22 .7 5

- 4 .14

10 .21

13 .22

11 .1 0

1 .13

1 .40

Distorsion en
faveur de s

minoteries de 1'Es t

11 .6 3

4 .14

20 .42

17 .1 5

-11 .10

2 .35

3 .4 9

.8 4

Total 59.07 10.26 60 .7 1

La suppression complete des distorsions accroitrait 1'avantage

concurrentiel des minoteries de l'Ouest, par rapport aux minoteries

de 1'Est, d'une fagon uniquement marginale sur le marche des exporta-

tions . Par ailleurs, 1'absence de subventions pourrait affaibli r
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considerablement 1'aptitude de 1'industrie meuniere canadienne a

soutenir la concurrence des meuniers etrangers sur le marche inter-

national . L'uni.que exception possible a cette observation reside

en ce que les minoteries de l'Ouest pourraient peut-etre faire

concurrence aux minoteries de 1'Est sur le marche interieur de 1'Est .

La suppression totale des distorsions ameliorerait 1'aptitude con-

currentielle des minoteries de l'Ouest, au regard des minoterie s

de 1'Est, d'environ 40 sous par quintal . Une telle amelioration de

1'aptitude concurrentielle elargirait s 'urement les frontieres du

marche des minoteries de l'Ouest .

L'etude conduit a penser qu'une suppression selective des

distorsions appelle une grande prudence . Par exemple, 1'abolition

des taux "vers 1'Est" :

1) accentuerait sensiblement la discrimination qui
defavorise les minoteries de l'Ouest dans
1'ensemble ;

2) affaiblirait serieusement la competitivite
des minoteries de 1'Ouest par rapport a celles
de 1'Est sur le marche des exportations ; et

3) compromettrait 1'aptitude de 1'industrie meuniere
canadienne en general a soutenir la concurrence
sur le marche mondial . *

L'etude fait ressortir la sensibilite des avantages d'emplace-

ment dans 1'industrie meuniere canadienne aux subventions, a la

reglementation, et aux pratiques de la Commission Canadienne du Ble .

Par inadvertance, 1'administration de ces politiques a determin e

la repartition geographique des minoteries canadiennes (a long terme )

* A supposer que les subventions correspondantes qui s'appliquent
au ble vendu aux minoteries etrangeres ne soient pas modifiees .
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et leur rentabilite (a court terme) . I1 est important que les resul-

tats de 1'application de ces politiques fassent 1'objet d'une com-

paraison critique en regard des objectifs de developpement regional,

et que les elements de contradiction en soient elimines .
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A N N E X E

ESTIMATION DES FRAIS EN TROP IMPUTE S

AUX MINOTERIES CANADIENNE S

PAR LA COMMISSION CANADIENNE DU BLE



I1 est tres difficile de quantifier avec precision la valeur

des divers services que la Commission Canadienne du Ble fournit dans

le cadre de ses travaux de mise en marche du ble de 1'Ouest canadien .

Une approximation grossiere de cette valeur reside dans les coats

subis par la Commission Canadienne bu Ble pour la prestation des

services en cause . Le tableau VII-A .1 enumere les coOts que la

Commission Canadienne du Ble deduit de 1'excedent d'exploitation

avant de determiner les paiements finals a verser aux producteurs* .

Ces co'uts ne sont pas des indicateurs parfaits de la valeur des

services de la Commission Canadienne du Ble, a deux egards precis .

Premierement, les categories sont quelque peu ambigues, englobant

souvent plusieurs services . Deuxiemement, les coOts par boisseau

sont des moyennes par rapport au volume global de b1e mis en commun .

Cela donne lieu a une sous-estimation du coOt de la prestation du

service, puisque la moyenne comprend le ble qui n'a pas fait l'objet

du service, aussi bien que le ble qui a beneficie du service .

Faute d'estimation meilleure, nous nous servons de ces coOts

pour determiner par approximation la valeur des services de la

Commission Canadienne du Ble . Le tableau VII-A .1 enumere les divers

coOts que la Commission Canadienne du Ble inclut dans le prix d'u n

* Ces categories de coOts et couts moyens sont tires du
Rapport aux producteurs pour la campagne agricole 1974-75 , p . 14,
de la Commission Canadienne du Ble .



boisseau de ble . *

Chaque poste du tableau indique la valeur de ce service pour

la minoterie en question . Dans le cas des minoteries de l'Ouest,

la valeur du service varie selon les moyens utilises pour amener

le grain . Le total de chaque colonne represente une estimation de

la valeur des services fournis par la Commission Canadienne du Ble

dans chaque cas . En soustrayant ce total des coOts globaux de la

Commission Canadienne du Ble, on en arrive A une estimation grossiere

des frais en trop .

Le premier element de cout du tableau VII-A .1 (frais fixes

pour le ble entrepose dans les elevateurs ruraux) est constitue des

paiements verses aux elevateurs ruraux pour 1'entreposage du ble et

les frais fixes qui s'y rattachent . Les minoteries de 1'Ouest ne

beneficient pas de ce service lorsque les producteurs leur livrent

le ble directement . Par contre, les minoteries de l'Est et de

1'Ouest qui achetent leurs grains des elevateurs ruraux profitent

de ce service .

Le deuxieme element de couts, entreposage du grain dans de s

* La question de savoir si les couts de la Commission Canadienne
du Ble representent une diminution des recettes des producteurs o u
une augmentation de prix pour les consommateurs, est discutable .
Dans le present analyse nous procederons comme si ces co'uts repre-
sentaient une augmentation de prix pour les consommateurs . Puisque
cette analyse a pour objet de determiner 1'effet relatif de l a
Commission Canadienne du Ble sur les minoteries de 1'Est et de
1'Ouest, la question qui precede est en grande partie etrangere a
notre propos .
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616vateurs terminus, West utile aux minoteries de 1'Est unique-

ment, puisque le b1 6 achete par les minoteries de l'Ouest West

jamais entrepose dans des 616vateurs terminus .

L'interet net vers6 aux agences pour leurs stocks de b1 6 est

consider6 comme,un dlement de frais fixes qui se rattache au x

stocks de b1e dans les minoteries canadiennes . D'apr~s cette inter-

pretation, toutes les minoteries r.egoivent ce service et le paie ,

de sorte que les frais en question sont inclus dans le tableau VII-A .1 .

Les frais d'administration des 616vateurs ruraux repr6senten t

des sommes ( .5 sou par boisseau) vers@es au titre des travaux d'ecri-

ture dans ces elevateurs . Ce service est obtenu 6 1'6gard de tou t

le b1e transform6 en farine . Dans le cas des livraisons effectu6es

directement pas les producteurs aux minoteries de l'Ouest, la Commission

Canadienne du B16 ne verse que .25 sou aux minoteries . Par cons6quent,

les minoteries de l'Ouest obtiennent .25 sou de moins de service .

Le .25 sou inscrit sous la rubrique "grain livr6 par le producteur"

indique que la minoterie de l'Ouest (tout en payant le plein montant

de .25 sou pour le service) ne b.eneficie que .25 sou de service

(acquittant elle-meme 1'autre .25 sou) .

La cat6gorie de coOt suivante, soit les int6rets bancaires,

changes et interets nets des autres comptes de la Commission, a

trait a des services de caract~re g6neral . I1 donc est tr~s difficile

d'estimer ce que ces services valent pour les minoteries canadiennes .

Le service auquel correspond la partie "changes" est manifestement

sans valeur pour les minoteries canadiennes . Initialement, nou s
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supposerons que les autres services compri.s dans cette cat6gorie sont

aussi sans valeur pour les minoteries canadiennes .

Les frais de stationnement indiques dans le tableau VII-A .1 est

un des postes les plus faciles a traiter . I1 s'agit essentiellement

de frais de stationnement d'oceaniques, ce qui n'est utile en rien en

minoterie canadienne .

Les trois postes suivants -- frais additionnels de transport,

frais d'entreposage dans les terminus int6rieurs et couts du camion-

nage interieur -- ne s'appliquent qu'aux minoteries de 1'Est, puisque

aucun de ces coOts n'intervient dans le cas du ble achete par les

minoteries de l'Ouest .

Les frais de s6chage sont imput6s aussi bien aux minoteries de

1'Est qu'a celles de 1'Ouest . Bien que les minoteries de l'Ouest

ach~tent souvent du ble qui a besoin d'etre seche, la Commission

Canadienne du Ble tient compte des frais de sechage de ce b16 . Par

cons6quent, les minoteries de 1'Est comme celle de 1'Ouest paient

pour ce service uniquement lorsqu'il leur est rendu .

Les d6penses administratives et les frais generaux sont difficiles

a repartir entre les consommateurs de ble de meunerie . Cette categorie

de couts comprend sans aucun doute des elements qui varient selon les

distances separant le producteur du consommateur (les minoteries)* .

I1 est difficile de soutenir que le ble livre a la minoterie par le pro-

ducteur doit se voir imputer les memes frais pour ces types de service s

* Les services de ce type comprennent les dispositions prises en
ce qui concerne les transporteurs, les frais de proprietaire, etc .
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que le ble vendu aux minoteries de 1'Est . Par contre, d'autres e1ements

sont A juste titre imputes sur une base uniforme de tant par boisseau .*

Dans le tableau VII-A .1, des depenses administratives et des frais gene-

raux sont debites A toutes les meuneries canadiennes . I1 faut se rap-

peler qu'il s'agit la d'une surestimation de la valeur des services

regus par les minoteries de 1'Ouest au regard des minoteries de 1'Est

(peut-etre pour une forte partie de 1'imputation de cet element) .

Les estimations des frais en trop du tableau VII-A .1 sont tres

approximatives . Nous presumons ici que ces estimations exagerent les

frais en trop dans le cas des minoteries de 1'Est par rapport aux mino-

teries de l'Ouest . Le tableau VII-A .2 illustre ces estimations et les

comparent a des estimations plus genereuses en ce qui regarde les

minoteries de l'Ouest . Les deux ensembles de calculs representent sans

doute les extremes . La realite se rapproche probablement davantage de

la situation que representent les hypotheses de rechange du tableau

VII-A .2**

L'analyse qui prec@de donne une estimation de la subvention

moyenne par quintal de farine que touchent les minoteries de l'Ouest,

par comparaison aux minoteries de 1'Est . Les subventions en cause son t

* Ce groupe comprend des services tels que la recherche,
1'information du producteur, etc .

** C'est d'autant plus le cas, si Von songe que cette methodo-
logie sous-estime les co"uts de la plupart de ces services . Si seul s
les acheteurs qui utilisent un service etaient tenus de payer pour l'ob-
tenir, les frais unitaires de ce service seraient plus eleves .
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TABLEAU VII-A . 2

Montant relatif des frais en trop de la Commission Canadienne du B1 e

selon deux ensembles d'hypothese s

Hypotheses Hypo.th~se s
Initiales* de Rechange* *

(c/cwt de (c/cwt d e
c boiss . farine) (c/boiss .) farine )

Frais en trop imput@s au x
minoteries de 1'Est 4 .84 11 .13 .83 1 .9 1

Frais en trop imput6s au x
minoteries de 1'Ouest pou r :

- le b1 6 ach6t6 des
e16vateurs 7 .65 17 .60 8 .14 18 .7 2

- le b1 6 achet6 direct -
ment des producteurs 13 .24 30 .45 14 .73 33 .8 8

- moyenne pond6r6e*** 9 .89 22 .75 10 .61 24.40

Difference de frais en
trop (Ouest - Est) 5 .05 11 .62 9 .78 22 .49

* Ces calculs se fondent sur les hypoth6ses utilis6es dans l e
tableau VII-A .1 .

** Ces calculs sont bas6s sur 1'hypothL5se d'aor6s laquelle le s
minoteries de 1'Est obtiennent le plein benefice des inter"et s
bancaires, changes, etc ., tandis que les minoteries de 1'Oues t
ne tirent aucun avantage des d6penses d'administration .

*** Ces chiffres representent une moyenne pond6ree des chiffre s
applicables aux deux sources de b1 6 qui alimentent les mino -
teries de 1'Ouest . Les coefficients de ponderation utilise s
sont .6 et .4 respectivement pour le b1e provenantdes e16va -
teurs et le b1 6 livr6 directement par les producteurs . Ce s
coefficients se fondent sur une extrapolation effectuee pa r
un meunier de 1'Ouest .



reparties uniformement entre les divers marches de la farine . Pour

determiner les effets de distortion dans un marche donne, il faut

isoler le niveau de la subvention reelle qui s'applique a la farine

chemin@e au sein de ce marche . Voici des hypotheses propres a faci-

liter cette analyse .

1) La minoterie de 1'Ouest obtientson bl e
de meunerie de trois sources et vend sa farine
sur deux marches . Le tableau A .3 illustre la
situation actuelle en ce qui concerne
"1'approvisionnement en b1e de meunerie "
et "1'ecoulement de la farine" dans le cas des
minoteries de l'Ouest .

TABLEAU VII-A . 3

Approvisionnemen t en b1e de meunerie et ecoulement de la farine
- Situa tion actuelle da ns le cas des minoteries

de l' Oues t

A rovisionnement en b1e de meuner i e

Des elevateurs De s
Ecoulement Rail Camion Producteurs Tota l

Marche local 0% 35% 35% 70%

Marche d'exportation 20% 5% 5% 30%
--------------------

TOTAL

------------ -

20% 40%

------------------ -
40%

----- ------ -
100%

2) A des fins de comparaison, on presume que si
la farine etait vendue sur le marche de l'Est,
la source de b1e de meunerie presenterait les
m'emes proportions que les totaux (c'est-a-dire
20 pour cent par rail, 40 pour cent par camion
et 40 pour cent directement livres par le
producteur) .



Dans le. cadre de ces hypotheses, les frais en trop imputes

par la Commission Canadi.enne du B1e aux mi:noteri.es de l'Ouest sont

estim?s, dans la tableau A .4 . .

TABLEAU VII-A . 4

Frais en trop imputes par la Commission Canadienne du Ble aux

Minoteries de 1' Ouest - trois marches

Marche
Est Ouest Exportation

Pourcentage de b1e achete de s
elevateurs 60% 50% 83%

Pourcentage de b1e achete de s
producteurs 40% 50% 17 %

Moyenne ponderee des frai s
en trop

- hypotheses initiales de couts 22 .75 24 .02 19 .78

- hypotheses de rechange 24 .78 26 .30 21 .30

De cette analyse pluto't grossiere, il ressort que dans les

pratiques actuelles de la Commission Canadienne du B1e un fort e1e-

ment de discrimination joue contre les minoteries de l'Ouest . Le

degre de discrimination semble s'etablir entre 11 sous et 25 sous

par quintal de farine, selon 1'interpretation que Von donne aux

diverses categories de co0ts de la Commission Canadienne du B1 e

et le marche que 1'on considere .




